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INTRODUCTION 

 

 

 

Comme beaucoup de vétérinaires, je n’ai pas réellement choisi ce métier, il s’est 

imposé à moi par vocation. En effet, mon envie de devenir vétérinaire rural est née très tôt, à 

un âge où l’on est bien loin des réalités du monde adulte. Depuis toujours passionnée par le 

milieu rural et les animaux de production, je n’ai jamais souhaité changer de voie. Cependant, 

en grandissant, j’ai pris conscience des difficultés voire des sacrifices qui vont de pair avec ce 

métier merveilleux. C’est pourquoi j’ai voulu, au cours de ce travail, évaluer de manière 

objective les difficultés de l’exercice rural pour une femme. 

 

 

 

Cette étude recoupe en fait deux sujets d’actualité : la pénurie des vétérinaires ruraux 

et la féminisation grandissante de la profession. Cet état de fait implique que de plus en plus 

de femmes vont certainement être amenées à exercer en activité rurale. Ainsi aujourd’hui, un 

jeune praticien rural sur quatre est une praticienne, alors que cette proportion est de moins 

d’une pour vingt-cinq chez les plus de quarante ans [5]. Cette thèse devrait permettre à la fois 

aux hommes et aux femmes de mieux comprendre, anticiper et gérer les éventuelles 

difficultés liées à l’exercice rural au féminin. 

 

 

 

À travers l’analyse de plusieurs articles récents, nous nous sommes tout d’abord 

intéressés au contexte de l’exercice professionnel vétérinaire actuel, notamment aux deux 

profonds bouleversements de ces dernières décennies : le développement de la féminisation et 

le désintérêt de l’activité rurale au profit de l’activité canine. Nous avons également envisagé 

leurs éventuels liens de causalité. 

 

 

 

Dans un deuxième temps, afin de comparer de manière objective les difficultés du 

métier selon le sexe du vétérinaire et l’activité pratiquée, nous avons réalisé une enquête en 

envoyant un questionnaire aux vétérinaires praticiens, hommes et femmes, ruraux et non-

ruraux. La deuxième partie de cette thèse présente donc les modalités de cette enquête, ses 

résultats ainsi que leur analyse et discussion. 

 

 

 

Enfin, nous avons trouvé judicieux d’interroger directement les éleveurs de bovins afin 

de mieux connaître leur opinion sur les femmes vétérinaires exerçant en clientèle rurale. Les 

résultats de cette enquête, leur analyse et leur discussion sont consignés dans la troisième 

partie de ce travail. 
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PREMIÈRE PARTIE : LES GRANDES ÉVOLUTIONS 

DE LA PROFESSION VÉTÉRINAIRE 

 

 

La profession vétérinaire est actuellement en pleine mutation. Sur le plan humain, la 

féminisation est de plus en plus marquée et sur le plan économique nous assistons à un 

développement exponentiel de l’activité « Animaux de compagnie et Nouveaux Animaux de 

Compagnie (NAC) ». D’ailleurs, les éleveurs et les vétérinaires ont l’impression qu’il y a une 

pénurie de praticiens dans le secteur rural. 

 

 

Nous allons donc tout d’abord nous intéresser à l’historique de la féminisation, puis 

nous étudierons l’évolution de la population vétérinaire pratiquant l’activité rurale. Enfin nous 

envisagerons leurs différents liens de causalité. 

 

I.  L’historique de la féminisation de la profession vétérinaire en 

France 

 

La féminisation de la profession vétérinaire s’est déroulée en plusieurs étapes. Dans un 

premier temps nous rappellerons les principaux chiffres de cette féminisation afin de prendre 

conscience de son ampleur et de sa chronologie. Ensuite, afin de mieux comprendre ce 

phénomène, nous nous pencherons sur l’évolution de la condition féminine au cours du temps 

et sur la réussite scolaire des filles et des garçons. 

A. Les données chiffrées 

1. Depuis la création des écoles vétérinaires jusqu’en 1970 

 

La première école vétérinaire française fut créée à Lyon en 1761 par Claude 

Bourgelat. Jusque là, la pratique de la médecine des animaux ne concernait pour ainsi dire que 

le traitement des chevaux par des maréchaux et écuyers plus ou moins spécialisés. À cette 

époque, les femmes étaient considérées comme physiquement et psychologiquement 

inférieures aux hommes, il était impensable qu’elles puissent apprendre des leçons, forger des 

fers et supporter les dures conditions de l’internat. Il était donc inimaginable qu’une femme 

puisse s’inscrire à cet enseignement [11, 29]. 

 

 

L’école vétérinaire d’Alfort, créée en 1765, a autorisé l’inscription des femmes à partir 

de 1863 mais il faudra attendre 1897 pour voir la première femme vétérinaire diplômée d’une 

école française [17]. La figure 1 recense le nombre de femmes diplômées sortant chaque 

année des écoles vétérinaires françaises de 1897 à 1969. 
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Figure 1 : Nombre de femmes diplômées chaque année des écoles vétérinaires françaises de 

1897 à 1969 [d’après 49] 
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Chiffres présentés en annexe 1 

 

Bien que nous n’ayons que des effectifs et non des fréquences (à titre d’exemple, en 

1950 il y a eu 186 admis dont 3 femmes dans les écoles vétérinaires [43]), cette figure nous 

montre bien que depuis la création des écoles vétérinaires françaises et jusqu’en 1970, la 

profession vétérinaire est très majoritairement représentée par des hommes. Cependant, nous 

pouvons déjà noter à partir des années 60 une légère augmentation du nombre de femmes 

diplômées. 

 

2. De 1970 à nos jours 

 

 

Depuis 1970, l’admission des filles au sein des écoles vétérinaires n’a cessé 

d’augmenter, jusqu’à devenir majoritaire à partir des années 90 (figure 2). 

On observe bien, depuis 1970, une augmentation progressive mais rapide et régulière 

de la proportion de filles admises dans les écoles vétérinaires françaises. Les filles 

représentent plus de 50% des admis à partir de 1990. 
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Figure 2 : Évolution du pourcentage de filles admises dans les écoles vétérinaires françaises 

depuis 1970 [d’après le bureau des concours de l’école nationale vétérinaire d’Alfort 

(communication personnelle) et 50] 

n représente le nombre total de personnes admises au concours vétérinaire A (cf. tableau 1) 

0

10

20

30

40

50

60

70

80

1
9

7
0

 -
 n

=
3

0
0

1
9

7
2

 -
 n

=
3

2
4

1
9

7
4

 -
 n

=
3

2
5

1
9

7
6

 -
 n

=
4

0
2

1
9

7
8

 -
 n

=
4

2
7

1
9

8
0

 -
 n

=
5

0
0

1
9

8
2

 -
 n

=
5

4
0

1
9

8
4

 -
 n

=
5

4
0

1
9

8
6

 -
 n

=
5

4
0

1
9

8
8

 -
 n

=
4

8
0

1
9

9
0

 -
 n

=
4

6
0

1
9

9
2

 -
 n

=
4

6
0

1
9

9
4

 -
 n

=
4

6
0

1
9

9
6

 -
 n

=
4

4
4

1
9

9
8

 -
 n

=
4

4
4

2
0

0
0

 -
 n

=
3

7
6

2
0

0
2

 -
 n

=
3

7
2

2
0

0
4

 -
 n

=
2

0
0

2
0

0
6

 -
 n

=
3

7
2

2
0

0
8

 -
 n

=
3

7
6

2
0

1
0

P
o

u
rc

e
n

ta
g

e

Chiffres présentés en annexe 2 

 

 

 

 

 

 

La féminisation dans les écoles entraine logiquement une augmentation du nombre de 

femmes en exercice. Cette féminisation est légèrement plus lente et décalée dans le temps. 

Actuellement, les hommes représentent encore plus de la moitié des vétérinaires en exercice, 

mais le phénomène de féminisation est bien visible (figure 3). 
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Figure 3 : Féminisation de la profession vétérinaire 

Évolution du pourcentage de femmes parmi les vétérinaires en activité au cours du temps 

[d’après 5, 20, 24, 49 et 52] 
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Évolution du pourcentage de cotisants féminins : 

A l’Ordre des Vétérinaires [d’après 33, 44 

et 52]
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En effet, tous ces graphes nous montrent bien une augmentation progressive de la 

proportion de femmes parmi les vétérinaires en activité, parmi l’ensemble des vétérinaires 

praticiens (cotisants à l’Ordre) et parmi les vétérinaires libéraux (cotisants à la Caisse 

Autonome de Retraite et de Prévoyance des Vétérinaires). 

 

 

Ainsi, en 1967, les femmes ne représentaient que 1,6% des vétérinaires en activité 

alors qu’en 2009, elles représentent 38,4%. Dans son article, Alexandre Girard estime qu’en 

2012, « les consœurs devraient ainsi représenter au bas mot 44% des praticiens…et plus de 

55% en 2022 » [24]. 

 

 

 

 

Finalement, nous pouvons voir que la féminisation de la profession vétérinaire, bien 

que récente, a été rapide et massive. En effet, en 2009, le taux d’admission des femmes dans 

les écoles vétérinaires était de 74% alors qu’il était seulement de 9% en 1970 (figure 2). En 40 

ans, la situation s’est donc complètement inversée. Pour expliquer ce phénomène, nous allons 

tout d’abord voir l’évolution de la condition féminine au cours de ces derniers siècles, puis 

nous étudierons la réussite scolaire des filles et des garçons. 

 

 

B. La condition féminine évolue au cours des siècles 

 

La féminisation progressive de la profession vétérinaire peut s’expliquer en partie par 

l’évolution de la condition féminine. Pendant très longtemps, les filles n’étaient considérées 

que comme de futures épouses et mères. Leur enseignement était donc très limité. 

L’accès des femmes à l’instruction s’est déroulé en plusieurs étapes : 

- 15 mars 1850, la loi Falloux décrète la création d’une école de filles dans toutes les 

communes de 800 habitants et plus [48]. 

- 1867, le Ministre de l’Instruction publique, Victor DURUY, étend la mesure précédente 

aux communes de 500 habitants et plus, et institue l’enseignement secondaire pour les 

jeunes filles [48]. 

- 28 mars 1882, la loi Jules Ferry décrète l’enseignement primaire laïc obligatoire pour les 

filles et les garçons [48]. 

- 1902, l’enseignement secondaire des filles devient identique à celui des garçons [48]. 

- 25 mars 1925, les baccalauréats « féminins » et « masculins » sont mis au même niveau 

[48]. 

 

 

Après la seconde guerre mondiale, les femmes s’émancipent. En effet, durant les 

périodes de guerre, les hommes étant au combat, les femmes ont dû réaliser des tâches 

communément masculines. Elles ont ainsi montré qu’elles étaient tout-à-fait capables de 

travailler comme leur époux.  
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Par la suite les révolutions culturelles ont contribué au développement du travail 

féminin. En effet, les femmes souhaitaient également s’épanouir dans leur carrière 

professionnelle, avoir une certaine reconnaissance sociale et surtout devenir indépendantes 

[16]. 

 

Parallèlement à l’évolution des mentalités, les emplois de service, en général plus 

prisés par les femmes (en 1990, 3 femmes sur 4 travaillaient dans ce secteur contre 1 homme 

sur 2 [49]), ont subi un très fort développement, offrant ainsi de nombreux emplois [16]. En 

outre, de nombreuses évolutions techniques ont permis à la fois d’améliorer les conditions de 

travail les rendant moins pénibles physiquement et d’alléger les tâches ménagères [20]. Tous 

ces facteurs ont favorisé le développement des emplois féminins (figure 4). 

 

 

Figure 4 : Évolution du pourcentage de femmes actives entre 1968 et 2008 [d’après 31] 
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Chiffres présentés en annexe 6 

 

 

Ainsi, comme le montre la figure ci-dessus, la part des femmes actives augmente 

régulièrement depuis la fin des années 60. 

 

 

Cependant, en comparant la féminisation de plusieurs filières, écoles d’ingénieurs et 

professions médicales, nous pouvons voir qu’il existe une grande hétérogénéité. 

Au sein des formations d’ingénieurs, le taux de féminisation augmente au fil du temps, 

mais il varie fortement selon les domaines d’étude et les types de filière [15] (figure 5). 
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Figure 5 : Féminisation des écoles d’ingénieurs [15] 

Par domaine d’activité en 2009 (les filles sont représentées à gauche) 

 

En fonction du temps 
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Globalement dans les écoles d’ingénieurs, nous pouvons voir que les jeunes filles 

s’orientent préférentiellement vers les domaines des sciences de la vie et de l’environnement. 

À l’inverse, elles semblent beaucoup moins intéressées par les mathématiques, l’informatique 

ou l’électronique, où nous constatons que la féminisation est beaucoup plus lente (figure 5). 

 

En outre, au sein des différentes filières médicales, nous pouvons noter des disparités. 

Ainsi, en comparant la féminisation des études de pharmacien, dentiste et médecin avec les 

études de vétérinaire (figure 6), nous pouvons remarquer que la féminisation de la profession 

vétérinaire est plus tardive. 

 

Figure 6 : Évolution du pourcentage de filles étudiantes dans les différentes filières médicales 

entre 1962 et 1975 [d’après 47] 
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En 1962, par exemple, les filles représentaient respectivement 48,4%, 28,1% et 14,7% 

des étudiants en pharmacie, dentisterie et médecine alors que les étudiantes vétérinaires ne 

représentaient alors qu’à peine 1,4%. Nous constatons donc que la profession vétérinaire s’est 

féminisée avec plusieurs décennies de retard par rapport aux médecins, pharmaciens et 

dentistes [5]. 

 

Ce ne sont donc certainement pas les études longues et fastidieuses qui repoussent les 

filles mais probablement des problèmes spécifiques à la profession. Ceci peut aussi 

s’expliquer par une certaine pression masculine car, à cette époque, le métier de vétérinaire 

est encore considéré comme exclusivement masculin [20]. En effet, à ce moment là, le 

principal débouché était la pratique rurale relativement physique. Comme en témoigne ce 

passage de la thèse « évolution de la profession vétérinaire à travers 3 générations » [43] au 

sujet du Dr Georges Edouard Perrot qui exerçait dans le Cantal à la fin des années 50. Les 

hivers étaient particulièrement difficiles : « Il fallait alors jouer de la pelle et des chaines 
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pour se sortir de la situation, sinon, bloqué, il fallait chausser les skis et porter le sac à 

vêlage et la pharmacie sur le dos ». Les interventions, essentiellement des coliques de 

chevaux, des vêlages, des poulinages, des castrations, des déferrages et des soins de pied, 

étaient également plus délicates car les moyens de contention chimique étaient encore peu 

répandus [20]. 

 

En outre, dans les écoles la discipline quasi-militaire, l’uniforme et les brimades 

étaient de règle. Voici un témoignage des conditions de vie au sein de l’école vétérinaire de 

Toulouse [43] : « En 1950, […] les conditions d’existence étaient assez rudes pour les 

internes (garçons seulement) qui vivaient par chambrées de 4 à 8 sans chauffage. Les lavabos 

étaient au fond du couloir et certains matins d’hiver, si quelques carreaux manquaient, il 

fallait briser la glace pour faire une toilette de chat. […] La vie dans ce bâtiment de quelques 

200 élèves a inévitablement conduit à un esprit de corps musclé et durable. Elle rendait 

également terriblement efficace, les « Taïauts » que les Anciens infligeaient aux « Poulots » et 

aux « Barbots ». […] Les trois semaines que duraient les Brimades étaient nécessaires pour 

apprendre aux Poulots endormis le répertoire vétérinaire ». 

 

Le milieu vétérinaire est donc resté longtemps un milieu dur, fermé aux femmes. 

Cependant, petit à petit les femmes ont commencé à s’imposer. 

 

A partir de 1977, avec l’ouverture de l’internat, un plus grand nombre de jeunes filles 

ont pu alors accéder à ces études. Leur nombre toujours grandissant a permis de faire évoluer 

les mentalités et elles ont eu de moins en moins de mal à s’intégrer. A partir des années 80, les 

filles et les garçons ont été traités de manière égale [20]. 

 

Comme nous l’avons vu précédemment, à partir des années 90, la tendance s’est 

inversée et les femmes sont devenues majoritaires au sein des écoles. Afin de comprendre 

pourquoi tant de filles réussissent le concours vétérinaire, il faut voir ce qu’il se passe au 

niveau des études. 

 

 

C. La scolarité des filles et des garçons 

 

1. Dans les études en général 

 

Les évaluations nationales des acquis scolaires des élèves de CE2 et de sixième 

montrent que les filles obtiennent régulièrement de meilleurs scores que les garçons en 

français. Grâce à cet avantage, la scolarité des filles est généralement plus fluide et plus aisée 

que celle des garçons. D’ailleurs elles accèdent plus souvent et plus rapidement qu’eux au 

baccalauréat [21]. En 2008, les filles représentaient 52,4% des inscrits au baccalauréat [32]. 

Quelque soit la filière suivie, leur réussite au baccalauréat est également supérieure à celle des 

garçons [32] (figure 7 et annexe 8). 
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Figure 7 : Évolution des taux de réussite des filles et des garçons au baccalauréat (toutes 

filières confondues) au cours du temps [d’après 32] 
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Les filles présentent donc une meilleure réussite scolaire que les garçons dans les 

études générales. Qu’en est-il au sein des études vétérinaires ? 

2. Dans les études vétérinaires 

Actuellement, l’accès aux écoles vétérinaires peut se faire par plusieurs voies (tableau 

1). 

Tableau 1: Les actuelles voies d’accès aux écoles vétérinaires [d’après 51] 

 
Concours A 

ENV 

Concours A 

TB ENV 

Concours B 

ENV 

Concours C 

ENV 

Concours D 

ENV 

Filière à 

suivre 

Classes 

préparatoires 

BCPST 
(Biologie, Chimie, 

Physique, Science 

de la Terre) 

Classes 

préparatoires TB 
(Technologie et 

Biologie) 

Licence 

Science de la 

Vie (concours 

accessible à la 

fin de la L2 à 

condition 

d’avoir validé 

en fin d’année 

120 ECTS) 

Certains BTSA, 

BTS ou DUT 

suivis 

éventuellement 

d’une année de 

préparation au 

concours (classe 

post BTS-DUT) 

- Diplômés 

médecine, 

pharmacie, 

chirurgie dentaire 

- Titulaire d’un 

grade de Master 

2 à dominante 

biologie 

Épreuves 
8 écrits 

9 à 11 oraux 
6 écrits 

6 à 9 oraux 
3 écrits 

2 à 3 oraux 
5 écrits 

3 à 4 oraux 
Sélection sur dossier 

Entretien 

Nombre 

de place 

en 2009 

376 8 44 36 4 
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Le concours A ENV, suite à deux années de classes préparatoires, constitue la voie 

d’entrée prédominante : en 2009, 80% des étudiants étaient issus de ce concours [51]. Or, 

après le baccalauréat, l’entrée en classes préparatoires se fait sur dossier. Les filles ayant 

globalement de meilleurs résultats scolaires, elles sont donc plus facilement retenues. Ainsi, le 

nombre de filles inscrites au concours est en général supérieur au nombre de garçons. Les 

filles représentaient respectivement, en 1991 et 1994, 53% et 58,6% des candidats au 

concours vétérinaire [19, 55]. 

 

En outre, il semble que les filles réussissent mieux que les garçons les passages de 

l’admissibilité et de l’admission, en affichant des taux de réussite légèrement supérieurs. Par 

exemple, le taux d’admission moyen (1990-1995) s’élevait à 18,8% pour les garçons et à 

29,9% pour les filles [5]. 

 

Cependant, étant donné que les lycées de préparation choisissent moins de garçons, la 

sélection est donc plus rude et les étudiants choisis ont un meilleur niveau, c’est ce que l’on 

appelle le phénomène de « sur-sélection des minorités » [5]. C’est ce qui explique que 

globalement les taux d’admission des filles et des garçons sont presque similaires (figure 8). 

 

 

Figure 8 : Évolution des taux d’admission des filles et des garçons au concours vétérinaire de 

2005 à 2009 [d’après 50] 
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Finalement, du fait de l’évolution de la condition féminine et de la réussite des filles 

dans les études vétérinaires, la féminisation de la profession a été rapide et massive, quoique 

plus tardive que celle d’autres professions médicales. Parallèlement à cette féminisation, les 

institutions professionnelles ont l’impression que les vétérinaires délaissent la pratique rurale 

au profit du secteur « animaux de compagnie » mais qu’en est-il réellement ? 
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II.  L’évolution des effectifs vétérinaires par secteur d’activité 

Les institutions professionnelles ont l’impression qu’il y a une pénurie de vétérinaires 

ruraux. Ainsi dans un rapport au Premier Ministre et au Ministre de l’Agriculture et de la 

Pêche, un paragraphe entier est consacré aux solutions à apporter pour « conserver un réseau 

vétérinaire en milieu rural » [25]. De même, certains titres de la presse vétérinaire sont très 

évocateurs : « le maillage vétérinaire, déjà fissuré, risque de craquer » [26] ou « l’activité 

libérale en bottes n’a plus la cote » [27]. 

 

 

Nous allons donc tout d’abord rappeler les différents secteurs d’activité des 

vétérinaires, puis nous étudierons et expliquerons l’évolution des effectifs vétérinaires par 

activité. 

 

A. Les différents métiers vétérinaires [18] 

 

Dans la profession vétérinaire, nous pouvons distinguer trois grands secteurs 

d’activité.  

Le premier est le secteur « clientèle », qui concerne la médecine et la chirurgie des 

animaux. Au sein de ce secteur, l’activité dite « canine » concerne les petits animaux de 

compagnie (chiens, chats, furets, oiseaux, rongeurs, lagomorphes, reptiles…), l’activité dite 

« rurale » concerne les animaux de rente (bovins, ovins et caprins), l’activité dite « équine » 

concerne les chevaux et les ânes et l’activité dite « hors-sol » concerne les productions 

industrielles (veaux, porcins, aviculture et pisciculture). 

Le deuxième secteur d’activité est le secteur « public ». Il comprend l’enseignement, 

les laboratoires de recherche, les laboratoires d’analyses départementaux, les vétérinaires 

inspecteurs des armées et les services vétérinaires de l’État. 

Le troisième secteur est le secteur « privé ». Il comprend les emplois dans l’industrie 

pharmaceutique et agroalimentaire, dans les laboratoires d’analyses et dans les productions 

animales industrielles. 

 

Cependant, dans la bibliographie, ces distinctions ne sont pas toujours respectées, 

notamment au niveau de l’activité des praticiens. De nombreux articles prennent en compte 

une activité « mixte », dont la définition peut varier d’un article à l’autre. Cela peut donc être 

une source de confusion. Nous avons essayé de clarifier au mieux ces données, en ne tenant 

compte que de l’activité majoritaire de chaque vétérinaire ou groupe de vétérinaires. 

B. Les données chiffrées 

 

Les effectifs vétérinaires ont profondément évolué ces dernières décennies. 

Auparavant, le vétérinaire intervenait le plus souvent sur les animaux de ferme (bovins, 

chevaux, porcins et petits ruminants) mais progressivement son champ d’activité s’est 

diversifié (figure 9). 
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Figure 9 : Évolution des effectifs vétérinaires par secteur d’activité depuis 1951 [d’après 4, 

42 et 46] 
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Sur cette figure, nous pouvons voir que le nombre total de vétérinaires a très fortement 

augmenté depuis les années 50. Cette très forte augmentation s’explique essentiellement par 

l’effectif croissant des vétérinaires exerçant en clientèle canine. En effet, l’effectif des 

vétérinaires à activité majoritairement canine a plus que doublé en 20 ans. Nous pouvons 

également constater que les secteurs privé, public et équin sont en légère augmentation alors 

que le secteur rural est en légère diminution. 

Finalement, en quelques décennies, le secteur d’activité majoritaire des vétérinaires a 

complètement changé. En 1951, les vétérinaires ruraux représentaient 73% des vétérinaires 

alors qu’en 2008 ils ne représentent plus que 15,3% [42, 46]. Cependant ce changement n’est 

pas lié à une diminution très importante du nombre de vétérinaires ruraux mais plutôt à 

l’explosion du nombre de vétérinaires canins et à l’émergence de nouveaux secteurs. 

Finalement, même si les effectifs des vétérinaires à activité rurale prédominante sont 

en légère diminution, ces données ne confirment pas vraiment cette impression de pénurie. 

Afin de mieux comprendre ce phénomène, il est important de relier ces chiffres à 

l’évolution des populations animales et des pratiques d’élevage. 

C. L’évolution des populations animales et des pratiques 

1. Les animaux de compagnie 

Les années 70-80 ont vu se développer le phénomène social de l’animal de compagnie 

[12]. En effet, le nombre de petits animaux a progressé de façon fulgurante à partir des années 

70 [20]. De 1967 à 1988, le nombre de ménages qui possèdent au moins un animal familier a 

progressé de 7,5 à 10,5 millions [6]. Le nombre de chiens et de chats ne cesse d’augmenter 

d’année en année [12, 14, 22] (figure 10). 
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Figure 10 : Évolution du nombre de chiens et de chats (en millions d’individus) dans les 

foyers français au cours du temps [d’après 12, 14 et 22] 
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En outre, la relation homme-animal a également évolué, on parle désormais d’animaux 

« de compagnie ». Les propriétaires ayant développé un très fort attachement pour ces 

compagnons, ils ont demandé des soins de plus en plus nombreux et de plus en plus pointus. 

D’ailleurs, de 1970 à 1988, les dépenses des ménages consacrées aux frais vétérinaires ont été 

multipliées par 2,6 en francs constants. Le chiffre d’affaire annuel des soins vétérinaires pour 

les chiens et les chats s’élevait en 1988 à plus de 3,3 milliards de francs, contre seulement 910 

millions de francs en 1970 [6]. Les services proposés par les vétérinaires ont fortement 

évolué. 

Les vétérinaires ont développé un service de conseil, notamment au moment de 

l’acquisition d’un animal de compagnie. Ils informent alors le client sur ses futures 

obligations, le guide pour le choix de l’espèce et de la race, et le conseille sur les bases de 

l’éducation. De même, ils proposent maintenant des visites préventives (visite d’achat, visite 

pré-pubère, bilan gériatrique…) 

La chirurgie des petits animaux a également fait d’énormes progrès, suivant ceux de la 

chirurgie humaine. Les interventions chirurgicales proposées sont donc de plus en plus 

complexes et sophistiquées [13]. 

On voit également apparaître des spécialistes (chirurgiens orthopédistes, 

dermatologues, ophtalmologues…) et de véritables hôpitaux vétérinaires comme en médecine 

humaine [13, 28]. Désormais, le marché de la santé des animaux de compagnie évolue selon 

un modèle médical et chirurgical proche de celui de l’homme [18]. 

D’ailleurs, une enquête sur l’évolution de l’activité vétérinaire réalisée en 1993 par la 

revue « Le Point Vétérinaire » auprès de ses lecteurs montre que : 

- 91% des lecteurs estiment que le secteur des animaux de compagnie « a énormément 

évolué » en 20 ans. 
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- 94% des lecteurs estiment que les connaissances « ont énormément évolué » dans le secteur 

des animaux de compagnie. 

- la pathologie des carnivores domestiques est considérée comme le secteur le plus créateur 

d’emplois pour les dix années qui viennent [7]. 

Cette augmentation de demande de la part des propriétaires permet d’expliquer 

l’augmentation du nombre de vétérinaires canins au cours des dernières décennies. 

 

 

2. Les animaux de rente 

 

 

Les effectifs totaux de bovins sont plutôt stables ces dernières années, même si de 

légères fluctuations sont observées depuis trente ans (figure 11). 

 

 

Figure 11 : Évolution du nombre de bovins de 1970 à 2008 (l’indice 100 correspondant à 

1970) [d’après 1] 
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En hausse jusqu’en 1974, le cheptel bovin a amorcé ensuite un lent mouvement de 

repli, accentué à partir de la mise en place des quotas laitiers en 1984. Ainsi, en dix ans, de 

1983 à 1992, le cheptel de vaches laitières a perdu 35% de ses effectifs. La baisse s’est 

ralentie par la suite tout en se poursuivant. Parallèlement, le nombre de vaches allaitantes a 

augmenté, permettant de compenser partiellement le déficit des laitières [1, 27]. 
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Le cheptel ovin, quant à lui, n’a cessé de diminuer durant les trente dernières années. 

En revanche, l’effectif caprin reste stable [54] (figure 12). 

Figure 12 : Évolution du nombre d’ovins et de caprins (en millions d’individus) entre 1979 et 

2008 [d’après 1] 
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Finalement, parmi les animaux de rente, seuls les ovins ont subi une baisse d’effectif 

notable. Or les élevages caprins ou ovins génèrent uniquement une activité saisonnière qui ne 

suffit pas à elle seule, à occuper les praticiens [53]. Ainsi la présence des vétérinaires ruraux 

est surtout liée à l’importance du cheptel bovin. 

Les effectifs bovins étant globalement stables, ils ne permettent pas d’expliquer cette 

impression de pénurie. En revanche les attentes des éleveurs se sont diversifiées. 

En effet, après avoir connu plusieurs crises sanitaires (Encéphalopathie Spongiforme 

Bovine (ESB), fièvre aphteuse…), l’élevage connaît actuellement une crise économique. Les 

différentes filières se doivent donc d’être compétitives en termes de coût et de qualité. Selon 

Christophe Brard, président de la Société Nationale des Groupements Techniques Vétérinaires 

(SNGTV), « Le praticien devra être encore plus performant et mieux raisonner le préventif. » 

[54]. En plus de soigner de manière traditionnelle la pathologie individuelle, les vétérinaires 

doivent maintenant développer et proposer des suivis préventifs de troupeau : suivis de 

reproduction, suivis de la qualité du lait, audits d’élevage… Or ces nouveaux services sont 

particulièrement délicats à mettre en place car ils nécessitent des visites régulières 

(mensuelles, trimestrielles…), difficiles à intégrer dans un emploi du temps déterminé par les 

visites d’urgence habituelles. La solution adoptée par de nombreuses structures est la 

spécialisation de certains confrères dans cette médecine préventive de troupeau. 

En outre, nous observons un accroissement de la taille des structures d’exercice et ce 

phénomène s’amplifiera encore [9]. D’une part, l’évolution des modes de vie et notamment le 

besoin d’accroître le temps de repos par un partage des gardes et un allongement des périodes 

de vacances constitue un moteur essentiel pour l’exercice de groupe. D’autre part, la nécessité 
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de rationaliser l’utilisation des équipements et du personnel non vétérinaire favorise les 

structures élargies. Enfin, comme nous venons de le voir ci-dessus, le développement de 

certaines « spécialités » conduit à un accroissement du nombre de praticiens au sein de la 

structure [6]. Certains assurent les activités de base alors que d’autres développent ces 

nouveaux secteurs. Or, concentrer un grand nombre de vétérinaires au même endroit entraîne 

souvent un éloignement de la clientèle. 

Finalement, les vétérinaires doivent assurer plus de services tout en étant plus éloignés 

de leurs clients. Nous pouvons supposer que c’est la diversification des demandes des 

éleveurs associée à la concentration géographique des vétérinaires qui contribue largement à 

cette impression de pénurie de vétérinaires ruraux. 

Etudions maintenant pourquoi face à cette augmentation de demande de la part des 

éleveurs, le nombre de vétérinaires ruraux n’a pas augmenté. 

 

III.  Pourquoi les vétérinaires se désintéressent-ils du secteur 

rural ? 

 

Une enquête réalisée en 2006 auprès de 136 étudiants vétérinaires à mi-parcours de 

leur formation montre que seulement 10,7% des étudiants désiraient travailler en productions 

animales exclusivement [38]. 

Tout d’abord, nous envisagerons les éventuels liens de causalité entre la féminisation 

et le désintérêt de la pratique rurale. Ensuite, nous examinerons les autres causes possibles, du 

point de vue de tous les vétérinaires, puis des femmes en particulier. 

 

A. La féminisation est-elle responsable ? 

 

Comme nous venons de le voir, la profession vétérinaire a subi deux profonds 

bouleversements contemporains l’un de l’autre. Certains pensent que la féminisation est 

responsable du manque de vétérinaires ruraux. Cependant, comme nous l’avons vu 

précédemment, il n’y a pas de baisse très importante du nombre de vétérinaires ruraux. C’est 

l’augmentation de demande de la part des éleveurs et la concentration géographique des 

vétérinaires, phénomènes non liés à la féminisation, qui semblent responsables de cette 

pénurie. 

En outre, en 2008, les deux tiers des étudiants de dernière année qui avaient choisi 

l’option « animaux de rente » étaient des filles [27]. 

Par ailleurs, la légère diminution du nombre de vétérinaires ruraux a été observée 

surtout entre 1980 et 1990, période où les hommes étaient encore majoritaires [5]. 

De même, une étude réalisée en 2005 auprès de 217 étudiants en première année 

d’école vétérinaire montrait que l’attrait pour la pratique canine ou pour la pratique rurale 

n’était pas significativement lié au sexe [37]. Enfin, la même étude poursuivie en 2006 auprès 

de 136 étudiants en deuxième année d’école vétérinaire montrait que l’activité canine pure 

séduisait 24,3% des étudiants (28,6% des hommes et 22,5% des femmes) [38]. Il semble donc 

que les débouchés autres que la rurale attirent à la fois les femmes et les hommes [38].  

Ce n’est donc pas la féminisation de la profession vétérinaire qui est responsable de la 

pénurie des vétérinaires ruraux. Nous allons donc essayer de mettre en évidence les 

explications possibles de ce désintérêt pour la pratique rurale. 
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B. Quelles sont les différentes explications possibles ? 

 

1. Le milieu d’origine des étudiants 

 

Une des premières explications concerne le milieu d’origine des étudiants. En effet, au 

départ, la plupart des étudiants étaient issus de milieux modestes et ruraux. Il y avait de 

nombreux fils de paysans, de propriétaires, de maréchaux ferrants, de vétérinaires et de 

marchands de bestiaux [43]. Cela a complètement changé. Le pourcentage d’étudiants dont le 

père exerce ou a exercé une profession agricole est passé de 25% en 1955 à 2% en 1993 [46]. 

Selon une enquête sur les origines des étudiants vétérinaires datant de 2005, les 

étudiants actuels sont majoritairement issus d’un milieu social relativement aisé, le père ayant 

le plus souvent un poste élevé (ingénieur, cadre) ou étant son propre patron, et la mère 

assurant un deuxième revenu parfois moins important mais renforçant le confort financier de 

la famille. En outre, ils sont originaires pour la plupart du milieu urbain et périurbain 

(respectivement 35,4 et 36,2%). Ainsi la majorité des étudiants interrogés a passé son enfance 

dans de grandes villes (plus de 50 000 habitants pour 66,8% des répondants) [35].  

Or le travail de M. Kouman a montré une corrélation entre le choix d’activité des 

élèves vétérinaires et leur cadre de vie depuis la naissance (degré de signification de 0,003) : 

les élèves issus de la zone rurale choisissent plutôt les secteurs d’activité qui se rencontrent 

dans leur milieu, où ils aimeraient probablement vivre plus tard (rurale, équine), ceux qui sont 

issus de la zone urbaine ou périurbaine portent plutôt leur choix sur la canine [33]. 

Cette modification du milieu d’origine peut s’expliquer par le mode de sélection. En 

effet, les conditions d’admissions sont très exigeantes, les étudiants vétérinaires doivent donc 

avoir suivi un parcours scolaire excellent, qui est en partie conditionné par leur origine 

socioculturelle. Ainsi il semble que les étudiants vétérinaires bénéficient d’un capital social et 

culturel favorable à la poursuite d’études mais moins favorable à l’orientation vers la pratique 

rurale [17]. 

 

2. Une formation axée sur la pratique « Animaux de compagnie » 

 

L’enseignement dispensé dans les écoles influence également les choix des étudiants. 

Or cet enseignement est souvent plus axé sur l’activité concernant les animaux de compagnie 

ou les équins que sur les productions animales. En effet, l’évolution des technologies, le 

développement de la médecine avec l’essor des spécialisations ont largement étoffé la 

formation initiale concernant ces espèces. En outre, les cliniques des écoles vétérinaires 

traitent beaucoup plus d’animaux de compagnie et de chevaux que d’animaux de rente. Cela 

est dû aux contraintes économiques pesant sur les éleveurs. Le plus souvent, les animaux de 

rente amenés en consultation dans les écoles vétérinaires sont des animaux condamnés. Ainsi 

certains domaines, qui semblent plus séduisants que d’autres, attirent beaucoup de jeunes 

praticiens.  

Une enquête sur le devenir des promotions sorties de l’école vétérinaire d’Alfort entre 

1979 et 1983 concluait déjà que « les étudiants mieux préparés à l’exercice de la canine y 

voient une activité plus intéressante sur le plan intellectuel mais aussi pécuniaire » [46]. 
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3. L’isolement social 

 

La désertification de certaines régions de France est un problème qui touche également 

d’autres professions. Il semblerait que les jeunes vétérinaires craignent l’isolement 

géographique, social et culturel. Ainsi, une consœur de l’Aveyron regrette que ses jeunes 

employés exerçant en clientèle rurale ne restent qu’une saison avant de partir s’installer dans 

« des zones plus attractives » [26]. 

De même, la thèse de Jean-Francis Rault explique par exemple que « les étudiants [de 

l’école vétérinaire d’Alfort] restent quatre ans dans la région parisienne, s’habituent vite aux 

sorties, à une vie culturelle abondante pas forcément compatible avec le mode de vie rural. » 

[46]. 

 

4. La faible rentabilité de l’exercice rural 

 

Une autre explication est l’aspect financier : la pratique rurale semble moins rentable 

que la pratique canine.  

La concurrence vis-à-vis des groupements d’éleveurs, des pharmaciens ou des centres 

vétérinaires s’est considérablement développée. De ce fait, les marges sur les médicaments, 

source importante de revenus, sont de plus en plus restreintes [36]. De même, les grandes 

prophylaxies ont été progressivement de plus en plus allégées et les missions liées au mandat 

sanitaire ne sont plus qu’une maigre source de revenus pour les cabinets ruraux. 

Lors d’une réunion régionale (en Rhône-Alpes), organisée par l’Ordre des 

Vétérinaires, Daniel Laurent, membre du Conseil Régional de l’Ordre, a présenté les résultats 

d’une enquête locale : 80% des répondants indiquent que « la rémunération de l’activité 

rurale n’est pas décente » [8]. 

Enfin, les assistants embauchés dans une structure vétérinaire à activité canine sont en 

moyenne mieux payés que dans une structure à activité rurale [17]. 

 

5. Les exigences en termes de disponibilité 

 

En pratique rurale, la disponibilité du vétérinaire est primordiale. Les vétérinaires 

ruraux se doivent donc de travailler de nombreuses heures et d’assurer des gardes. Cette vie 

professionnelle très prenante se fait souvent au détriment de la vie privée. Or aujourd’hui, 

chez les étudiants, hommes et femmes s’entendent sur la volonté de ne pas sacrifier leur vie 

privée aux exigences de leur future carrière professionnelle, contrairement à ce qu’ont souvent 

fait leurs aînés [5]. 

 

6. La pénibilité du travail 

 

La pratique rurale est considérée comme étant beaucoup plus pénible physiquement. Il 

faut pratiquer certains actes nécessitant de la force (extractions forcées, césariennes, parages 

de pied, prolapsus utérins, torsions utérines…) dans des conditions climatiques parfois 

difficiles (températures négatives, au pré dans la boue ou sous la pluie). La multiplication de 
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ces actes et les longues journées de travail entraînent une fatigue physique parfois difficile à 

gérer.  

Ainsi, Hurtrel d’Arboval, dans son dictionnaire de médecine et de chirurgie 

vétérinaire, précise que le candidat doit être « de constitution robuste et d’une bonne santé. 

Un jeune homme délicat et fluet, d’un physique faible, n’aurait pas la force nécessaire pour 

absorber et assujettir nos grands animaux et s’en rendre maître » [30]. 

Enfin, la pratique rurale peut être très dangereuse. Le grand nombre d’heures passées 

en voiture associé à la fatigue augmente la fréquence des accidents de la route. En outre, les 

traumatismes infligés par les animaux de rente peuvent être très graves voire mortels. 

Ces différentes raisons expliquent qu’il y ait globalement peu de vétérinaires ayant le 

désir de travailler en pratique rurale et que ce n’est pas directement lié à la féminisation mais 

plutôt à la préférence des jeunes diplômés, hommes et femmes, pour les avantages de la 

pratique canine, moins pénible et moins contraignante vis-à-vis de la vie privée. 

 

C. Pourquoi les femmes sont-elles encore moins présentes dans ce 

secteur ? 

 

Il est vrai que depuis toujours, les femmes exercent globalement moins que les 

hommes en activité rurale. En 2008, les femmes représentaient 43,4% des vétérinaires canins 

alors qu’elles ne représentaient que 14% des vétérinaires ruraux [27]. 

Il semble donc qu’il y ait des difficultés propres à l’exercice rural au féminin. En effet, 

en plus des difficultés communes (horaires, gardes, pénibilité et dangerosité du travail), les 

femmes sont confrontées à d’autres problèmes. 

 

1. L’intégration difficile des femmes dans la pratique rurale 

 

En premier lieu, nous pouvons envisager les difficultés d’intégration des femmes dans 

la pratique rurale. Les témoignages sont nombreux. 

En 1967, Eric Marquet a écrit : « Cette profession qui est en pleine évolution, peut 

convenir à une femme. Toutefois nous devons faire des réserves : la clientèle rurale stricte et 

sans aide restera et pour longtemps fermée aux femmes » [39]. 

Dans un ouvrage datant de 1983, il est écrit : « Malgré le désir des femmes d’égaler 

les hommes en devoirs et en droits, il est des professions qui soumettent à des conditions de 

travail si rudes qu’elles risquent de conduire à l’échec toute personne insuffisamment 

aguerrie. La pratique rurale traditionnelle en fait incontestablement partie : la contention 

d’animaux aux réactions parfois très brutales et dangereuses, les vêlages effectués dans le 

fumier des étables, exigent une force physique suffisante, de l’esprit de décision, une bonne 

résistance à la fatigue et une autorité sur les assistants. » [13]. 

Dans une thèse soutenue en 1998, il est écrit que « certains secteurs de l’activité 

vétérinaire restent encore fermés aux femmes : faire une saison de césariennes dans les 

régions comme le charolais et le limousin est réservé aux jeunes vétérinaires (courageux) du 

sexe masculin. Une jeune femme, même motivée est rarement jugée suffisamment résistante 

physiquement pour supporter les urgences nocturnes répétées et musclées » [40].  

En outre, certains vétérinaires craignent que leur clientèle, habituée à un homme, 

manque de confiance face à une femme, qui, en plus, est très souvent inexpérimentée du fait 

de son jeune âge. 
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Ainsi, il n’est pas du tout évident pour une femme de trouver une place d’aide en 

clientèle rurale. Les employeurs doutent de ses capacités physiques, craignent de perdre des 

clients et appréhendent d’éventuelles grossesses. La discrimination à l’embauche n’est pas 

clairement mise en évidence, car il n’existe pas d’études ni de contentieux à ce sujet. 

Cependant, il paraît plus difficile de trouver un premier emploi lorsqu’on est une femme. Lors 

des entretiens d’embauche, les consœurs sont interrogées sur leurs éventuels enfants et leur 

volonté d’en avoir, des sujets qui ne sont jamais évoqués avec des candidats hommes [5].  

 

2. Les contraintes familiales 

 

Comme nous l’avons déjà dit auparavant, dans la pratique rurale, la disponibilité du 

vétérinaire est primordiale. Or les femmes ont très souvent encore la charge majoritaire du 

foyer (tâches ménagères et éducation des enfants). Selon une enquête réalisée par la Caisse 

Autonome de Retraite et de Prévoyance Vétérinaire en 2009, 51% des femmes vétérinaires 

interrogées disent consacrer 30 à 70% de leur temps à la vie domestique, contre seulement 

38% d’hommes [23]. 

De ce fait, en règle générale, les femmes vétérinaires travaillent moins que les 

hommes au cours de leur carrière [24]. Le nombre d’heures hebdomadaires travaillées est en 

moyenne de 39,25 pour les femmes et de 48,9 pour les hommes [5]. Une étude de l’Ordre des 

Vétérinaires sur la féminisation de la profession, réalisée en 1996, révèle en outre que les 

femmes vétérinaires, libérales ou salariées, aspirent à des horaires hebdomadaires allégés, 

idéalement 31 à 33h par semaine [24]. 

On note également une implication moins importante pour les gardes de nuit puisque 

71% des femmes ne travaillent jamais la nuit contre seulement 47% des hommes [5]. 

Un rapport interministériel sur la féminisation des professions libérales françaises en 

2000 montre également que les interruptions de carrière sont plus fréquentes chez les femmes 

que chez les hommes [24]. 

Or les temps partiels, le refus d’effectuer des gardes et les longues interruptions de 

travail sont peu compatibles avec la pratique rurale, car la disponibilité est cruciale. Il est très 

important de garder un lien constant avec les éleveurs et d’envisager le travail sur le long 

terme. 

 

3. La gestion des grossesses 

 

Les grossesses constituent un problème de taille. La pratique rurale représente un 

grand nombre de risques pour la grossesse : 

- Les risques infectieux et notamment les zoonoses abortives : brucellose, borréliose, 

fièvre Q, chlamydiose, leptospirose, toxoplasmose… 

- Les risques physiques : tous les actes nécessitant de la force ainsi que les 

nombreuses heures en voiture sont des facteurs de risques pour la grossesse [34]. 

- Le stress, qui est omniprésent du fait des emplois du temps chargés et des 

urgences. Il augmente la fatigue liée à la grossesse, peut avoir des conséquences 

négatives sur le fœtus, et provoquer notamment des avortements ou des 

accouchements prématurés. 

- Les risques traumatiques, qui augmentent considérablement pour les femmes 

enceintes du fait de la fatigue accrue et de l’embarras du ventre en fin de grossesse. 
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Ces problèmes obligent très souvent les consœurs enceintes à arrêter très tôt leur 

travail. Cela entraîne à la fois des problèmes économiques pour la personne concernée et des 

problèmes d’organisation au sein de la structure vétérinaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comme nous avons pu le voir au cours de cette première partie, la profession 

vétérinaire doit s’organiser afin de répondre aux demandes des éleveurs et de l’État dans le 

secteur rural. Plusieurs solutions sont envisagées : entretien de motivation au moment du 

concours d’entrée afin d’instaurer des quotas dans chaque filière [49], obligation de réaliser 

plusieurs années d’exercice dans le secteur rural à la sortie des écoles ou encore formation 

initiale renforcée sur la pathologie des animaux de rente. « On a même proposé de limiter 

l’entrée des filles dans les écoles, pour lutter contre les déséquilibres à l’intérieur de la 

profession et pour éviter la dévalorisation du diplôme » [49]. Cependant, comme nous l’avons 

également mis en évidence, la féminisation a débuté il y a plusieurs décennies et se poursuit 

actuellement. Face à ce contexte, de plus en plus de femmes vont donc être amenées à exercer 

en clientèle rurale, et comme nous l’avons énoncé plus haut, les difficultés semblent 

nombreuses. Nous avons donc réalisé une enquête auprès des vétérinaires praticiens pour 

évaluer et comparer de façon objective les difficultés du métier selon le sexe, homme ou 

femme, et le secteur d’activité majoritaire pratiqué, rural ou non-rural. 
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DEUXIÈME PARTIE : ENQUÊTE AUPRÈS DES 

VÉTÉRINAIRES PRATICIENS 

Lorsque nous considérons l’hypothèse selon laquelle « l’exercice rural est plus 

difficile pour une femme vétérinaire », il nous faut envisager plusieurs aspects. Les difficultés 

peuvent provenir du fait d’être une femme (dans ce cas les femmes rurales et non-rurales 

rencontrent les mêmes difficultés), du fait d’exercer en clientèle rurale (dans ce cas les 

femmes rurales et les hommes ruraux rencontrent les mêmes difficultés) ou du fait d’être une 

femme et d’exercer en clientèle rurale (dans ce cas seules les femmes rurales ont ces 

problèmes). En outre, il faut garder à l’esprit que les problèmes peuvent être de nature 

différente selon que l’on est une femme ou un homme, un(e) vétérinaire rural(e) ou un(e) non-

rural(e). Nous avons donc réalisé une enquête auprès des vétérinaires praticiens pour évaluer 

et comparer de façon objective les difficultés professionnelles selon le sexe du praticien et 

l’activité majoritaire pratiquée. 

 

Dans une première partie nous présenterons le matériel et la méthode utilisés. Dans 

une deuxième partie, nous exposerons les résultats obtenus. Enfin, la troisième partie sera 

consacrée à l’analyse et à la discussion des résultats. 

I.  Matériel et méthode 

A. Principe de l’enquête 

Nous avons trouvé judicieux d’évaluer et de comparer les difficultés professionnelles 

de quatre catégories de vétérinaires : les femmes rurales, les femmes non-rurales, les hommes 

ruraux et les hommes non-ruraux. Ces quatre catégories nous permettent de déterminer si les 

difficultés proviennent du sexe, de l’activité ou des deux à la fois. 

 

Cependant, comme nous l’avons vu auparavant, les femmes rurales représentent une 

très faible proportion des vétérinaires praticiens français. Pour réaliser la comparaison la plus 

puissante possible, nous avons dû surreprésenter la catégorie des femmes rurales, dont 

l’échantillon représente la quasi-totalité de la population. 

B. Mode de diffusion du questionnaire 

Avant de rédiger le questionnaire, il est important de savoir comment il va être diffusé 

parce que cela a une influence sur la forme des questions. Ces modes de diffusion présentent 

chacun des avantages et des inconvénients, résumés dans le tableau 2 [10]. 

 

Le meilleur taux de réponse est obtenu par la voie téléphonique ou le face à face. 

Cependant les vétérinaires ruraux sont en général difficiles à joindre, ils sont très souvent en 

visite à l’extérieur. Nous avons donc élaboré un protocole de diffusion permettant de prendre 

en compte le manque de disponibilité des vétérinaires ruraux tout en optimisant le taux de 

réponse. Le protocole choisi est le suivant : 

1
er

 envoi par mail, fax ou courrier (selon les coordonnées disponibles) 

1
ère

 relance, un mois après minimum, par mail, fax ou courrier 

2
e
 relance, un mois après minimum, par téléphone 
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Tableau 2 : Avantages et inconvénients des différents modes de diffusion d’un questionnaire 

[10] 

Mode d’administration 

du questionnaire 
Avantages Inconvénients 

Voie postale 
- Coût moyen 

- Administration rapide 
- Attente des réponses 

- Mauvais taux de réponse 

 

Télécopie 
- Coût moyen 

- Administration rapide 

Voie courriel 
- Coût faible 

- Administration rapide 

Voie téléphonique 

- Coût moyen 

- Bon taux de réponse 

- Remplissage correct du 

questionnaire 

- Nécessite du temps 

- Nécessite une grande 

disponibilité de la part des 

répondants 

Face à face 

- Bon taux de réponse 

- Remplissage correct du 

questionnaire 

- Coût élevé 

- Nécessite du temps 

- Nécessite des 

déplacements 

- Nécessite une grande 

disponibilité de la part des 

répondants 

 

C. Élaboration du questionnaire 

1. Principes généraux 

Nous avons choisi d’envoyer le même questionnaire à toutes les catégories de 

vétérinaires. Des questionnaires personnalisés à chaque sexe et chaque activité auraient rendu 

les comparaisons beaucoup plus difficiles. 

De même, nous avons opté pour des questions fermées. Cela réduit la durée nécessaire 

au remplissage du questionnaire, donc facilite les retours de la part des répondants, et cela 

simplifie également l’analyse statistique. Toutefois, un espace libre en fin de questionnaire 

permet aux personnes interrogées de faire les remarques qu’elles souhaitent. 

Toujours pour faciliter l’analyse statistique, nous n’avons pas permis aux répondants 

de classer certaines de leurs réponses, il leur est systématiquement demandé de ne choisir 

qu’une seule proposition. En outre, étant donné qu’apparemment les personnes interrogées 

choisissent plus facilement la première réponse proposée, nous avons aléatoirement modifié 

l’ordre des choix possibles pour éviter ce biais. 

Ensuite, concernant les difficultés de l’exercice professionnel, nous avons envisagé 

cinq grands thèmes de réflexion : la conciliation entre la vie personnelle et la vie 

professionnelle, les difficultés physiques, l’intégration professionnelle, les relations avec la 

clientèle et les accidents du travail. Ainsi le questionnaire est composé de 8 parties : 

- La première partie permet de recueillir des renseignements généraux sur les vétérinaires 

- La deuxième partie envisage la conciliation entre la vie personnelle et la vie 

professionnelle 

- La troisième partie évalue les difficultés physiques rencontrées 

- La quatrième partie traite de l’intégration professionnelle 

- La cinquième partie étudie les relations avec la clientèle 
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- La sixième partie répertorie les accidents professionnels 

- La septième partie conclue sur la féminisation de la profession 

- La huitième partie permet aux vétérinaires de s’exprimer librement 

 

Ainsi, tout au long du questionnaire, les questions permettent d’avoir quatre types de 

renseignement : 

- Le profil du répondant 

- L’avis du répondant vis-à-vis des difficultés d’exercice qu’il a rencontrées 

- L’avis du répondant vis-à-vis des difficultés imposées par ses collègues 

- L’avis du répondant sur des questions très générales 

Le questionnaire ainsi que la lettre explicative sont présentés en annexe 14 et 15. 

2. Structure du questionnaire 

a.  Premier paragraphe « renseignements généraux » 

Tout d’abord, nous avons demandé aux répondants de préciser leur nom et prénom. En 

effet, bien que l’analyse des réponses soit totalement anonyme, il était important que chaque 

répondant indique son identité pour que l’on puisse savoir qui avait répondu ou non et faire 

les relances en conséquence. 

Ensuite il était important de pouvoir vérifier le sexe de la personne déterminé a priori 

sur le prénom pendant la phase d’échantillonnage (cf. D.). L’âge et le nombre d’années 

d’exercice qui est un reflet de l’expérience, sont des éléments importants du profil. 

b. Deuxième paragraphe « conciliation vie personnelle et professionnelle » 

Lorsqu’on envisage le problème de la conciliation entre la vie personnelle et la vie 

professionnelle, il faut recueillir les principales caractéristiques personnelles (couple, travail 

du conjoint, enfants, personnel de maison) et professionnelles (activité majoritaire pratiquée, 

statut professionnel, rythme de travail).  

Au niveau du statut professionnel, nous avons envisagé quatre statuts possibles : 

- « libéral, installé(e) seul(e) » correspond à un vétérinaire ayant un statut libéral et 

possédant tout seul une structure vétérinaire 

- « libéral en association » correspond à un vétérinaire ayant un statut libéral et possédant 

avec d’autres associé(e)s une structure vétérinaire 

- « collaborateur libéral » correspond à un vétérinaire ayant un statut libéral mais ne 

possédant pas de structure vétérinaire. Il travaille donc pour d’autres vétérinaires 

(installés ou associés) ayant une structure vétérinaire. 

- « salarié(e) » correspond à un vétérinaire ayant un statut de salarié au sein d’une 

structure vétérinaire dirigé par d’autres vétérinaires (installés ou associés). 

Concernant le cas particulier de la maternité/paternité ou de l’adoption, nous nous 

sommes intéressés au déroulement de leur activité professionnelle pendant cette période et 

aux éventuelles difficultés rencontrées. 

Enfin, nous avons demandé directement aux vétérinaires s’ils avaient l’impression de 

bien concilier leur vie personnelle et professionnelle ou s’ils pénalisaient l’une des deux, voire 

les deux. 

c. Troisième paragraphe « capacités physiques » 

Ce paragraphe répond à deux objectifs. Tout d’abord, nous nous sommes intéressés 

aux difficultés physiques rencontrées par les vétérinaires. Par exemple, les vétérinaires ruraux 
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peuvent manquer de force lors de certaines manœuvres obstétricales ou lors de contention 

difficile. De même, les vétérinaires canins peuvent rencontrer des difficultés lors de la 

contention d’animaux très agressifs ou lors de réduction de fracture ou luxation sur des chiens 

de grand format, très musclés. 

Puis, nous leur avons demandé leur avis général sur l’influence des capacités 

physiques d’une femme selon l’activité pratiquée (rurale, animaux de compagnie, équine et 

hors-sol). 

d. Quatrième paragraphe « intégration professionnelle » 

Nous avons essayé dans ce paragraphe d’estimer les difficultés d’intégration 

professionnelle. Pour cela, nous avons abordé les difficultés rencontrées lors des recherches 

d’emploi, la reconnaissance professionnelle, le salaire et l’installation. 

Nous avons également cherché à mettre en évidence une éventuelle discrimination 

sexuelle à l’embauche, en demandant aux personnes interrogées leur préférence de sexe lors 

du choix d’un collaborateur. 

Enfin, nous avons jugé intéressant d’interroger les vétérinaires sur les problèmes posés 

par l’arrivée d’enfants chez les collègues. 

e. Cinquième paragraphe « relations avec les clients » 

Pour essayer d’estimer les problèmes d’ordre relationnel avec les clients, nous avons 

abordé la qualité des relations avec la clientèle, l’influence du sexe sur la confiance et le 

relationnel, et enfin, la qualité la plus importante pour être un bon vétérinaire. Les qualités 

proposées étaient : 

- « Amour/approche des animaux » : la manière dont se comporte le vétérinaire avec les 

animaux 

- « Disponibilité » : le fait que le vétérinaire arrive rapidement en cas d’urgence, qu’il ait 

des horaires large, de grandes possibilités de rendez-vous… 

- « Formation/conseil » : le fait que le vétérinaire informe son client sur les pathologies, 

les soins, l’entretien des animaux… 

- « Ecoute/attention » : le fait que le vétérinaire prenne en considération les problèmes de 

son client (problèmes économiques, difficulté d’administration d’un traitement, 

peine…) 

- « Bonne approche relationnelle » : cette expression englobe beaucoup de choses. 

Globalement c’est le fait que le vétérinaire s’entende très bien avec ses clients, aussi 

bien d’un point de vue professionnel (écoute, formation) que personnel (gentillesse, 

prendre des nouvelles de la famille, des dernières vacances…). Finalement, c’est le fait 

de développer un véritable partenariat. 

- « Connaissance des filières » : le fait que le vétérinaire soit bien informé sur les 

exigences et l’organisation de certaines filières et productions. 

- « Physique adapté » : le fait que le vétérinaire ait un physique en adéquation avec son 

exercice, un physique qui mette en confiance son client (par exemple grand et costaud 

pour l’exercice rural) 

- « Autre » : cela permet à tous les répondants de pouvoir mettre en avant leur propre idée 

si les choix proposés ne leur conviennent pas. 

En outre, nous avons jugé intéressant de différencier le cas d’un vétérinaire débutant et 

celui d’un vétérinaire expérimenté afin de mettre en relation le sexe et l’expérience. Le 

manque d’expérience peut être un facteur de confusion.  

Les réponses à ces questions pourront être comparées avec les réponses données par 

les éleveurs (enquête dont nous parlerons dans la troisième partie de ce travail). Cette 



51 

 

comparaison nous permettra de voir si les vétérinaires ont une bonne idée de ce que pensent 

les éleveurs. 

f. Sixième paragraphe « accidents du travail » 

Dans ce paragraphe, nous avons choisi de ne tenir compte que des accidents qui ont 

nécessité la consultation d’un médecin. Si nous avions tenu compte des accidents bénins, le 

comptage aurait été faussé car aucun vétérinaire ne se souvient du nombre de fois où il a été 

mordu, griffé ou « botté » sauf si cela a été suffisamment important pour qu’il se rende chez 

son médecin. 

Le premier tableau permet donc de quantifier le nombre d’accidents en fonction de 

leur nature et d’avoir une idée de leur gravité (séquelles ou non). Nous avons envisagé 4 types 

d’accidents du travail : 

- « Traumatisme infligé par un animal » : morsures, griffures, coups de pied, coups de 

corne, bousculade… 

- « Zoonose » 

- « Autre maladie professionnelle » : maladies consécutives aux radiations ou à l’emploi 

de gaz anesthésique, lombalgies, dépressions, coupures, chutes… 

- « Accident de voiture » 

Le deuxième tableau concerne les accidents du travail survenus au cours de la 

grossesse. De même, nous nous sommes intéressés à leur nature (traumatisme, surmenage, 

zoonose, autre maladie professionnelle et accident de voiture), leur gravité et aux précautions 

que la personne a prises ou non. 

g. Septième paragraphe « conclusion sur la féminisation » 

Ce paragraphe fait office de conclusion au questionnaire. Trois questions très 

générales sont posées permettant d’avoir l’avis des vétérinaires sur la féminisation de la 

profession et sur l’influence du sexe du praticien dans leur secteur d’activité majoritaire. 

h. Huitième paragraphe « commentaires libres » 

Enfin, nous avons laissé un paragraphe « commentaires libres » permettant aux 

personnes interrogées de donner leur impression vis-à-vis du questionnaire, d’expliciter 

certaines de leurs réponses, de faire part de leur avis par rapport à la profession en général, de 

témoigner de leur expérience personnelle… 

 

 

3. Test du questionnaire 

Pour finir, le questionnaire a été testé auprès de 12 vétérinaires (1 femme vétérinaire 

rurale, 4 femmes vétérinaires non-rurales, 6 hommes vétérinaires ruraux et 1 homme 

vétérinaire non-rural). Ce test a permis d’apporter les modifications nécessaires pour que le 

questionnaire soit compréhensible par tous (formulation claire des questions), adapté à toutes 

les formes de clientèle et suffisamment attrayant (temps de réponse relativement court, 

questions rapides). 

Pour cette phase, il n’est pas nécessaire de choisir un échantillon aléatoire puisque les 

données recueillies ne rentrent pas dans l’étude. 
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D. Échantillonnage 

Dans notre cas, la population cible est constituée de l’ensemble des vétérinaires 

praticiens travaillant en France métropolitaine (hors Corse). En fait, il faut distinguer quatre 

populations distinctes, les femmes vétérinaires rurales, les femmes vétérinaires non-rurales, 

les hommes vétérinaires ruraux et les hommes vétérinaires non-ruraux. 

Le recensement de ces différentes populations, appelées populations sources, a été 

obtenu à l’aide de l’annuaire ROY 2009 [4]. Tous les vétérinaires praticiens, présents dans 

l’annuaire ROY 2009 dans les catégories « secteur libéral », « remplaçant », « consultant 

itinérant » ou « assistant », ont été répertoriés dans un ficher du logiciel Microsoft Excel puis 

classés en fonction de leur sexe (sauf prénom mixte) et de leur activité majoritaire. Ainsi, 

nous avons dénombré 11762 vétérinaires praticiens dont: 

248 femmes vétérinaires rurales 

3828 femmes vétérinaires non-rurales 

1988 hommes vétérinaires ruraux 

5356 hommes vétérinaires non-ruraux 

342 vétérinaires au prénom mixte donc inclassables dans nos différentes populations. 

 

Leurs coordonnées ont été mises à jour à l’aide du site web de l’Ordre des Vétérinaires 

qui recense l’ensemble des vétérinaires exerçant en clientèle sur le territoire français. 

 

Afin d’avoir une puissance suffisante lors des tests de comparaison, nous souhaitions 

quatre échantillons, correspondant à nos quatre catégories, de 300 personnes ce qui 

représentait un total de 1200 personnes interrogées. Cependant, nous n’avons dénombré que 

248 femmes rurales, nous avons donc modifié la fréquence des différentes catégories en 

surreprésentant la catégorie des femmes vétérinaires rurales, dont l’échantillon représente la 

quasi-totalité de la population. Finalement, voici l’effectif de chaque échantillon : 

220 femmes vétérinaires rurales 

380 femmes vétérinaires non-rurales 

300 hommes vétérinaires ruraux 

300 hommes vétérinaires non-ruraux 

Soit un total de 1200 personnes contactées. 

 

Concernant la méthode de tirage, nous avons opté pour un échantillonnage aléatoire à 

strates. L’échantillonnage des vétérinaires non-ruraux a une stratification à la fois 

géographique et par activité. L’échantillonnage des vétérinaires ruraux a uniquement une 

stratification géographique. 

En effet, l’ensemble des vétérinaires non-ruraux est constitué de vétérinaires canins, 

équins et hors-sol. Nous avons préservé la proportion de chaque activité dans notre 

échantillon. Par exemple, au niveau de la population source, nous avons dénombré 3608 

femmes vétérinaires canines sur 3828 femmes vétérinaires non-rurales soit 94,2%. Nous 

avons gardé ce pourcentage dans notre échantillon de femmes non-rurales, ainsi sur 380 

femmes non-rurales, nous échantillonnons 358 femmes canines soit 94,2%. Cela correspond à 

la stratification par activité. 

Ensuite, nous avons préservé la proportion géographique des vétérinaires. Par 

exemple, au niveau de la population source, nous dénombrons 42 femmes canines dans l’Ain 

sur 3608 femmes canines sur la France métropolitaine (hors Corse) soit 1,2%. De même, notre 

échantillon de femmes canines de l’Ain compte 4 personnes sur 358 femmes canines 

(échantillon global de femmes canines sur la France) soit 1,1%. Cela correspond à la 

stratification géographique. 
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Le détail des effectifs et de la taille des quatre échantillons de chaque département 

métropolitain (hors Corse) est présenté en annexe 16. 

E. Analyse statistique 

1. Saisie des réponses 

Les réponses des questionnaires ont été saisies directement lors de leur retour dans un 

tableau à double entrée Microsoft Excel, où chaque ligne correspond à un questionnaire 

rempli et chaque colonne correspond à la réponse à une question. Les données ont été 

vérifiées deux fois lors de la saisie, puis chaque ligne a été protégée au fur et à mesure de la 

saisie pour éviter les modifications involontaires.  

2. Logiciel R 

R est le logiciel utilisé pour l’analyse des résultats. C’est un logiciel gratuit qui permet 

de faire des calculs statistiques ainsi que des graphiques. Il est inspiré des logiciels S et Sheme 

et a été créé R. Ihaka et R. Gentleman. Il est téléchargeable à partir de l’adresse internet 

http://cran.univ-lyon1.fr/.[45] 

3. Statistiques descriptives 

Les données quantitatives ont été représentées sous forme de box plot ou de 

diagramme en bâtons.  

Les box plots permettent d’obtenir la médiane des réponses (Q2), les valeurs encadrant 

la moitié des réponses fournies (Q1 représentant le premier quartile et Q3 représentant le 

troisième quartile), les valeurs encadrant la très grande majorité des réponses (Q1 - 1.5 x (Q3 

- Q1) et Q3 + 1.5 x (Q3 - Q1)) ainsi que les valeurs extrêmes. 

Les données qualitatives ont été représentées sous la forme d’une représentation en 

barres. 

Lors de la présentation des résultats de l’enquête, nous avons privilégié la 

représentation graphique. Cependant pour chaque graphe, le détail des effectifs et des 

fréquences ainsi que leur intervalle de confiance (lorsqu’il peut être calculé) sont présentés en 

annexe (annexe 20 à 105). 

Les intervalles de confiance des fréquences et des médianes sont calculés avec un seuil 

de confiance de 95 %. Lorsque le calcul de l’intervalle de confiance concerne les femmes 

non-rurales, les hommes ruraux et les hommes non-ruraux, il fait intervenir le théorème de 

l’approximation normale. L’échantillon des femmes rurales étant grand par rapport à la 

population, il faut utiliser une loi hypergéométrique. 

4. Statistiques inférentielles 

Les comparaisons des moyennes observées sur des échantillons indépendants ont été 

réalisées à l’aide d’un test d’homogénéité sur séries indépendantes. Les distributions 

observées ne sont pas normales, mais les effectifs sont grands (>30), nous avons donc utilisé 

lors de la comparaison de deux séries un test de Welch, lors de la comparaison de plus de 

deux séries soit un test équivalent au test de Welch, soit un test de Kruskall Wallis (test non 

paramétrique). Pour réaliser des comparaisons deux à deux, nous avons effectué un test non 

paramétrique utilisant la méthode de Bonferroni. 

Les comparaisons des fréquences observées sur des échantillons indépendants ont été 

réalisées à l’aide d’un test du khi-deux d’indépendance lorsqu’il y a plus de deux modalités de 
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réponse ou à l’aide d’un calcul de risque relatif en considérant les femmes vétérinaires rurales 

comme catégorie de référence lorsqu’il n’y a que deux choix de réponse (calculs présentés 

également en annexe). Lorsque le calcul des risques relatifs est significatif, nous avons 

considéré comme peu important un risque relatif compris entre 1 et 1,5, comme moyennement 

important un risque relatif compris entre 1,5 et 2 et comme très important un risque relatif 

supérieur à 2. 

Les comparaisons des fréquences observées sur des échantillons dépendants ont été 

réalisées à l’aide d’un test de Mc Némar. 

 

Après avoir présenté le matériel et la méthode utilisés pour notre enquête, nous allons 

exposer dans le chapitre suivant l’analyse statistique des résultats.  

Dans la suite de ce travail, « FR » concerne le groupe des femmes rurales, « FNR » 

représente le groupe des femmes non-rurales, « HR » concerne les hommes ruraux et 

« HNR » représente les hommes non-ruraux. 

II.  Résultats de l’enquête 

A. Taux de réponse 

Nous avons récolté lors de cette enquête 1016 réponses sur 1200 vétérinaires 

contactés, soit un taux de réponse global de 84,67%. Le détail du taux de réponse par 

département/région et par catégorie est présenté en annexe 17 et 18. 

La figure 13 présente les différents motifs de non-réponse ainsi que leur répartition au 

sein des différents groupes. 

Figure 13 : Motifs de non-réponse au questionnaire 
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Parmi les femmes rurales qui n’ont pas répondu au questionnaire, 50,0% l’ont fait par 

manque de temps, 39,3% n’ont pu être contactées et 10,7% l’ont fait par manque d’intérêt. 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative (p<10
-07

) entre les différentes catégories de vétérinaires.  

Cette différence globale s’explique par le fait que : 

- Les hommes ruraux sont significativement plus nombreux à être injoignables et 

significativement moins nombreux à avoir manqué d’intérêt pour le sujet (représente 

respectivement 17,3% et 12,9% du khi-deux de la différence globale). 

- Les femmes non-rurales sont significativement moins nombreuses à être injoignables et 

significativement plus nombreuses à avoir manqué d’intérêt pour le sujet (représente 

respectivement 13,7% et 13,3% du khi-deux de la différence globale). 

- Les hommes non-ruraux sont significativement plus nombreux à avoir manqué d’intérêt 

pour le sujet et significativement moins nombreux à être injoignables (représente 

respectivement 11,9% et 10,4% du khi-deux de la différence globale). 

- Les femmes rurales sont significativement moins nombreuses à avoir manqué d’intérêt 

pour le sujet. 

Finalement, nous pouvons voir que les deux motifs qui interviennent le plus dans 

cette différence sont le manque d’intérêt, surtout avancé par les vétérinaires non-ruraux, et 

le caractère injoignable, concernant essentiellement les vétérinaires ruraux. 

B. Renseignements généraux 

1. Âge 

La figure 14 représente les box plots de l’âge de tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 14 : Box plots de l’âge des vétérinaires 
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La très grande majorité des femmes rurales ayant répondu au questionnaire a un âge 

compris entre 26 et 52 ans (limites du box plot). La moitié des femmes rurales a un âge 

compris entre 30 et 39 ans (espace interquartile) avec une médiane à 33 ans ([31,97 ; 34,03]). 

Quelques valeurs extrêmes sont en dehors des limites du Box plot : 54 (n=2), 55 (n=1), 56 

(n=2), 57 (n=1), 60 (n=1) et 61 (n=1). 

La très grande majorité des femmes non-rurales ayant répondu au questionnaire a un 

âge compris entre 26 et 62 ans (limites du box plot). La moitié des femmes non-rurales a un 

âge compris entre 32 et 46 ans (espace interquartile) avec une médiane à 38 ans ([36,78 ; 

39,22]). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux ayant répondu au questionnaire a un 

âge compris entre 27 et 70 ans (limites du box plot). La moitié des hommes non-ruraux a un 

âge compris entre 42 et 54 ans (espace interquartile) avec une médiane à 49 ans ([47,82 ; 

50,18]).  

La très grande majorité des hommes ruraux ayant répondu au questionnaire a un âge 

compris entre 28 et 67 ans (limites du box plot). La moitié des hommes ruraux a un âge 

compris entre 39 et 54 ans (espace interquartile) avec une médiane à 47 ans ([45,45 ; 48,55]).  

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

globale hautement significative entre les différentes catégories de vétérinaires (p<10
-15

). 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que les femmes rurales 

sont significativement plus jeunes que les femmes non-rurales, elles-mêmes 

significativement plus jeunes que les hommes ruraux et non-ruraux (p<10
-07

). En 

revanche, ce test ne met pas en évidence de différence significative entre l’âge des hommes 

ruraux et des hommes non-ruraux.  

2. Expérience (nombre d’années d’exercice) 

La figure 15 représente les box plots de la durée d’exercice, reflet de l’expérience, de 

tous les vétérinaires ayant répondu au questionnaire. 

Figure 15 : Box plots de la durée d’exercice des vétérinaires 
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La très grande majorité des femmes rurales ayant répondu au questionnaire a entre 1 et 

23 ans d’expérience (limites du box plot). La moitié a entre 4 et 12,25 ans d’expérience 

(espace interquartile) avec une médiane à 6 ans ([5,06 ; 6,94]). Quelques valeurs extrêmes 

sont en dehors des limites du box plot : 25 (n=1), 26 (n=1), 29 (n=4), 30 (n=4), 33 (n=1) et 37 

(n=1). 

La très grande majorité des femmes non-rurales ayant répondu au questionnaire a entre 

1 et 37 ans d’expérience (limites du box plot). La moitié a entre 6 et 20 ans d’expérience 

(espace interquartile) avec une médiane à 12 ans ([10,78 ; 13,22]). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux ayant répondu au questionnaire a 

entre 1,5 et 42 ans d’expérience (limites du box plot). La moitié a entre 16 et 28 ans 

d’expérience (espace interquartile) avec une médiane à 22 ans ([20,82 ; 23,18]).  

La très grande majorité des hommes ruraux ayant répondu au questionnaire a entre 3 et 

42 ans d’expérience (limites du box plot). La moitié a entre 12 et 28 ans d’expérience (espace 

interquartile) avec une médiane à 20 ans ([18,34 ; 21,66]).  

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

globale hautement significative entre les différentes catégories de vétérinaires (p<10
-15

). 

 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que les hommes ruraux 

et les hommes non-ruraux sont significativement plus expérimentés que les femmes non-

rurales, elles-mêmes significativement plus expérimentées que les femmes rurales (p<10
-07

). 

En revanche, ce test ne met pas en évidence de différence significative entre l’expérience 

des hommes ruraux et des hommes non-ruraux.  

C. Conciliation entre la vie personnelle et la vie professionnelle 

1. Situation personnelle 

a. Présence d’un(e) conjoint(e) 

« Vivez-vous en couple ? » 

La figure 16 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

 

Au sein des femmes rurales, elles sont 80,7% ([78,1 ; 83,4]) à avoir un(e) conjoint(e). 

 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, le calcul des risques 

relatifs n’est significatif que pour les hommes non-ruraux et les hommes ruraux. Il y a donc 

un effet « sexe ».  

En d’autres termes, les hommes ruraux ont 1,16 fois plus de chances et les hommes 

non-ruraux ont 1,14 fois plus de chances que les femmes rurales d’avoir un(e) conjoint(e). En 

revanche ce calcul ne met pas en évidence de différence significative entre les femmes rurales 

et les femmes non-rurales. 

 

Globalement, dans chaque catégorie, plus des trois quarts des vétérinaires vivent en 

couple. Il semble que les hommes soient significativement plus nombreux que les femmes à 

avoir un(e) conjoint(e) mais les risques relatifs mis en évidence sont peu importants. 
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Figure 16 : « Vivez-vous en couple ? » 

 

b. Travail du(de la) conjoint(e) 

« Si vous avez un(e) conjoint(e), il(elle) travaille à temps plein, temps partiel ou ne travaille 

pas et assure-t-il(elle) dans le cadre de son métier des gardes de nuit ou de week-end ? » 

La figure 17 présente les réponses données par tous les vétérinaires vivant en couple. 

Figure 17 : Rythme de travail du(de la) conjoint(e) 
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Le(la) conjoint(e) des femmes rurales fait un temps plein avec gardes dans 49,7% des 

cas, un temps plein sans gardes dans 40,6% des cas, ne travaille pas dans 5,2% des cas, fait un 

temps partiel sans gardes dans 3,9% des cas et un temps partiel avec gardes dans 0,6% cas. 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative (p<10
-15

).  

Cette différence s’explique essentiellement par le fait que : 

- les hommes ruraux sont significativement plus nombreux à avoir un(e) conjoint(e) qui 

ne travaille pas et significativement moins nombreux à avoir un(e) conjoint(e) qui fait 

un temps plein avec gardes (représente respectivement 11,9% et 8,5% du khi-deux de la 

différence globale) 

- les femmes non-rurales sont significativement moins nombreuses à avoir un(e) 

conjoint(e) qui ne travaille pas ou qui a un temps partiel sans gardes (représente 

respectivement 10,1% et 9,6% du khi-deux de la différence globale) 

- les femmes rurales sont significativement plus nombreuses à avoir un(e) conjoint(e) qui 

fait un temps plein avec gardes (représente 8,2% du khi-deux de la différence globale). 

Globalement, il semble donc que les conjoint(e)s des hommes ruraux aient un 

rythme de travail plus léger que les conjoint(e)s des femmes, rurales ou non-rurales. 

c. Nombre d’enfants 

« Avez-vous des enfants ? » 

La figure 18 représente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre d’enfants. 

Figure 18 : Nombre d’enfants des vétérinaires 
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Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

hautement significative (p<10
-15

). 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que les femmes rurales 

ont significativement moins d’enfants que les femmes non-rurales, elles-mêmes en ayant 

significativement moins que les hommes ruraux et non-ruraux (p<10
-03

). En revanche ce 

test ne met pas en évidence de différence significative entre le nombre d’enfants des 

hommes ruraux et non-ruraux. 

Au niveau des détails (âge, statut du parent vétérinaire au moment de la naissance, 

durée des congés, remplacement, réduction du temps de travail) caractérisant la 

maternité/paternité/adoption, nous nous sommes limités aux cinq premiers enfants maximum. 

Par la suite nous négligerons les réponses données pour les quatrièmes et cinquièmes enfants 

parce que les effectifs sont beaucoup trop petits.  

d. Maternité/paternité/adoption 

i. Âge des enfants 

Les box plots de l’âge des enfants des vétérinaires sont présentés en annexe 22. 

Les tests d’homogénéité sur séries indépendantes mettent en évidence pour les trois 

premiers enfants une différence globale hautement significative entre les différentes 

catégories de vétérinaires (p<10
-06

). 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que le premier enfant 

des femmes rurales est significativement plus jeune que celui des femmes non-rurales, lui-

même significativement plus jeune que celui des hommes ruraux et non-ruraux (p<10
-03

). 

De même, nous pouvons voir que le deuxième et le troisième enfant des femmes, rurales et 

non-rurales, sont significativement plus jeunes que ceux des hommes, ruraux et non-

ruraux (p<10
-02

). 

ii. Statut professionnel du parent vétérinaire lors de l’arrivée de 

l’enfant 

Pour les trois premiers enfants, les effectifs sont trop petits pour pouvoir faire les tests 

du khi-deux d’indépendance. Nous ne pouvons donc rien conclure. Le détail des effectifs de 

chaque statut est présenté en annexe 23. 

iii. Durée des congés 

Les box plots de la durée des congés pris par le parent vétérinaire lors de l’arrivée des 

enfants sont présentés en annexe 24.  

Pour le premier, deuxième et troisième enfant, la médiane se situe respectivement à 

122, 107 et 137 jours de congé pour les femmes rurales. Pour les femmes non-rurales, elle est 

dans tous les cas de 91 jours et pour les hommes, ruraux et non-ruraux de zéro jour de 

congé. 

Pour les trois premiers enfants, les tests d’homogénéité sur séries indépendantes 

mettent en évidence une différence globale hautement significative (p<10
-15

). 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure assez logiquement, que 

les femmes, rurales et non-rurales, ont pris un congé significativement plus long que les 

hommes, ruraux et non-ruraux. En revanche, ce test ne met pas en évidence de différence 

significative entre la durée du congé des femmes rurales et celui des femmes non-rurales et 

entre la durée du congé des hommes ruraux et celui des hommes non-ruraux. 
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iv. Remplacement éventuel 

En fait, très peu d’hommes vétérinaires ont pris des jours de congé lors de la naissance 

de leurs enfants. Pour cette question nous allons donc uniquement nous intéresser aux femmes 

rurales et non-rurales. La figure 19 indique la fréquence des vétérinaires qui ont été remplacés 

lors de la naissance de leurs enfants. 

 

Figure 19 : « Lors de la naissance de vos enfants, avez-vous été remplacé(e) ? » 

 
 

Parmi les femmes rurales ayant eu un enfant ou plus, 65,9% ([58,2 ; 73,7]) ont été 

remplacées lors de la naissance de leur premier enfant et parmi les femmes rurales ayant eu 

deux enfants ou plus, 64,6% des femmes rurales ont été remplacées lors de la naissance de 

leur deuxième enfant. 

Pour les deux premiers enfants, le test du khi-deux d’indépendance ne met pas en 

évidence de différence significative entre les femmes rurales et non-rurales (p>0,1). Nous ne 

pouvons donc rien conclure. 

Concernant le troisième enfant, les effectifs sont trop petits pour pouvoir faire un test 

du khi-deux d’indépendance. 

 

Pour les deux premiers enfants, plus de la moitié des femmes vétérinaires ont été 

remplacées lors de leurs congés et nous n’avons pas mis en évidence de différence entre les 

femmes rurales et non-rurales. Les hommes prenant très peu de jours de congé, ils ne sont 

quasiment jamais remplacés. 
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La figure 20 présente le nombre de vétérinaires ayant réduit leur activité après la 

naissance du premier enfant. 

Figure 20 : « À la reprise du travail, après la naissance de votre premier enfant, avez-vous 

réduit votre temps de travail ? » 

 

 

Parmi les femmes rurales ayant eu un enfant ou plus, 25,3% ([18,2 ; 32,4]) ont réduit 

leur activité après la naissance de leur premier enfant. 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative (p<10
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). Cette différence s’explique par le fait que : 

- les femmes, rurales et non-rurales sont significativement plus nombreuses à réduire leur 

temps de travail (représente respectivement 36,2% et 20,4% du khi-deux de la 

différence globale). 

- les hommes, ruraux et non-ruraux, sont significativement moins nombreux à réduire 

leur temps de travail (représente respectivement 17,2% et 18,1% du khi-deux de la 

différence globale).  

Si l’on ne considère que les femmes, le test du khi-deux d’indépendance ne met pas en 

évidence de différence significative entre les femmes rurales et non-rurales. 

 

Dans chaque échantillon, les vétérinaires, en très grande majorité, n’ont pas réduit 

leur temps de travail après la naissance de leur premier enfant. Il semble tout de même que 

les femmes soient significativement plus nombreuses que les hommes à réduire leur temps 

de travail après la naissance de leur premier enfant. 

Concernant le deuxième et le troisième enfant, les effectifs sont trop petits pour 

pouvoir faire des tests du khi-deux d’indépendance. Nous ne pouvons donc rien conclure. 
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vi. Problèmes économiques 

« Avez-vous rencontré lors de vos maternités/paternités/adoptions des problèmes 

économiques ? » 

La figure 21 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant eu des 

enfants. 

Figure 21 : « Avez-vous rencontré lors de vos maternités/paternités/adoptions des problèmes 

économiques ? » 

 

Parmi les femmes rurales ayant eu des enfants, 32,0% ([24,9 ; 39,1]) ont rencontré des 

problèmes économiques lors de l’arrivée de leurs enfants. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes non-ruraux et les hommes 

ruraux. Il y a donc un effet « sexe ».  

En d’autres termes, les femmes rurales ont 9,5 fois plus de risques que les hommes 

ruraux et 3,7 fois plus de risques que les hommes non-ruraux d’avoir des problèmes 

économiques lors de l’arrivée d’enfants. 

Dans chaque catégorie, les vétérinaires, en grande majorité, n’ont pas rencontré de 

problèmes économiques lors de l’arrivée de leurs enfants. Cependant, il semble que les 

femmes aient significativement plus de problèmes économiques que les hommes lors de 

l’arrivée de leurs enfants. 

« Ces problèmes économiques vous ont-ils obligé(e) à réduire la durée de votre congé ? » 

La figure 22 montre le nombre de vétérinaires qui ont été obligés de réduire la durée 

de leur congé du fait des problèmes économiques. 
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Figure 22 : « Ces problèmes économiques vous ont-ils obligé(e) à réduire la durée de votre 

congé ? » 

 

Parmi les femmes rurales ayant eu des problèmes économiques lors de l’arrivée de 

leurs enfants, 46,9% ont été obligées de réduire la durée de leur congé. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales.  

En d’autres termes, les femmes non-rurales ont 1,66 fois plus de risques que les 

femmes rurales d’être obligées de réduire la durée de leur congé suite à des problèmes 

économiques. 

Nous pouvons également noter le fait que certains hommes ont été obligés de réduire 

la durée de leur congé à cause de problèmes économiques. Ils auraient donc peut-être pris un 

congé plus long lors de la naissance de leurs enfants. 

Il semble que les femmes non-rurales soient significativement les plus nombreuses à 

être obligées de réduire la durée de leur congé maternité suite à des problèmes 

économiques mais le risque relatif mis en évidence est moyennement important. 

Finalement, les problèmes économiques obligent les femmes à réduire la durée de leur 

congé dans environ la moitié des cas et obligent également certains hommes à réduire leur 

congé voire à ne pas en prendre du tout. 

vii. Problèmes d’organisation au travail 

« Y a-t-il eu des problèmes d’organisation du travail au sein de la(des) structure(s) dans 

laquelle(lesquelles) vous travailliez lors de vos maternités/paternités/adoptions ? » 

La figure 23 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant eu des 

enfants. 
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Figure 23 : « Y a-t-il eu des problèmes d’organisation du travail au sein de la(des) 

structure(s) dans laquelle(lesquelles) vous travailliez lors de vos 

maternités/paternités/adoptions ? » 

 

Parmi les femmes rurales ayant eu des enfants, 36,0% ([28,7 ; 43,3]) ont rencontré des 

problèmes d’organisation du travail au sein de la(des) structure(s) dans laquelle(lesquelles) 

elles travaillaient lors de l’arrivée de leurs enfants. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes non-ruraux et les hommes 

ruraux. Il y a donc un effet « sexe ».  

En d’autres termes, les femmes rurales ont 5,28 fois plus de risques que les hommes 

non-ruraux et 3,12 fois plus de risques que les hommes ruraux de rencontrer des problèmes 

d’organisation du travail au sein de la(des) structure(s) dans laquelle(lesquelles) elles 

travaillent. 

 

Dans chaque catégorie, la majorité des maternités/paternités/adoptions des 

vétérinaires, en majorité, n’a pas posé de problème d’organisation au travail. Cependant, il 

semble tout de même que les femmes posent significativement plus de problèmes 

d’organisation au travail que les hommes lors de l’arrivée de leurs enfants. 

 

 « Ces problèmes d’organisation du travail vous ont-ils obligé(e) à réduire la durée de votre 

congé ? » 

La figure 24 présente le nombre de vétérinaires qui ont été obligés de réduire la durée 

de leur congé à cause de problèmes d’organisation au travail. 
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Figure 24 : « Ces problèmes d’organisation du travail vous ont-ils obligé(e) à réduire la 

durée de votre congé ? » 

 

 

Parmi les femmes rurales ayant eu des problèmes d’organisation du travail, 41,7% ont 

été obligées de réduire la durée de leur congé lors de l’arrivée de leurs enfants. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales.  

En d’autres termes, les femmes non-rurales ont 1,65 fois plus de risques que les 

femmes rurales d’être obligées de réduire la durée de leur congé suite à des problèmes 

d’organisation du travail. 

Nous pouvons également noter le fait que certains hommes ont été obligés de réduire 

la durée de leur congé à cause de problèmes d’organisation du travail. Ils auraient donc peut-

être pris un congé plus long lors de la naissance de leurs enfants. 

 

Finalement, il semble que les femmes non-rurales soient significativement les plus 

nombreuses à être obligées de réduire la durée de leur congé maternité suite à des 

problèmes d’organisation au travail mais le risque relatif mis en évidence est moyennement 

important. 

 

e. Personnel de maison 

« Employez-vous du personnel de maison ? » 

La figure 25 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 25 : « Employez-vous du personnel de maison ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 41,1% ([37,8 ; 44,5]) emploient du personnel de maison. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est significatif que pour les hommes non-ruraux et les hommes 

ruraux. Il y a donc un effet « sexe ».  

En d’autres termes, les hommes ruraux ont 1,37 fois plus de chances et les hommes 

non-ruraux ont 1,24 fois plus de chances que les femmes rurales d’employer du personnel de 

maison. En revanche ce calcul ne met pas en évidence de différence significative entre les 

femmes rurales et les femmes non-rurales. 

 

Il semble donc que les hommes soient significativement plus nombreux que les 

femmes à employer du personnel de maison, mais les risques relatifs mis en évidence sont 

peu importants. 

f. Conclusion sur la situation personnelle 

Comme nous l’avons vu précédemment, au sein de la situation personnelle, il y a 

essentiellement un effet « sexe », c’est-à-dire une opposition entre les femmes et les hommes. 

Certains aspects semblent quasiment équivalents entre les femmes et les hommes : 

- Les femmes ont moins d’enfants que les hommes mais leurs enfants sont plus jeunes 

et donc demandent plus d’attention. Les femmes ont donc peu d’enfants mais ces 

derniers demandent beaucoup d’attention alors que les hommes ont plus d’enfant 

mais qui demandent peu d’attention. 

- Les hommes sont significativement plus nombreux que les femmes à engager du 

personnel de maison, mais cette différence est peu importante. 

Cependant, d’autres aspects tendent à montrer que la vie personnelle est  plus 

problématique pour les femmes que pour les hommes : 

FR 

n=192 

FNR 

n=332 

HNR 

n=259 

HR 

n=233 

NON 

OUI 

0.0 

0.2 

0.4 

0.6 

0.8 

1.0 



68 

 

- Les conjoint(e)s des femmes ont un rythme de travail significativement plus lourd 

(travail à temps plein avec ou sans gardes) que les conjoint(e)s des hommes, les 

femmes vétérinaires ont donc potentiellement moins d’aide à la maison. 

- Lors de naissance/adoption, les femmes prennent des congés significativement plus 

longs que les hommes. De ce fait, plus de 60% d’entre-elles se font remplacer au 

travail alors que les hommes ne prenant que très peu de jours, n’en ont pas besoin. 

Ces remplacements favorisent les problèmes économiques (salaire du remplaçant si 

l’on est en libéral) et les problèmes d’organisation au travail (trouver un remplaçant, 

éventuellement devoir le former…). Ainsi nous avons montré que les femmes sont 

significativement plus nombreuses que les hommes (différence importante) à avoir 

des problèmes économiques et d’organisation au travail lors de l’arrivée de leurs 

enfants. D’ailleurs, les femmes non-rurales sont significativement les plus 

nombreuses à être obligées de réduire la durée de leur congé du fait de ces problèmes. 

Cependant, nous pouvons noter qu’à ces questions (réduction des congés suite aux 

problèmes économiques et d’organisation au travail), la différence mise en évidence 

est peu importante entre les différentes catégories de vétérinaires. Il semble également 

que certains hommes auraient peut-être pris plus de jours de congé mais n’ont pas pu 

du fait de ces problèmes. 

- Les femmes sont significativement plus nombreuses que les hommes à avoir réduit 

leur temps de travail après la naissance du premier enfant, mais cela ne concerne 

qu’environ 25% d’entre elles (pas de différence selon l’activité rurale ou non-rurale). 

 

2. Situation professionnelle 

 

a. Activité principale 

« Quelle est votre principale activité ? » 

Dans notre étude, nous avons déterminé arbitrairement la taille des différents 

échantillons. Ainsi les femmes rurales représentent 18,9%, les femmes non-rurales 

représentent 32,7%, les hommes ruraux représentent 22,9% et les hommes non-ruraux 

représentent 25,5%. 

En outre, les femmes canines, équines et hors-sol représentent respectivement 94,3%, 

4,5% et 1,2% des femmes non-rurales. Les hommes canins, équins et hors-sol représentent 

respectivement 93,4%, 4,2% et 2,3% des hommes non-ruraux. 

 

b. Choix de l’activité 

 « Exercez-vous dans ce secteur d’activité par envie ? » 

La figure 26 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 26 : « Exercez-vous dans ce secteur d’activité par envie ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 97,4% ont choisi leur secteur d’activité par envie. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est significatif que pour les femmes non-rurales et les hommes 

non-ruraux. Il y a donc un effet « activité ».  

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,13 fois plus de chances que les femmes 

non-rurales et 1,10 fois plus de chances que les hommes non-ruraux d’exercer dans leur 

secteur d’activité par envie. En revanche ce calcul ne met pas en évidence de différence 

significative entre les femmes rurales et les hommes ruraux. 

 

Dans chaque catégorie, les vétérinaires, en très grande majorité, exercent dans leur 

secteur d’activité par envie. Il semble que les vétérinaires ruraux soient significativement 

plus nombreux que les vétérinaires non-ruraux à exercer dans leur secteur par envie, mais 

les risques relatifs mis en évidence sont peu importants. 

 

Dans notre questionnaire nous avions envisagé quatre motifs pouvant obliger les 

vétérinaires à exercer dans un autre secteur que celui voulu : les raisons familiales, les raisons 

géographiques, les raisons physiques et/ou médicales et le marché du travail. 

Etant donné que très peu de vétérinaires exercent dans leur secteur par obligation, les 

effectifs correspondant à chaque motif sont très faibles. Les calculs sont dans tous les cas non 

significatifs. Nous ne pouvons donc rien conclure. Le détail des effectifs pour chaque motif 

est présenté en annexe 31 à 34. 
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 « Si vous n’exercez pas dans votre secteur d’activité par envie, dans quel secteur auriez-vous 

préféré exercer ? » 

 

Le tableau 3 présente les réponses données par tous les vétérinaires n’exerçant pas 

dans leur secteur d’activité par envie. 

 

Tableau 3 : « Si vous n’exercez pas dans votre secteur d’activité par envie, dans quel secteur 

auriez-vous préféré exercer ? » 

 
Autre Canin Équin Hors-sol Rural 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=5) 
0 0,0% 4 80,0% 1 20,0% 0 0,0% 0 0,0% 

FNR 

(n=47) 
5 10,6% 1 2,1% 8 17,0% 0 0,0% 33 70,2% 

HNR 

(n=29) 
0 0,0% 0 0,0% 3 10,3% 1 3,4% 25 86,2% 

HR 

(n=10) 
1 10,0% 8 80,0% 0 0,0% 1 10,0% 0 0,0% 

 

 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative entre les différents groupes (<10
-10

). Cette différence s’explique essentiellement 

par le fait que les hommes ruraux sont significativement plus nombreux à préférer exercer en 

canine (représente 39,6% du khi-deux de la différence globale) et que les femmes rurales sont 

significativement plus nombreuses à préférer exercer en canine (représente 19,8% du khi-

deux de la différence globale). 

 

Il semble donc que, parmi les vétérinaires qui n’exercent pas dans l’activité de leur 

choix, les vétérinaires ruraux auraient préféré exercer en canine. En outre, bien que cela 

ne ressorte pas avec le calcul du khi-deux, nous pouvons tout de même noter que les 

vétérinaires non-ruraux auraient en majorité préféré exercer en rurale. 

 

c. Statut professionnel 

 

« Quel est votre statut ? » 

 

La figure 27 présente les statuts professionnels de tous les vétérinaires ayant répondu 

au questionnaire. 
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Figure 27 : Statut professionnel des vétérinaires 

 

Parmi les femmes rurales, 47,9% sont salariées, 34,4% sont associées, 10,4% sont 

installées seules et 7,3% sont collaboratrices libérales. 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative (<10
-15

). Cette différence s’explique essentiellement par le fait que : 

- les femmes rurales sont significativement plus nombreuses à être salariées 

(représente 21,0% du khi-deux de la différence globale) 

- les hommes ruraux sont significativement plus nombreux à être associés (représente 

16,5% du khi-deux de la différence globale) 

- les hommes non-ruraux sont significativement plus nombreux à exercer seuls 

(représente 12,8% du khi-deux de la différence globale) et significativement moins 

nombreux à être salariés (représente 11,7% du khi-deux de la différence globale). 

 

Globalement, nous pouvons voir que les femmes rurales sont en grande partie 

salariées, les hommes ruraux sont majoritairement associés et les hommes non-ruraux sont 

en grande partie installés seuls. 

 

d. Choix du statut professionnel 

i. Par obligation 

« Avez-vous ce statut par obligation ? » 

La figure 28 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 28 : « Avez-vous ce statut par obligation ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 26,6% ([23,6 ; 29,5]) ont leur statut professionnel par 

obligation. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes ruraux.  

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,47 fois plus de risques d’avoir un statut 

par obligation que les hommes ruraux. 

 

Finalement, dans chaque catégorie, les vétérinaires, en grande majorité, ont choisi 

leur statut professionnel, il ne leur a pas été imposé. Il semble que les hommes ruraux 

soient significativement les moins nombreux à avoir leur statut professionnel par obligation 

mais le risque relatif mis en évidence est peu important. 

 

Pour voir quels sont les statuts les plus souvent pris par obligation, nous avons fait 

dans chaque échantillon un calcul de risques relatifs en prenant comme référence le statut 

« salarié » car c’est le seul statut non libéral. 

Au sein de l’échantillon des femmes rurales, le statut « installé seul » a 2,2 fois plus 

de chances d’être choisi par obligation que le statut « salarié ». 

Au sein de l’échantillon des femmes non-rurales, le statut « salarié » a 3,48 fois plus 

de chances d’être choisi par obligation que le statut « associé ». 

Au sein de l’échantillon des hommes non-ruraux, le statut « salarié » a 3,09 fois 

plus de chances d’être choisi par obligation que le statut « associé ». 

Au sein de l’échantillon des hommes ruraux, le calcul des risques relatifs n’est jamais 

significatif. 
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ii. Raisons sociales 

« Avez-vous ce statut pour des raisons sociales (avantages sociaux, reconnaissance…) ? » 

La figure 29 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 29 : « Avez-vous ce statut pour des raisons sociales (avantages sociaux, 

reconnaissance…) ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 39,1% ([35,8 ; 42,3]) ont choisi leur statut professionnel 

pour des raisons sociales. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales et les hommes non-

ruraux. Il y a donc un effet « activité ». 

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,69 fois plus de chances que les hommes 

non-ruraux et 1,62 fois plus de chances que les femmes non-rurales d’avoir un statut pour des 

raisons sociales. Il y a un effet « activité ». 

 

Dans chaque échantillon, plus de la moitié des vétérinaires n’ont pas choisi leur 

statut professionnel pour des raisons sociales. Il semble tout de même que les vétérinaires 

ruraux soient significativement plus nombreux que les vétérinaires non-ruraux à choisir 

leur statut professionnel pour des raisons sociales, mais les risques relatifs mis en évidence 

sont moyennement importants. 

 

Pour voir quels sont les statuts les plus souvent choisis pour des raisons sociales, nous 

avons fait dans chaque échantillon un calcul de risques relatifs en prenant comme référence le 

statut « salarié » car c’est le seul statut non libéral. 
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Au sein de l’échantillon des femmes rurales, le statut « salarié » a 3,5 fois plus de 

chances que le statut « collaborateur » et 2 fois plus de chances que le statut « installé seul » 

d’être choisi pour des raisons sociales. 

Au sein de l’échantillon des femmes non-rurales, le statut « salarié » a 2,69 fois plus 

de chances que le statut « installé seul » et 1,79 fois plus de chances que le statut « associé » 

d’être choisi pour des raisons sociales. 

Au sein de l’échantillon des hommes ruraux et des hommes non-ruraux, le calcul des 

risques relatifs n’est jamais significatif. 

 

Il semble donc que chez les femmes, rurales et non-rurales, c’est essentiellement le 

statut salarié qui est majoritairement choisi pour des raisons sociales, alors qu’il n’y a pas 

de différence significative entre les différents statuts chez les hommes. 

iii. Raisons financières 

« Avez-vous ce statut pour des raisons financières ? » 

La figure 30 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 30 : « Avez-vous ce statut pour des raisons financières ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 30,7% ([27,6 ; 33,8]) ont choisi leur statut professionnel 

pour des raisons financières. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes ruraux et les hommes non-

ruraux. Il y a donc un effet « sexe ».  
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En d’autres termes, les hommes ruraux ont 1,68 fois plus de chances et les hommes 

non-ruraux ont 1,47 fois plus de chances que les femmes rurales de choisir leur statut 

professionnel pour des raisons financières. 

Il semble donc que les hommes soient significativement plus nombreux que les 

femmes à choisir leur statut professionnel pour des raisons financières, mais les risques 

relatifs mis en évidence sont moyennement importants. 
Pour voir quels sont les statuts les plus souvent choisis pour des raisons financières, 

nous avons fait dans chaque échantillon un calcul de risques relatifs en prenant comme 

référence le statut « salarié » car c’est le seul statut non libéral. 

Au sein de l’échantillon des femmes rurales, le statut « collaborateur » a 6,57 fois plus 

de chances et le statut « associé » a 5,58 fois plus de chances que le statut «salarié » d’être 

choisi pour des raisons financières. 

Au sein de l’échantillon des femmes non-rurales, le statut « associé » a 2,80 fois plus 

de chances et le statut « installé seul » a 1,78 fois plus de chances que le statut « salarié » 

d’être choisi pour des raisons financières. 

Au sein de l’échantillon des hommes ruraux, le statut « associé » a 4,27 fois plus de 

chances que le statut « salarié » d’être choisi pour des raisons financières. 

Au sein de l’échantillon des hommes non-ruraux, le calcul des risques relatifs n’est 

jamais significatif. 

Il semble donc que les statuts libéraux (collaborateur, installé seul ou associé) soient 

plus souvent choisis pour des raisons financières que le salariat. 

iv. Organisation du temps de travail 

« Avez-vous ce statut pour des raisons d’organisation du temps de travail ? » 

La figure 31 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 31 : « Avez-vous ce statut pour des raisons d’organisation du temps de travail ? » 
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Parmi les femmes rurales, 46,9% ([43,5 ; 50,2]) ont choisi leur statut professionnel 

pour des raisons d’organisation du travail. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes ruraux et les hommes non-

ruraux. Il y a donc un effet « sexe ».  

En d’autres termes, les hommes ruraux ont 1,25 fois plus de chances et les hommes 

non-ruraux ont 1,24 fois plus de chances que les femmes rurales de choisir leur statut 

professionnel pour des raisons d’organisation du temps de travail. 

 

 

 

Il semble donc que les hommes, ruraux et non-ruraux, soient significativement plus 

nombreux que les femmes à choisir leur statut professionnel pour des raisons 

d’organisation du travail, mais les risques relatifs mis en évidence sont peu importants. 

 

 

 

Pour voir quels sont les statuts les plus souvent choisis pour des raisons d’organisation 

du travail, nous avons fait dans chaque échantillon un calcul de risques relatifs en prenant 

comme référence le statut « salarié » car c’est le seul statut non libéral. 

Au sein de l’échantillon des femmes rurales, le statut « salarié » a 2,39 fois plus de 

chances que le statut « installé seul » d’être choisi pour des raisons d’organisation du temps 

de travail. 

Au sein de l’échantillon des hommes ruraux, le statut « associé » a 1,94 fois plus de 

chances que le statut « salarié » d’être choisi pour des raisons d’organisation du temps de 

travail. 

Au sein de l’échantillon des femmes non-rurales et de celui des hommes non-ruraux, 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. 

 

 

 

Parmi les vétérinaires ruraux, les femmes choisissent préférentiellement le statut 

salarié et les hommes le statut associé pour des raisons d’organisation du temps de travail. 

Parmi les vétérinaires non-ruraux, le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. 

 

 

 

v. Poids décisionnaire dans l’entreprise 

« Avez-vous ce statut pour avoir un poids décisionnaire dans l’entreprise ? » 

La figure 32 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 32 : « Avez-vous ce statut pour avoir un poids décisionnaire dans l’entreprise ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 33,3% ([30,2 ; 36,5]) ont choisi leur statut professionnel 

pour avoir un poids décisionnaire dans l’entreprise. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif dans tous les cas. 

En d’autres termes, les hommes non-ruraux ont 1,98 fois plus de chances, les hommes 

ruraux ont 1,91 fois plus de chances et les femmes non-rurales ont 1,36 fois plus de chances 

que les femmes rurales de choisir leur statut professionnel pour avoir un poids décisionnaire 

dans l’entreprise. Les risques relatifs mis en évidence entre les femmes rurales et les hommes, 

ruraux ou non-ruraux, sont importants alors qu’ils sont peu importants entre les femmes 

rurales et les femmes non-rurales. 

 

Il semble donc que ce soient surtout les hommes, ruraux et non-ruraux, qui sont 

significativement les plus nombreux à choisir leur statut professionnel pour avoir un poids 

décisionnaire dans l’entreprise, et dans une moindre mesure les femmes non-rurales. 

 

 

vi. Marché du travail 

« Avez-vous ce statut à cause du marché du travail ? » 

La figure 33 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 33 : « Avez-vous ce statut à cause du marché du travail ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 17,7% ([15,1 ; 20,3]) ont choisi leur statut professionnel par 

rapport au marché du travail. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales. 

En d’autres termes, les femmes non-rurales ont 1,53 fois plus de risques que les 

femmes rurales d’avoir un statut par rapport au marché de travail. 

 

Les femmes non-rurales sont donc significativement plus nombreuses que les 

femmes rurales à avoir leur statut professionnel par rapport au marché du travail, mais le 

risque relatif mis en évidence est moyennement important. 

 

Pour voir quels sont les statuts les plus souvent choisis par rapport au marché du 

travail, il faut faire dans chaque échantillon un calcul de risques relatifs en prenant comme 

référence le statut « salarié » car c’est le seul statut non libéral. Cependant au sein de tous les 

échantillons, les calculs sont non significatifs. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

e. Temps de travail 

i. Rythme de travail 

Dans notre étude, trois vétérinaires répondants étaient sans emploi, un par choix 

personnel et deux autres à cause de difficultés à trouver un emploi. Dans la suite de ce 

paragraphe, pour simplifier l’analyse, nous négligerons ces trois réponses. La figure 34 

présente les temps de travail des vétérinaires répondants en fonction de l’échantillon. 
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Figure 34 : Rythme de travail des vétérinaires 

 

Parmi les femmes rurales, 82,3% font un plein-temps, 12,5% font un ¾ temps, 4,7% 

font un mi-temps et 0,5% font un quart-temps. 

Pour pouvoir effectuer un test du khi-deux d’indépendance, il faut regrouper les 

vétérinaires faisant un quart-temps et un mi-temps. 

 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative (p<10
-15

). Cette différence s’explique par le fait que :  

- les femmes non-rurales sont significativement plus nombreuses à faire des 

temps partiels (¼ temps ou mi-temps, qui représente 21,7% du khi-deux de la 

différence globale et ¾ temps, qui représente 25,6% du khi-deux de la 

différence globale)) et significativement moins nombreuses à faire un plein-

temps (représente 13,1% du khi-deux de la différence globale) 

- les hommes ruraux sont significativement moins nombreux à faire un ¾ temps 

(représente 16,2% du khi-deux de la différence globale). 

 

 

Globalement il semble donc que les femmes non-rurales privilégient les temps 

partiels alors que les hommes ruraux privilégient les pleins-temps. 

 

 

ii. Nombre d’heures de travail hebdomadaires (hors gardes) 

La figure 35 présente le nombre d’heures hebdomadaires (hors gardes) de tous les 

vétérinaires actifs. 
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Figure 35 : Box plots du nombre d’heures de travail hebdomadaires (hors gardes) 

 

La très grande majorité des femmes rurales ayant répondu au questionnaire travaille 

entre 25,5 et 60 heures par semaine (limites du box plot). La moitié des femmes rurales 

travaille entre 39,5 et 49 heures (espace interquartile) avec une médiane à 45 heures ([43,9 ; 

46,1]). Des valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 10 (n=1), 20 (n=3), 22,5 

(n=1), 25 (n=2), 65 (n=1) et 66 (n=1). 

La très grande majorité des femmes non-rurales ayant répondu au questionnaire 

travaille entre 8 et 66 heures par semaine (limites du box plot). La moitié des femmes non-

rurales travaille entre 30 et 45 heures (espace interquartile) avec une médiane à 39 heures 

([37,7 ; 40,3]). Des valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 70 (n=3), 75 

(n=1), 80 (n=1) et 100 (n=1). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux ayant répondu au questionnaire 

travaille entre 27 et 65 heures par semaine (limites du box plot). La moitié des hommes non-

ruraux travaille entre 40 et 50 heures (espace interquartile) avec une médiane à 45 heures 

([44,0 ; 46,0]). Des valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 16 (n=1), 20 

(n=1), 22 (n=2), 24 (n=3), 69 (n=1), 70 (n=4), 75 (n=2) et 80 (n=1). 

La très grande majorité des hommes ruraux ayant répondu au questionnaire travaille 

entre 32 et 70 heures par semaine (limites du box plot). La moitié des hommes ruraux travaille 

entre 45 et 55 heures (espace interquartile) avec une médiane à 50 heures ([49,0 ; 51,0]). Des 

valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 20 (n=2), 24 (n=1), 75 (n=4), 80 

(n=2), 83 (n=1) et 105 (n=1). 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

hautement significative (p<10
-15

). 

 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que les femmes non-

rurales travaillent significativement moins que les femmes rurales, elles-mêmes travaillant 

significativement moins que les hommes non-ruraux, eux-mêmes travaillant 

significativement moins que les hommes ruraux (p<0,02). 
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f. Gardes 

« Effectuez-vous des gardes ? » 

La figure 36 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 36 : « Effectuez-vous des gardes ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 89,1% ([87,0 ; 91,2]) assurent des gardes. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif dans tous les cas.  

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,54 fois plus de risques que les femmes 

non-rurales et 1,18 fois plus de risques que les hommes non-ruraux de faire des gardes. En 

outre, les hommes ruraux ont 1,11 fois plus de risques que les femmes rurales de faire des 

gardes. 

 

Dans chaque échantillon, plus de la moitié des vétérinaires effectuent des gardes. Il 

semble tout de même que les femmes rurales soient significativement plus nombreuses que 

les vétérinaires non-ruraux, hommes et femmes, et significativement moins nombreuses 

que les hommes ruraux à effectuer des gardes. Cependant les risques relatifs mis en 

évidence entre les différentes catégories sont peu importants. 

i. Nombre de nuits de garde par mois 

La figure 37 présente le nombre de nuits de garde par mois de tous les vétérinaires 

effectuant des gardes. 
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Figure 37 : Box plots du nombre de nuits de garde par mois 

 

La très grande majorité des femmes rurales effectuant des gardes fait entre 0 et 21 

nuits de garde par mois (limites du box plot). La moitié des femmes rurales fait entre 6 et 12 

nuits de garde (espace interquartile) avec une médiane à 8 nuits ([7,27 ; 8,73]). Des valeurs 

extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 25 (n=1), 26 (n=1), 30 (n=6) et 31 (n=3). 

La très grande majorité des femmes non-rurales effectuant des gardes fait entre 0 et 31 

nuits de garde par mois (limites du box plot). La moitié des femmes non-rurales fait entre 3 et 

15 nuits de garde (espace interquartile) avec une médiane à 6,5 nuits ([5,12 ; 7,88]). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux effectuant des gardes fait entre 0 et 31 

nuits de garde par mois (limites du box plot). La moitié des hommes non-ruraux fait entre 4 et 

15 nuits de garde (espace interquartile) avec une médiane à 7 nuits ([5,76 ; 8,24]). 

La très grande majorité des hommes ruraux effectuant des gardes fait entre 0 et 25 

nuits de garde par mois (limites du box plot). La moitié des hommes ruraux fait entre 8 et 15 

nuits de garde (espace interquartile) avec une médiane à 10 nuits ([9,27 ; 10,73]). Des 

valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 26 (n=2), 30 (n=6) et 31 (n=2). 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

hautement significative (p<10
-06

). 

 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que les hommes ruraux 

font significativement plus de nuits de garde par mois que les femmes rurales, elles-mêmes 

faisant significativement plus de nuits de garde que les femmes non-rurales (p<0,02). En 

outre, les hommes ruraux font significativement plus de nuits de garde par mois que les 

hommes non-ruraux (p<10
-03

). Cependant ce test ne met en évidence de différence 

significative ni entre les hommes non-ruraux et les femmes rurales ni entre les hommes non-

ruraux et les femmes non-rurales. 
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ii. Nombre de week-ends de garde par an 

La figure 38 présente le nombre de week-ends de garde par an de tous les vétérinaires 

effectuant des gardes. 

Figure 38 : Box plots du nombre de week-ends de garde par an 

 

La très grande majorité des femmes rurales effectuant des gardes fait entre 0 et 40 

week-ends de garde par an (limites du box plot). La moitié des femmes rurales fait entre 12 et 

25 week-ends de garde (espace interquartile) avec une médiane à 16 week-ends ([14,42 ; 

17,58]). Des valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 45 (n=1), 50 (n=1) et 

56 (n=6). 

La très grande majorité des femmes non-rurales effectuant des gardes fait entre 0 et 52 

week-ends de garde par an (limites du box plot). La moitié des femmes non-rurales fait entre 

5 et 24 week-ends de garde (espace interquartile) avec une médiane à 12 week-ends ([9,82 ; 

14,18]). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux effectuant des gardes fait entre 0 et 35 

week-ends de garde par an (limites du box plot). La moitié des hommes non-ruraux fait entre 

5 et 18 week-ends de garde (espace interquartile) avec une médiane à 12 week-ends ([10,53 ; 

13,47]). Des valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 40 (n=1), 45 (n=3), 48 

(n=1), 50 (n=3), 51 (n=1) et 52 (n=11). 

La très grande majorité des hommes ruraux effectuant des gardes fait entre 1 et 40 

week-ends de garde par an (limites du box plot). La moitié des hommes ruraux fait entre 13 et 

25 week-ends de garde (espace interquartile) avec une médiane à 17,5 week-ends ([16,25 ; 

18,75]). Des valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 45 (n=1), 47 (n=1), 48 

(n=1), 50 (n=2) et 52 (n=4). 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

hautement significative (p<10
-11

). 
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Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que les vétérinaires 

ruraux, hommes et femmes, font significativement plus de week-ends de garde par an que 

les vétérinaires non-ruraux, hommes et femmes (p<10
-03

). Cependant ce test ne met en 

évidence de différence significative ni entre les hommes non-ruraux et les femmes non-rurales 

ni entre les hommes ruraux et les femmes rurales. 

g. Problèmes liés aux gardes 

« Vos gardes vous posent-elles problème ? » 

La figure 39 présente les réponses données par tous les vétérinaires effectuant des 

gardes. 

Figure 39 : « Vos gardes vous posent-elles problème ? » 

 

Parmi les femmes rurales qui effectuent des gardes, 56,7% ([52,6 ; 60,9]) estiment que 

ces dernières leur posent problème. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

Dans chaque échantillon, plus de la moitié des vétérinaires estiment que leurs 

gardes leur posent problème, mais aucune différence significative entre les différentes 

catégories n’a été mise en évidence. 

i. Fatigue excessive et désaccord du(de la) conjoint(e) 

La figure 40 présente les réponses données par tous les vétérinaires estimant que leurs 

gardes leur posent problème. 
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Figure 40 : « Si vos gardes vous posent problème, est-ce des problèmes de fatigue excessive ? 

des problèmes liés au désaccord de votre conjoint(e) ? » 

 

Parmi les femmes rurales estimant que leurs gardes leur posent problème, 75,3% 

([68,5 ; 82,0]) souffrent de fatigue excessive et 13,4% ont des problèmes liés au désaccord de 

leur conjoint(e). 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

 

Dans chaque échantillon, les vétérinaires, en grande majorité, estiment que leurs 

gardes entrainent une fatigue excessive mais n’entraînent pas de problèmes liés au 

désaccord de leur conjoint(e). Nous n’avons pas mis en évidence de différence significative 

entre les différentes catégories de vétérinaires. 

 

 

ii. Garde des enfants 

« Si vos gardes vous posent problème, est-ce des problèmes concernant la garde des 

enfants ? » 

La figure 41 présente les réponses données par tous les vétérinaires estimant que leurs 

gardes leur posent problème. 
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Figure 41 : « Si vos gardes vous posent problème, est-ce des problèmes concernant la garde 

des enfants ? » 

 

Parmi les femmes rurales estimant que leurs gardes leur posent problème, 46,4% 

([38,6 ; 54,2]) ont des problèmes au niveau de la garde des enfants. 

 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes ruraux et non-ruraux. Il y a donc 

un effet « sexe ». 

En d’autres termes, les gardes des femmes rurales ont 3,16 fois plus de risques que 

celles des hommes non-ruraux et 2,76 fois plus de risques que celles des hommes ruraux 

d’entraîner des problèmes concernant la garde des enfants. 

 

 

Il semble donc que les gardes des femmes posent plus de problèmes concernant la 

garde des enfants que celles des hommes. 

 

iii. Insécurité 

« Si vos gardes vous posent problème, est-ce des problèmes d’insécurité ? » 

La figure 42 présente les réponses données par tous les vétérinaires estimant que leurs 

gardes leur posent problème. 
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Figure 42 : « Si vos gardes vous posent problème, est-ce des problèmes d’insécurité ? » 

 

Parmi les femmes rurales estimant que leurs gardes leur posent problème, 4,1% ont 

des problèmes d’insécurité. 

 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales. 

En d’autres termes, les gardes des femmes non-rurales ont 5,72 fois plus de risques 

que celles des femmes rurales d’entraîner des problèmes d’insécurité. 

 

Dans chaque échantillon, les vétérinaires, en grande majorité, ne rencontrent pas de 

problèmes d’insécurité lors de leurs gardes. Il semble tout de même que les gardes des 

femmes non-rurales posent plus de problèmes d’insécurité (différence importante) que 

celles des autres catégories de vétérinaires. 

 

 

h. Satisfaction au niveau du temps de travail 

« À propos de votre temps de travail, êtes-vous satisfait(e) ou souhaiteriez-vous augmenter ou 

diminuer votre temps de travail ? » 

La figure 43 présente les réponses données à cette question par tous les vétérinaires 

ayant répondu au questionnaire. 
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Figure 43 : « À propos de votre temps de travail, êtes-vous satisfait(e) ou souhaiteriez-vous 

augmenter ou diminuer votre temps de travail ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 47,9% souhaitent diminuer leur temps de travail, 46,9% 

sont satisfaites et 5,2% souhaitent augmenter leur temps de travail. 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative (<10
-03

). Cette différence s’explique par le fait que : 

- les femmes non-rurales sont significativement moins nombreuses à vouloir 

diminuer leur temps de travail (représente 26,3% du khi-deux de la différence 

globale) et significativement plus nombreuses à vouloir augmenter leur temps 

de travail (représente 24,8% du khi-deux de la différence globale) 

- les hommes ruraux sont significativement moins nombreux à vouloir 

augmenter leur temps de travail (représente 17,3% du khi-deux de la différence 

globale) et significativement plus nombreux à vouloir diminuer leur temps de 

travail (représente 11,5% du khi-deux de la différence globale). 

 

Globalement, nous pouvons donc voir que les hommes ruraux ont tendance à 

vouloir réduire leur temps de travail alors que les femmes non-rurales ont tendance à 

vouloir l’augmenter. 

 

i. Conclusion sur la situation professionnelle 

Au niveau de la situation professionnelle, certains aspects sont équivalents entre les 

différentes catégories de vétérinaires : 

- Dans chaque échantillon, les vétérinaires, en très grande majorité, ont choisi 

leur activité par envie. Il semble que les vétérinaires ruraux soient 

significativement plus nombreux que les non-ruraux à exercer dans leur 

secteur par envie mais les différences sont peu importantes. 

FR 

n=192 

FNR 

n=332 

HNR 

n=259 
HR 

n=233 

AUGMENTER 

DIMINUER 

SATISFAIT(E) 

0.0 

0.2 

0.4 

0.6 

0.8 

1.0 



89 

 

- Dans chaque échantillon, les vétérinaires, en grande majorité, ont choisi leur 

statut professionnel par envie. Les femmes sont en grande partie salariées, 

les hommes ruraux sont majoritairement associés et les hommes non-ruraux 

sont en grande partie installés seuls. Les hommes ruraux sont 

significativement les moins nombreux par rapport aux autres catégories à 

avoir un statut professionnel par obligation mais les différences sont peu 

importantes. 

 

 

 

D’autres aspects tendent à montrer des inégalités liées à la fois au sexe et à 

l’activité : 

- Au niveau du nombre d’heures de travail hebdomadaires (hors gardes), les 

femmes non-rurales travaillent significativement moins que les femmes 

rurales, elles-mêmes travaillant significativement moins que les hommes 

non-ruraux, eux-mêmes travaillant significativement moins que les hommes 

ruraux. 

- Au niveau des gardes, il semble que les femmes rurales effectuent plus de 

gardes que les vétérinaires non-ruraux, hommes et femmes, mais moins que 

les hommes ruraux. 

- Concernant les problèmes liés aux gardes, la fatigue excessive concerne tous 

les échantillons sans différence significative. Les femmes, rurales et non-

rurales, ont significativement plus de problèmes que les hommes pour la 

garde des enfants et les femmes non-rurales ont plus de problèmes 

d’insécurité que toutes les autres catégories de vétérinaires. 

- Concernant la satisfaction par rapport au temps de travail, les hommes 

ruraux sont significativement plus nombreux que les autres catégories à 

désirer réduire leur temps de travail alors que les femmes non-rurales sont 

significativement plus nombreuses que les autres catégories à vouloir 

l’augmenter. 

 

 

 

3. Conclusion sur la conciliation entre la vie personnelle et 

professionnelle 

 

Nous avons souhaité interroger directement les vétérinaires sur leurs impressions au 

sujet de la conciliation entre leur vie personnelle et leur vie professionnelle, car ce domaine 

est subjectif. Certains vétérinaires estimeront qu’ils concilient bien en travaillant 70 heures 

par semaine alors que d’autres auront l’impression de pénaliser leur vie personnelle. Il est très 

difficile de tirer des conclusions sur des sujets subjectifs à partir de données objectives. 

 « Avez-vous l’impression de savoir pleinement concilier votre vie personnelle et 

professionnelle ou vous estimez-vous obligé(e) de pénaliser l’une des deux, voire les deux ? » 

La figure 44 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 44 : « Avez-vous l’impression de savoir pleinement concilier votre vie personnelle et 

professionnelle ou vous estimez-vous obligé(e) de pénaliser l’une des deux, voire les deux ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 45,8% estiment bien concilier leur vie personnelle et 

professionnelle, 38% pensent pénaliser leur vie personnelle, 13% pensent pénaliser à la fois 

leur vie personnelle et professionnelle et 3,1% pensent pénaliser leur vie professionnelle. 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative (<10
-06

). Cette différence s’explique essentiellement par le fait que : 

- les femmes non-rurales sont significativement plus nombreuses à pénaliser leur 

vie professionnelle (représente 29,4% du khi-deux de la différence globale) et 

significativement moins nombreuses à pénaliser leur vie personnelle 

(représente 18,0% du khi-deux de la différence globale) 

- les hommes ruraux sont significativement plus nombreux à pénaliser leur vie 

personnelle (représente 13,5% du khi-deux de la différence globale) et 

significativement moins nombreux à pénaliser leur vie professionnelle 

(représente 11,1% du khi-deux de la différence globale). 

 

 

Finalement, nous pouvons voir que, dans tous les échantillons, environ 40% des 

vétérinaires estiment bien concilier leur vie personnelle et professionnelle. Concernant les 

vétérinaires qui estiment qu’ils concilient bien leur vie personnelle et professionnelle, nous 

n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les différentes catégories. 

Concernant ceux qui estiment mal concilier leur vie personnelle et professionnelle, les 

hommes ruraux privilégient leur vie professionnelle au détriment de leur vie personnelle 

alors que les femmes non-rurales privilégient leur vie personnelle au détriment de leur vie 

professionnelle. 
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Ainsi, il semble que le problème de la conciliation entre la vie personnelle et 

professionnelle touche toutes les catégories de vétérinaires sans différence significative. 

Dans chaque échantillon, plus de la moitié des vétérinaires n’estiment pas bien concilier 

leur vie personnelle et professionnelle. 

D. Capacités physiques 

1. Pénibilité physique du métier 

« Considérez-vous que votre métier, dans votre secteur d’activité principal, est dur 

physiquement ? » 

La figure 45 présente les réponses avancées par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 45 : « Considérez-vous que votre métier, dans votre secteur d’activité principal, est 

dur physiquement ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 81,8% ([79,2 ; 84,4]) estiment que leur métier est dur 

physiquement. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales et les hommes non-

ruraux. Il y a donc un effet « activité ».  

En d’autres termes, les femmes rurales ont 2,26 fois plus de risques que les femmes 

non-rurales et 2,35 fois plus de risques que les hommes non-ruraux de trouver leur métier dur 

physiquement. En revanche ce calcul ne met pas en évidence de différence significative entre 

les femmes rurales et les hommes ruraux. 

Il semble donc que l’activité rurale soit plus dur physiquement que l’activité non-

rurale. 
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2. Caractère limitant des capacités physiques 

« Avez-vous déjà été dans une situation où vos capacités physiques (taille, force…) ont été un 

facteur limitant ? » 

La figure 46 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 46 : « Avez-vous déjà été dans une situation où vos capacités physiques (taille, 

force…) ont été un facteur limitant ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 64,1% ([60,8 ; 67,3]) ont déjà été dans une situation où 

leurs capacités physiques (taille, force…) ont été un facteur limitant. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif dans tous les cas.  

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,42 fois plus de risques que les femmes 

non-rurales, 1,46 fois plus de risques que les hommes ruraux et 2,68 fois plus de risques que 

les hommes non-ruraux de s’être déjà trouvées dans une situation où leurs capacités physiques 

ont été un facteur limitant. 

 

 

Il semble donc que les femmes rurales soient plus limitées par leurs capacités 

physiques dans leur travail que les hommes ruraux, les hommes non-ruraux et les femmes 

non-rurales. Cependant, seul le risque relatif mis en évidence entre les hommes non-ruraux 

et les femmes rurales est vraiment important. Il semble donc tout de même que les femmes 

non-rurales et les hommes ruraux soient, dans une moindre mesure, également limités par 

leurs capacités physiques au travail. 
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3. Capacités physiques des femmes vis-à-vis des hommes dans le 

secteur « animaux de compagnie » 

« Pensez-vous qu’en règle générale, une femme est pénalisée par ses capacités physiques vis-

à-vis de ses collègues masculins lorsqu’elle exerce dans le secteur « animaux de 

compagnie » ? » 

Quelque soit l’échantillon étudié, nous pouvons constater qu’un faible pourcentage de 

vétérinaires estime que les femmes sont pénalisées par leurs capacités physiques dans le 

secteur animaux de compagnie (annexe 58). Du fait des faibles effectifs, nous n’étudierons 

pas plus en détail cette question. 

Il semble que les vétérinaires ne pensent pas que les femmes sont pénalisées par 

leurs capacités physiques dans le secteur « animaux de compagnie ». 

4. Capacités physiques des femmes vis-à-vis des hommes dans le 

secteur « équin » 

« Pensez-vous qu’en règle générale, une femme est pénalisée par ses capacités physiques vis-

à-vis de ses collègues masculins lorsqu’elle exerce dans le secteur « équin » ? » 

La figure 47 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 47 : « Pensez-vous qu’en règle générale, une femme est pénalisée par ses capacités 

physiques vis-à-vis de ses collègues masculins lorsqu’elle exerce dans le secteur « équin » ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 20,1% ([17,0 ; 23,2]) pensent qu’une femme est pénalisée 

par ses capacités physiques lorsqu’elle exerce dans le secteur équin. 
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En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales et les hommes non-

ruraux. Il y a donc un effet « activité ». 

En d’autres termes, les femmes non-rurales ont 2,26 fois plus de risques que les 

femmes rurales et les hommes non-ruraux ont 1,72 fois plus de risques que les femmes rurales 

de considérer que les femmes sont pénalisées par leurs capacités physiques lorsqu’elles 

exercent dans le secteur équin. 

Globalement, dans chaque échantillon, plus de la moitié des vétérinaires pensent 

que les femmes ne sont pas pénalisées par leurs capacités physiques dans le secteur équin. 

Il semble tout de même que ce soient essentiellement les vétérinaires non-ruraux, hommes 

et femmes, qui considèrent que les femmes sont pénalisées par leurs capacités physiques 

dans le secteur équin. 

5. Capacités physiques des femmes vis-à-vis des hommes dans le 

secteur « rural » 

« Pensez-vous qu’en règle générale, une femme est pénalisée par ses capacités physiques vis-

à-vis de ses collègues masculins lorsqu’elle exerce dans le secteur « rural » ? » 

La figure 48 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 48 : « Pensez-vous qu’en règle générale, une femme est pénalisée par ses capacités 

physiques vis-à-vis de ses collègues masculins lorsqu’elle exerce dans le secteur « rural » ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 46,9% ([43,5 ; 50,2]) estiment qu’elles sont pénalisées par 

leurs capacités physiques dans leur activité. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif dans tous les cas. 
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En d’autres termes, les femmes non-rurales ont 1,49 fois plus de risques, les hommes 

ruraux ont 1,38 fois plus de risques et les hommes non-ruraux ont 1,30 fois plus de risques 

que les femmes rurales de considérer que les femmes sont pénalisées par leurs capacités 

physiques lorsqu’elles exercent dans le secteur rural. 

Bien qu’elles soient presque la moitié à avoir répondu « oui » à cette question, il 

semble que les femmes rurales soient celles qui considèrent le moins qu’elles sont 

pénalisées par leurs capacités physiques dans le secteur rural. 

6. Capacités physiques des femmes vis-à-vis des hommes dans le 

secteur « hors-sol » 

« Pensez-vous qu’en règle générale, une femme est pénalisée par ses capacités physiques vis-

à-vis de ses collègues masculins lorsqu’elle exerce dans le secteur « hors-sol » ? » 

Quelque soit l’échantillon étudié, nous pouvons constater qu’un faible pourcentage de 

vétérinaires estime que les femmes sont pénalisées par leurs capacités physiques dans le 

secteur hors-sol (annexe 61). Du fait des faibles effectifs, nous n’étudierons pas plus en détail 

cette question. 

Il semble que les vétérinaires ne pensent pas que les femmes sont pénalisées par 

leurs capacités physiques dans le secteur « hors-sol ». 

7. Conclusion sur les capacités physiques 

Cette partie aborde deux aspects. D’une part une évaluation objective des vétérinaires 

eux-mêmes sur les difficultés vécues, liées aux capacités physiques. D’autre part le recueil de 

l’avis de toutes les catégories de vétérinaires sur les capacités physiques des femmes dans les 

différentes activités (canine, équine, rurale et hors-sol). 

 

Concernant les difficultés réellement vécues, nous avons vu que : 

- Les vétérinaires ruraux sont significativement plus nombreux que les 

vétérinaires non-ruraux à trouver leur métier comme dur physiquement 

- Les femmes rurales sont significativement plus nombreuses que les autres 

catégories de vétérinaires à avoir déjà été dans une situation où leurs 

capacités physiques ont été un facteur limitant. Cependant seule la 

différence entre les femmes rurales et les hommes non-ruraux est réellement 

importante. Il faut donc nuancer ce résultat : les femmes rurales sont certes 

les plus limitées par leurs capacités physiques dans leur activité, mais les 

femmes non-rurales et les hommes ruraux rencontrent également des 

difficultés liées à leurs capacités physiques. 

 

Concernant l’avis général des capacités physiques des femmes dans les différents 

secteurs d’activité, un faible pourcentage des vétérinaires interrogés estime que les femmes 

sont pénalisées par leurs capacités physiques dans les secteurs animaux de compagnie et hors-

sol. En revanche, un pourcentage non négligeable de vétérinaires de chaque catégorie estime 

que les femmes sont pénalisées par leurs capacités physiques dans le secteur équin et dans le 

secteur rural. Les vétérinaires non-ruraux sont les plus nombreux à considérer que les 

femmes sont pénalisées dans ces deux secteurs. 

 

Afin de savoir si au sein d’un même groupe il y a une différence significative entre les 

personnes qui considèrent que les femmes sont pénalisées dans le secteur équin et celles qui le 

considèrent dans le secteur rural, il faut faire un test de Mc Némar sur chaque échantillon 
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étudié. Au sein de tous les échantillons, le test de Mc Némar met en évidence une différence 

significative (p<10
-9

). Au sein de tous les échantillons, il y a donc significativement plus de 

personnes qui considèrent que les femmes sont pénalisées dans le secteur rural que dans le 

secteur équin. 

 

 

 

Le problème des capacités physiques est un réel problème pour les femmes rurales 

mais concerne également, dans une moindre mesure, les femmes non-rurales et les 

hommes ruraux. 

Globalement, dans tous les échantillons, les vétérinaires ne pensent pas que les 

femmes sont pénalisées par leurs capacités physiques dans les secteurs canin et hors-sol. 

En revanche, l’avis général tend à montrer que les femmes sont surtout pénalisées dans le 

secteur rural et dans une moindre mesure dans le secteur équin. 

 

 

 

Il est intéressant de constater que les hommes ruraux ont 1,38 fois plus de risques que 

les femmes rurales de considérer que les femmes sont pénalisées par leurs capacités physiques 

dans le secteur rural. Ceci peut avoir des conséquences au niveau de l’embauche. Comme 

nous l’avons vu dans une partie précédente, les femmes rurales sont plus jeunes que les 

hommes. Lorsqu’elles choisissent le salariat en début de carrière, elles ont alors souvent 

affaire à des patrons hommes. Or un homme qui estime que les femmes sont pénalisées par 

leurs capacités physiques dans son secteur d’activité aura certainement plus tendance à choisir 

un homme. C’est pourquoi, il faut se pencher sur le problème de l’intégration professionnelle. 

 

 

E. Intégration professionnelle 

1. Difficultés à trouver un emploi 

« Avez-vous rencontré des difficultés lors de vos recherches d’emploi ? » 

Cette question présentait trois choix de réponses possibles : « pas du tout », « un peu » 

et « beaucoup ». Or quelque soit l’échantillon étudié, parmi les personnes qui ont connu des 

difficultés lors de leurs recherches d’emploi, au moins 80% ont répondu « beaucoup ». Nous 

allons donc par la suite considérer les vétérinaires ayant répondu à la question par « un peu » 

ou « beaucoup » comme faisant partie d’un même groupe de vétérinaires ayant globalement 

rencontré des difficultés lors de leurs recherches d’emploi.  

La figure 49 présente les réponses avancées par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Parmi les femmes rurales, 39,6% ([36,3 ; 42,9]) ont rencontré des difficultés lors de 

leurs recherches d’emploi. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes ruraux et non-ruraux. Il y a donc 

un effet « sexe ». 

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,71 fois plus de risques que les hommes 

non-ruraux et 4,39 fois plus de risques que les hommes ruraux de rencontrer des difficultés 

lors de leurs recherches d’emploi. 
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Figure 49 : « Avez-vous rencontré des difficultés lors de vos recherches d’emploi ? » 

 

 

Dans chaque échantillon, plus de la moitié des vétérinaires n’ont pas rencontré de 

difficultés lors de leurs recherches d’emploi. Il semble tout de même que les femmes, 

rurales et non-rurales, rencontrent plus de difficultés que les hommes dans leurs 

recherches d’emploi (différence importante surtout par rapport aux hommes ruraux). 

 

2. Motifs expliquant les difficultés rencontrées lors des recherches 

d’emploi 

a. Discrimination par rapport au physique 

« Si vous avez rencontré des difficultés, pensez-vous qu’elles étaient liées à votre apparence 

physique ? » 

Le motif « discrimination par rapport au physique » a été choisi par très peu de 

vétérinaires ayant connu des difficultés lors de leurs recherches d’emploi (annexe 63). Nous 

n’étudierons donc pas plus en détail ce motif, nous nous cantonnerons par la suite aux motifs 

« manque d’expérience » et « discrimination sexuelle ». 

b. Manque d’expérience 

« Si vous avez rencontré des difficultés, pensez-vous qu’elles étaient liées à votre manque 

d’expérience ? » 

La figure 50 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant rencontré 

des difficultés d’emploi. 
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Figure 50 : « Si vous avez rencontré des difficultés, pensez-vous qu’elles étaient liées à votre 

manque d’expérience » 

 

Parmi les femmes rurales ayant rencontré des difficultés lors de leurs recherches 

d’emploi, 76,3% pensent que ces dernières étaient liées à leur manque d’expérience. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

Dans chaque échantillon, les vétérinaires ayant rencontré des difficultés lors de 

leurs recherches d’emploi pensent, à la majorité, qu’elles étaient liées, partiellement ou 

totalement, à leur manque d’expérience. Nous n’avons pas mis en évidence de différence 

significative entre les différents groupes. 

c. Discrimination sexuelle 

« Si vous avez rencontré des difficultés, pensez-vous qu’elles étaient liées à votre sexe ? » 

La figure 51 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant rencontré 

des difficultés lors de leurs recherches d’emploi. 

Parmi les femmes rurales ayant rencontré des difficultés lors de leurs recherches 

d’emploi, 71,1% ([62,5 ; 79,6]) estiment que ces dernières étaient liées à leur sexe. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif dans tous les cas. En revanche, étant donné 

qu’aucun homme rural n’a avancé ce motif pour expliquer ses difficultés lors de recherche 

d’emploi, nous ne pouvons pas donner le risque relatif par rapport aux hommes ruraux. 

Les femmes rurales ont 42,6 fois plus de risques que les hommes non-ruraux et 2,09 

fois plus de risques que les femmes non-rurales de rencontrer des difficultés lors de leurs 

recherches d’emploi, liées partiellement ou totalement à leur sexe. 
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Figure 51 : « Si vous avez rencontré des difficultés, pensez-vous qu’elles étaient liées à votre 

sexe ? » 

 

 

Il semble donc que, lors de leurs recherches d’emploi, les femmes rurales 

rencontrent plus de difficultés liées partiellement ou totalement à leur sexe que les autres 

catégories de vétérinaires. En outre, nous pouvons noter que les risques relatifs mis en 

évidence sont importants. 

d. Conclusion sur les motifs expliquant les difficultés rencontrées lors des 

recherches d’emploi 

Afin de savoir si au sein d’un même groupe la fréquence du motif « manque 

d’expérience » et celle du motif « discrimination sexuelle » sont significativement différentes, 

il faut faire un test de Mc Némar sur chaque échantillon étudié.  

Au sein de tous les échantillons sauf les femmes rurales, le test de Mc Némar met en 

évidence une différence significative (p<10
-03

). Au sein de tous les échantillons sauf les 

femmes rurales, le motif « manque d’expérience » est donc significativement prépondérant 

par rapport au motif « sexe ». A l’inverse, au sein de l’échantillon des femmes rurales, le test 

de Mc Némar ne met pas en évidence de différence significative (p= 0,58). 

Globalement, dans tous les échantillons étudiés, les vétérinaires, en majorité, n’ont 

pas rencontré de difficulté lors de leurs recherches d’emploi. Concernant ceux qui ont 

rencontré des difficultés, il semble que toutes les catégories aient rencontré des problèmes 

liés à leur manque d’expérience, sans différence significative. Seules les femmes rurales 

rencontrent significativement plus de difficultés liées à leur sexe que les autres catégories 

de vétérinaires. 
Nous nous sommes donc intéressés à la préférence de sexe lors du choix d’un 

collaborateur. 
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3. Préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur 

« Si vous deviez choisir un collaborateur dans votre secteur d’activité principal, vous 

préféreriez : un homme, une femme ou cela est sans importance » 

La figure 52 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 52 : « Si vous deviez choisir un collaborateur dans votre secteur d’activité principal, 

vous préféreriez : un homme, une femme ou cela est sans importance » 

 

 

Parmi les femmes rurales, 82,8% n’ont pas de préférence de sexe lors du choix d’un 

collaborateur, 15,1% préfèreraient choisir un homme et 2,1% préfèreraient choisir une femme. 

 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative entre les différents groupes de vétérinaires (p<10
-15

). Cette différence s’explique 

par le fait que : 

- Les hommes non-ruraux sont significativement plus nombreux à choisir une 

femme (représente 29,8% du khi-deux de la différence globale). 

- Les hommes ruraux sont significativement plus nombreux à choisir un homme 

(représente 19,4% du khi-deux de la différence globale) et significativement 

moins nombreux à choisir une femme (représente 18,4% du khi-deux de la 

différence globale). 

-  Les femmes rurales sont significativement moins nombreuses à choisir une 

femme. 
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Globalement, dans chaque catégorie, les vétérinaires, en grande majorité, n’ont pas 

de préférence. Parmi les vétérinaires ayant une préférence, il semble que les hommes 

ruraux préfèrent embaucher un homme alors que les hommes non-ruraux préfèrent 

embaucher une femme, et que les femmes rurales soient les moins nombreuses à choisir 

une femme. Il peut maintenant être intéressant d’étudier les raisons de ces préférences. 

 

4. Motifs expliquant les préférences de sexe lors du choix d’un 

collaborateur 

 

a. Raisons salariales 

« Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce pour des 

raisons salariales ? » 

Les raisons salariales ont été choisies par très peu de vétérinaires ayant une préférence 

de sexe lors du choix d’un collaborateur (annexe 67). Nous n’étudierons donc pas plus en 

détail ce motif. 

Pour les vétérinaires ayant une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, 

les raisons salariales semblent peu importantes quelque soit l’échantillon étudié. 

 

 

b. Disponibilité 

 

« Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce pour des 

raisons de disponibilité ? » 

 

La figure 53 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant une 

préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur. 

 

Parmi les femmes rurales qui ont une préférence de sexe lors du choix d’un 

collaborateur, 42,4% l’ont pour des raisons de disponibilité. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est significatif que pour les hommes ruraux. 

En d’autres termes, lorsqu’on considère les vétérinaires ayant une préférence de sexe 

lors du choix d’un collaborateur, les hommes ruraux ont 1,57 fois plus de chances que les 

femmes rurales de choisir le sexe de leurs collaborateurs pour des raisons de disponibilité. 

 

 

Pour les vétérinaires ayant une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, 

les raisons de disponibilité sont significativement plus importantes pour les hommes 

ruraux, mais le risque relatif mis en évidence est moyennement important. 
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Figure 53 : « Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce 

pour des raisons de disponibilité ? » 

 

 

En outre, nous constatons qu’au sein de l’échantillon des femmes non-rurales et dans 

celui des hommes non-ruraux, les personnes pour lesquelles la disponibilité intervient dans le 

choix du sexe d’un collaborateur, choisissent préférentiellement un homme (p<10
-04

). En 

revanche, nous ne pouvons rien conclure au sein des échantillons des femmes rurales et des 

hommes ruraux, les effectifs sont trop petits pour effectuer un test du khi-deux 

d’indépendance. 

 

La disponibilité semblerait donc associée à l’homme.  

 

c. Relationnel envers les clients 

« Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce pour des 

raisons relationnelles envers les clients ? » 

 

La figure 54 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant une 

préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur. 
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Figure 54 : « Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce 

pour des raisons relationnelles envers les clients ? » 

 

Parmi les femmes rurales qui ont une préférence de sexe lors du choix d’un 

collaborateur, 36,4% l’ont pour des raisons relationnelles envers les clients. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales et les hommes non-

ruraux. Il y a donc un effet « activité ». 

En d’autres termes, lorsqu’on considère les vétérinaires ayant une préférence de sexe 

lors du choix d’un collaborateur, les femmes non-rurales ont 1,73 fois plus de chances que les 

femmes rurales et les hommes non-ruraux ont 1,61 fois plus de chances que les femmes 

rurales de choisir le sexe de leurs collaborateurs pour des raisons relationnelles envers les 

clients. 

 

Pour les vétérinaires ayant une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, 

les raisons relationnelles envers les clients semblent significativement plus importantes 

pour les vétérinaires non-ruraux, hommes et femmes. Cependant les différences mises en 

évidence sont moyennement importantes. 

 

En outre, nous constatons qu’au sein de l’échantillon des femmes non-rurales et dans 

celui des hommes non-ruraux, les personnes pour lesquelles le relationnel envers les clients 

intervient dans le choix du sexe d’un collaborateur, choisissent préférentiellement une femme 

(p<10
-06

). En revanche, nous ne pouvons rien conclure au sein des échantillons des femmes 

rurales et des hommes ruraux, les effectifs sont trop petits pour effectuer un test du khi-deux 

d’indépendance. 

 

La qualité du relationnel envers les clients semblerait donc associé à la femme.  
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d. Relationnel envers les collègues 

« Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce pour des 

raisons relationnelles envers les collègues ? » 

La figure 55 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant une 

préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur. 

Figure 55 : « Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce 

pour des raisons relationnelles envers les collègues ? » 

 

Parmi les femmes rurales qui ont une préférence de sexe lors du choix d’un 

collaborateur, 81,8% l’ont pour des raisons relationnelles envers les collègues. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes, ruraux et non-ruraux. Il y a donc 

un effet « sexe ». 

En d’autres termes, lorsqu’on considère les vétérinaires ayant une préférence de sexe 

lors du choix d’un collaborateur, les femmes rurales ont 1,62 fois plus de chances que les 

hommes non-ruraux et 3,14 fois plus de chances que les hommes ruraux de choisir le sexe de 

leurs collaborateurs pour des raisons relationnelles envers les collègues. 

 

Pour les vétérinaires ayant une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, 

les raisons relationnelles envers les collègues semblent significativement plus importantes 

pour les femmes vétérinaires, rurales et non-rurales. 

 

En outre, nous constatons qu’au sein de l’échantillon des hommes non-ruraux, les 

personnes pour lesquelles le relationnel envers les collègues intervient dans le choix du sexe 

d’un collaborateur, choisissent préférentiellement une femme (p=0,02). En revanche, ce test 

ne met pas en évidence de différence significative au sein de l’échantillon des femmes non-
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rurales et nous ne pouvons rien conclure au sein des échantillons des femmes rurales et des 

hommes ruraux car les effectifs sont trop petits pour effectuer un test du khi-deux 

d’indépendance. 

Il semble donc qu’au sein de l’échantillon des hommes non-ruraux, la qualité du 

relationnel envers les collègues soit associée à la femme.  

e. Méthode de travail 

« Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce pour des 

raisons de méthode de travail ? » 

La figure 56 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant une 

préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur. 

Figure 56 : « Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce 

pour des raisons de méthode de travail ? » 

 

Parmi les femmes rurales qui ont une préférence de sexe lors du choix d’un 

collaborateur, 30,3% l’ont pour des raisons de méthode de travail. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

Dans tous les échantillons, la plupart des vétérinaires qui ont une préférence de sexe 

lors du choix d’un collaborateur, ne l’a pas pour des raisons de méthode de travail. Nous 

n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les différentes catégories. 

 

En outre, nous constatons qu’au sein de l’échantillon des hommes non-ruraux et de 

celui des femmes non-rurales, les personnes pour lesquelles la méthode de travail intervient 

dans le choix du sexe d’un collaborateur, choisissent préférentiellement une femme (p=0,03). 
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En revanche, nous ne pouvons rien conclure au sein des échantillons des femmes rurales et 

des hommes ruraux car les effectifs sont trop petits pour effectuer un test du khi-deux 

d’indépendance. 

 

 

 

La qualité de la méthode de travail semblerait donc associée à la femme.  

 

f. Conclusion sur les motifs expliquant la préférence de sexe lors du choix 

d’un collaborateur 

 

Concernant les motifs avancés par les vétérinaires ayant une préférence de sexe lors du 

choix d’un collaborateur, la disponibilité intéresse essentiellement les hommes ruraux, le 

relationnel envers les clients semble important chez les vétérinaires non-ruraux, hommes et 

femmes, et le relationnel envers les collègues se retrouve essentiellement chez les femmes 

vétérinaires, rurales et non-rurales. 

 En outre, au sein de l’échantillon des femmes non-rurales et de celui des hommes 

non-ruraux, le choix d’un collaborateur homme semble associé à une demande de 

disponibilité alors que le choix d’un collaborateur femme semble associé à la qualité du 

relationnel envers les clients et à la qualité de la méthode de travail. 

 

Finalement, il semble donc que les hommes ruraux préfèrent choisir un homme 

comme collaborateur très certainement pour des raisons de disponibilité, alors que les 

hommes non-ruraux préfèrent choisir une femme très certainement pour des raisons 

relationnelles envers les clients. 

 

 

5. Éventuels problèmes posés par l’arrivée d’un enfant chez UN ou 

UNE collègue 

 

a. Éventuels problèmes posés par l’arrivée d’un enfant chez UNE collègue 

 

« L’arrivée d’un enfant chez une collègue vous a-t-elle déjà posé un problème ? » 

La figure 57 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

 

Parmi les femmes rurales, 9,4% ont déjà été gênées par l’arrivée d’un enfant chez une 

collègue. 

 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif dans tous les cas. 

En d’autres termes, les femmes non-rurales ont 1,67 fois plus de risques, les hommes 

ruraux ont 2,11 fois plus de risques et les hommes non-ruraux ont 2,47 fois plus de risques 

que les femmes rurales de rencontrer des problèmes lors de l’arrivée d’un enfant chez une 

collègue. 
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Figure 57 : « L’arrivée d’un enfant chez UNE collègue vous a-t-elle déjà posé un 

problème ? » 

 

Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en très grande majorité, n’ont pas 

rencontré de problèmes lors de l’arrivée d’un enfant chez UNE collègue. Il semble tout de 

même que les femmes rurales soient significativement les moins nombreuses à avoir déjà 

rencontré des problèmes lors de l’arrivée d’un enfant chez UNE collègue. 

b. Éventuels problèmes posés par l’arrivée d’un enfant chez UN collègue 

« L’arrivée d’un enfant chez un collègue vous a-t-elle déjà posé un problème ? » 

La figure 58 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

 

Parmi les femmes rurales, 4,7% ont déjà été gênées par l’arrivée d’un enfant chez un 

collègue. 

 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

Dans tous les échantillons, la quasi-totalité des vétérinaires n’a pas rencontré de 

problèmes lors de l’arrivée d’un enfant chez UN collègue. Il semble donc que les 

vétérinaires soient rarement dérangés par l’arrivée d’un enfant chez UN collègue. 
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Figure 58 : « L’arrivée d’un enfant chez UN collègue vous a-t-elle déjà posé un problème ? » 

 

c. Conclusion sur les éventuels problèmes posés par l’arrivée d’enfants chez 

les collègues 

En comparant au sein de chaque échantillon les réponses données aux deux questions 

précédentes, nous pouvons conclure que dans tous les échantillons sauf les femmes rurales, il 

y a significativement plus d’individus ayant rencontré un problème lors de l’arrivée d’un 

enfant chez UNE collègue que chez UN collègue. En effet, le test de Mc Némar met en 

évidence une différence significative au sein de l’échantillon des femmes non-rurales, des 

hommes ruraux et des hommes non-ruraux (p<10
-07

). En revanche il ne met pas en évidence 

de différence significative au sein de l’échantillon des femmes rurales (p=0,08). 

 

Ainsi nous pouvons voir que globalement l’arrivée d’un enfant chez UNE collègue 

pose plus souvent problème que chez UN collègue. Cependant dans tous les échantillons 

étudiés la majorité des vétérinaires n’a jamais rencontré de problèmes lors de l’arrivée 

d’enfant chez une collègue. Nous pouvons donc conclure que finalement l’arrivée 

d’enfants chez un ou une collègue ne pose pas de problème dans la grande majorité des 

cas. 

6. Situation financière 

a. Satisfaction financière 

« Êtes-vous satisfait(e) de votre situation financière ? » 

La figure 59 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 59 : « Êtes-vous satisfait(e) de votre situation financière ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 75,0% ([72,1 ; 77,9]) sont satisfaites de leur situation 

financière. 

 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales et les hommes non-

ruraux. Il y a donc un effet « activité ». 

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,28 fois plus de chances que les femmes 

non-rurales et 1,25 fois plus de chances que les hommes non-ruraux d’être satisfaites par leur 

situation financière. 

 

Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en majorité, sont satisfaits de leur 

situation financière. Il semble tout de même que les vétérinaires ruraux, hommes et 

femmes, soient plus satisfaits par leur situation financière que les vétérinaires non-ruraux, 

mais les risques relatifs mis en évidence sont peu importants. 

b. Comparaison entre le salaire des hommes et des femmes 

« À compétence et temps de travail équivalents, pensez-vous être payé(e) plus ou moins cher 

qu’une personne de sexe opposé ? » 

La figure 60 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 60 : « À compétence et temps de travail équivalents, pensez-vous être payé(e) plus, 

moins ou autant qu’une personne de sexe opposé ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 84,7% pensent avoir le même salaire que leurs homologues 

masculins et 15,3% pensent être payées moins que les hommes. 

 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative entre les différentes catégories de vétérinaires (p<10
-15

). Cette différence 

s’explique essentiellement par le fait que : 

- les femmes non-rurales sont significativement plus nombreuses à considérer 

qu’elles sont moins payées que les hommes (représente 31,3% du khi-deux de 

la différence globale) 

- les hommes, ruraux et non-ruraux, sont significativement moins nombreux à 

considérer qu’ils sont moins payés que les femmes (représente respectivement 

16,6% et 17,4% du khi-deux de la différence globale) 

 

 

Globalement, nous pouvons voir que dans tous les échantillons, les vétérinaires, en 

très grande majorité, croient à l’égalité des salaires entre les hommes et les femmes, sans 

différence significative entre les groupes. Cependant pour ceux qui pensent qu’il y a une 

inégalité, il semble que les femmes non-rurales pensent être payées moins cher que les 

hommes et les hommes pensent être payés plus cher que les femmes. 
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c. Conclusion sur la situation financière 

Globalement, nous pouvons voir que dans tous les échantillons, les vétérinaires, en 

majorité, sont satisfaits de leur situation financière et pensent qu’il n’y a pas d’inégalité de 

salaire entre les femmes et les hommes. 

 

7. Efforts à réaliser pour être reconnu(e) 

a. Efforts à réaliser pour être reconnu(e) par rapport à une personne de sexe 

opposé 

« De manière générale, avez-vous (ou avez-vous eu) l’impression de devoir plus faire vos 

preuves qu’une personne de sexe opposé ? » 

La figure 61 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 61 : « De manière générale, avez-vous (ou avez-vous eu) l’impression de devoir plus 

faire vos preuves qu’une personne de sexe opposé ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 71,4% ([68,3 ; 74,4]) ont (ou ont eu) l’impression de devoir 

plus faire leurs preuves qu’un homme. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif dans tous les cas. 

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,93 fois plus de risques que les femmes 

non-rurales, 27,7 fois plus de risques que les hommes ruraux et 184,8 fois plus de risques que 

les hommes non-ruraux d’avoir l’impression de devoir plus faire leurs preuves qu’une 

personne de sexe opposé. 
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Les femmes rurales sont significativement les plus nombreuses à avoir l’impression 

de devoir plus faire leurs preuves qu’une personne de sexe opposé. En outre, nous pouvons 

noter que les risques relatifs mis en évidence sont très importants. 

b. Efforts à réaliser pour être reconnu(e) par rapport à une personne plus 

expérimentée 

« De manière générale, avez-vous (ou avez-vous eu) l’impression de devoir plus faire vos 

preuves qu’une personne plus expérimentée ? » 

La figure 62 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 62 : « De manière générale, avez-vous (ou avez-vous eu) l’impression de devoir plus 

faire vos preuves qu’une personne plus expérimentée ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 78,6% ([75,9 ; 81,4]) ont (ou ont eu) l’impression de devoir 

plus faire leurs preuves qu’une personne plus expérimentée. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les femmes non-rurales et les hommes non-

ruraux. Il y a donc un effet « activité ». 

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,20 fois plus de risques que les femmes 

non-rurales et 1,36 fois plus de risques que les hommes non-ruraux d’avoir l’impression de 

devoir plus faire leurs preuves qu’une personne plus expérimentée. 

Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en majorité, ont (ou ont eu) l’impression 

de devoir plus faire leurs preuves qu’une personne plus expérimentée. Il semble tout de 

même que les vétérinaires ruraux, hommes et femmes, semblent plus susceptibles que les 

vétérinaires non-ruraux, hommes et femmes, de devoir plus faire leurs preuves qu’une 

personne plus expérimentée, mais les risques relatifs mis en évidence sont peu importants. 
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c. Conclusion sur les efforts à réaliser pour être reconnu(e) 

En comparant au sein de chaque échantillon les réponses données aux deux questions 

précédentes, nous pouvons conclure que dans tous les échantillons sauf les femmes rurales, il 

y a significativement plus d’individus ayant l’impression de devoir plus faire leurs preuves 

face à une personne plus expérimentée que face à une personne de sexe opposé. En effet, le 

test de Mc Némar met en évidence une différence significative au sein de l’échantillon des 

femmes non-rurales, des hommes ruraux et des hommes non-ruraux (p<10
-13

). En revanche il 

ne met pas en évidence de différence significative au sein de l’échantillon des femmes rurales 

(p=0,1096). 

 

Globalement tous les vétérinaires, sauf les femmes rurales, ont l’impression de 

devoir plus faire leurs preuves face à une personne plus expérimentée que face à une 

personne de sexe opposé. En revanche les femmes rurales sont significativement les plus 

nombreuses à avoir l’impression de devoir plus faire leurs preuves qu’une personne de sexe 

opposé ou qu’une personne plus expérimentée, sans différence significative entre ces deux 

cas (personne de sexe opposé, personne plus expérimentée). 

 

8. Installation (vétérinaires installés seuls ou associés) 

a. Nombre d’années d’exercice avant l’installation 

La figure 63 représente le box plot de la durée d’exercice avant l’installation des 

vétérinaires installés (ou ayant été installés) ayant répondu au questionnaire. 

 

Figure 63 : Box plots de la durée d’exercice avant l’installation des vétérinaires 
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La très grande majorité des femmes rurales installées ayant répondu au questionnaire a 

exercé entre 0 et 11 ans (limites du box plot) avant de pouvoir s’installer. La moitié a exercé 

entre 2 et 6 ans (espace interquartile) avec une médiane à 4 ans ([3,33 ; 4,67]). Quelques 

valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 13,15 et 18. 

La très grande majorité des femmes non-rurales installées ayant répondu au 

questionnaire a exercé entre 0 et 13 ans (limites du box plot) avant de pouvoir s’installer. La 

moitié a exercé entre 3 et 7 ans (espace interquartile) avec une médiane à 4 ans ([3,58 ; 

4,42]). Des valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 14 (n=3), 15 (n=2), 16 

(=1), 19 (n=1), 20 (n=1), 21 (n=1), 22 (n=1) et 24 (n=1). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux installés ayant répondu au 

questionnaire a exercé entre 0 et 12 ans (limites du box plot) avant de pouvoir s’installer. La 

moitié a exercé entre 2 et 6 ans (espace interquartile) avec une médiane à 4 ans ([3,59 ; 

4,41]). Des valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 13 (n=1), 14 (n=1), 15 

(n=2), 16 (=1), 17 (n=1), 18 (n=1), 19 (n=1) et 29 (n=1). 

La très grande majorité des hommes ruraux installés ayant répondu au questionnaire a 

exercé entre 0 et 9 ans (limites du box plot) avant de pouvoir s’installer. La moitié a exercé 

entre 2 et 5 ans (espace interquartile) avec une médiane à 3 ans ([2,68 ; 3,32]). Des valeurs 

extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 10 (n=5), 13 (n=1), 18 (n=2) et 24 (n=1). 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

globale hautement significative entre les différentes catégories de vétérinaires (p<10
-06

). 

 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que les hommes ruraux 

s’installent significativement plus rapidement que les autres catégories de vétérinaires 

(p<0,032). En revanche, ce test ne met pas en évidence de différence significative entre les 

femmes rurales, les femmes non-rurales et les hommes non-ruraux (p>0,06). 

 

b. Moment de l’installation 

 

« Avez-vous pu vous installer/associer au moment voulu ou auriez-vous préféré vous 

installer/associer plus tôt ou plus tard ? » 

La figure 64 présente les réponses données par tous les vétérinaires installés (ou ayant 

été installés). 

 

Parmi les femmes rurales installées, 69,3% se sont installées au bon moment, 20,5% 

auraient préféré le faire plus tard et 10,2% auraient préféré le faire avant. 

 

 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence significative entre 

les différentes catégories de vétérinaires (p<0,04). Cette différence s’explique essentiellement 

par le fait que les femmes vétérinaires rurales sont significativement plus nombreuses à 

désirer s’installer plus tard (représente 32,3% du khi-deux de la différence globale) alors que 

les hommes vétérinaires non-ruraux sont significativement moins nombreux à désirer 

d’installer plus tard (représente 29,5% du khi-deux de la différence globale). 
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Figure 64 : « Avez-vous pu vous installer/associer au moment voulu ou auriez-vous préféré 

vous installer/associer plus tôt ou plus tard ? » 

 

Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en grande majorité, se sont installés au 

bon moment. Pour ceux qui ne se sont pas installés au bon moment, il semble que les 

femmes rurales désireraient s’installer plus tard alors que les hommes non-ruraux 

désireraient s’installer plus tôt.  

c. Nombre d’années d’exercice avant l’installation en fonction du moment 

de l’installation 

Pour les femmes rurales, femmes non-rurales et hommes non-ruraux, la médiane de la 

durée d’exercice avant l’installation correspondant au bon moment est de 4 ans. Pour les 

hommes ruraux elle est de 3 ans.  

Les box plots de la durée d’exercice avant l’installation en fonction de la catégorie des 

vétérinaires et de leur impression quant au moment de l’installation sont présentés en annexe 

79. 

9. Conclusion sur l’intégration professionnelle 

Concernant le problème de l’intégration professionnelle, certains aspects sont 

équivalents entre les différentes catégories de vétérinaires : 

- Parmi les vétérinaires ayant rencontré des difficultés lors de leurs recherches 

d’emploi, les difficultés liées au manque d’expérience touchent toutes les 

catégories sans différence significative. 

- Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en majorité, sont satisfaits de leur 

situation financière. Les différences mises en évidence entre les vétérinaires 

ruraux, qui sont significativement les plus nombreux à être satisfaits par leur 

situation financière, et les vétérinaires non-ruraux, sont peu importantes. 
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- Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en majorité, ont l’impression de 

devoir plus faire leurs preuves qu’une personne plus expérimentée. Les 

différences mises en évidence entre les différentes catégories sont peu 

importantes. 

- Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en grande majorité, se sont 

installés au bon moment. 

 

D’autres aspects tendent à montrer des inégalités entre les différentes catégories de 

vétérinaires : 

- Les femmes rencontrent significativement plus de difficultés que les hommes 

lors de leurs recherches d’emploi. 

- Les femmes rurales sont significativement les plus nombreuses à rencontrer 

des difficultés lors de leurs recherches d’emploi liées partiellement ou 

totalement à leur sexe. Elles sont les plus nombreuses à souffrir de 

discrimination sexuelle à l’embauche. 

- Les femmes rurales sont significativement les plus nombreuses à avoir 

l’impression de devoir plus faire leurs preuves qu’une personne de sexe 

opposé. 

 

Certaines questions avaient pour but d’interroger les vétérinaires sur les problèmes 

en relation avec leurs collègues : 

- Dans tous les échantillons, la plupart des vétérinaires n’a pas de préférence 

de sexe lors du choix d’un collaborateur, mais certaines tendances se 

dégagent. Les vétérinaires ruraux ont tendance à préférer embaucher un 

homme très certainement pour des raisons de disponibilité et les hommes 

non-ruraux ont tendance à embaucher une femme pour des raisons 

relationnelles envers les clients. 

- Contrairement aux idées reçues, l’arrivée d’enfants chez un ou une collègue 

ne pose pas de problèmes dans la majorité des cas. 

 

 

L‘intégration professionnelle est un problème pour les femmes, surtout les femmes 

rurales, notamment au niveau de la recherche d’emploi, de la discrimination sexuelle à 

l’embauche et de la reconnaissance professionnelle. 

 

F. Relation avec la clientèle 

1. Qualité des relations avec la clientèle 

« Globalement, trouvez-vous que la clientèle de votre activité principale est sympathique et 

qu’il est agréable de travailler avec elle ? » 

La figure 65 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 65 : « Globalement, trouvez-vous que la clientèle de votre activité principale est 

sympathique et qu’il est agréable de travailler avec elle ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 96,4% estiment que leur clientèle est sympathique et qu’il 

est agréable de travailler avec elle. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif uniquement pour les hommes ruraux. 

En d’autres termes, les femmes rurales ont 1,10 fois plus de chances que les hommes 

ruraux de trouver leur clientèle sympathique. Le risque relatif mis en évidence est faible. 

 

Nous pouvons donc conclure que dans tous les échantillons, les vétérinaires, en très 

grande majorité, trouvent leur clientèle sympathique. 

2. Préférence de sexe de la clientèle selon l’expérience du vétérinaire 

a. Préférence de sexe de la clientèle face à un vétérinaire débutant 

« Pensez-vous que la clientèle de votre activité principale fait (ou ferait) plus confiance à un 

vétérinaire débutant s’il s’agit d’un homme, d’une femme ou peu importe ? » 

Les effectifs de chaque classe sont trop faibles pour pouvoir faire un test du khi-deux 

d’indépendance directement. Nous allons donc uniquement différencier les vétérinaires qui 

pensent que leur clientèle a une préférence de sexe (ceux ayant répondu « homme » ou 

« femme ») et ceux qui pensent que leur clientèle n’a pas de préférence (ceux ayant répondu 

« peu importe ») 

La figure 66 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 66 : « Pensez-vous que la clientèle de votre activité principale a une préférence de 

sexe lorsqu’il s’agit d’un vétérinaire débutant ?» 

 

Parmi les femmes rurales, 33,3% ([30,2 ; 36,5]) pensent que leur clientèle a une 

préférence de sexe face à un vétérinaire débutant. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes non-ruraux.  

En d’autres termes, les femmes rurales ont 2,06 fois plus de risques que les hommes 

non-ruraux de penser qu’elles ont une clientèle qui a une préférence de sexe lorsqu’il s’agit 

d’un vétérinaire débutant. 

 

Dans chaque catégorie, la plupart des vétérinaires pense que la clientèle n’a pas de 

préférence de sexe par rapport à un jeune vétérinaire. Cependant, il semble tout de même 

que les hommes non-ruraux soient les moins nombreux à penser que leur clientèle a une 

préférence de sexe quand il s’agit d’un jeune vétérinaire. 

 

Parmi les vétérinaires qui pensent que leur clientèle a une préférence de sexe quand il 

s’agit d’un jeune vétérinaire, nous pouvons voir que dans tous les échantillons, plus de 85% 

optent pour un homme (le détail des effectifs et des fréquences est présenté en annexe 82). 

 

Finalement, nous pouvons voir que dans tous les échantillons, la plupart des 

vétérinaires pense que leur clientèle n’a pas de préférence de sexe quand il s’agit d’un 

jeune vétérinaire. 

En revanche, concernant les vétérinaires qui pensent que leur clientèle a une 

préférence : 

-  Nous pouvons voir qu’ils pensent que leur clientèle préfèrerait en très 

grande majorité un homme. 

- Les hommes non-ruraux sont significativement les moins nombreux.  
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b. Préférence de sexe de la clientèle face à un vétérinaire aguerri 

« Pensez-vous que la clientèle de votre activité principale fait (ou ferait) plus confiance à un 

vétérinaire aguerri s’il s’agit d’un homme, d’une femme ou peu importe ? » 

De même, les effectifs de chaque classe sont trop faibles pour pouvoir faire un test du 

khi-deux d’indépendance directement. Nous allons donc uniquement différencier les 

vétérinaires qui pensent que leur clientèle a une préférence de sexe (ceux ayant répondu 

« homme » ou « femme ») et ceux qui pensent que leur clientèle n’a pas de préférence (ceux 

ayant répondu « peu importe ») 

La figure 67 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 67 : « Pensez-vous que la clientèle de votre activité principale a une préférence de 

sexe lorsqu’il s’agit d’un vétérinaire aguerri ?» 

 

Parmi les femmes rurales, 10,4% ([8,4 ; 12,5]) pensent que leur clientèle a une 

préférence de sexe face à un vétérinaire aguerri. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif pour les hommes non-ruraux.  

En d’autres termes, les femmes rurales ont 3,00 fois plus de risques que les hommes 

non-ruraux de penser qu’elles ont une clientèle qui a une préférence de sexe lorsqu’il s’agit 

d’un vétérinaire aguerri. 

 

Dans chaque catégorie, les vétérinaires, en très grande majorité, pensent que leur 

clientèle n’a pas de préférence de sexe par rapport à un vétérinaire aguerri. Cependant, il 

semble que les hommes non-ruraux soient les moins nombreux à penser que leur clientèle 

a une préférence de sexe quand il s’agit d’un vétérinaire aguerri. 
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Parmi les vétérinaires qui pensent que leur clientèle a une préférence de sexe quand il 

s’agit d’un vétérinaire aguerri, nous pouvons voir que dans tous les échantillons, plus de 85% 

optent pour un homme (le détail des effectifs et des fréquences est présenté en annexe 84). 

 

Finalement, nous pouvons voir que dans tous les échantillons, la plupart des 

vétérinaires pense que leur clientèle n’a pas de préférence de sexe quand il s’agit d’un 

vétérinaire aguerri. 

 

En revanche, concernant les vétérinaires qui pensent que leur clientèle a une 

préférence : 

-  Nous pouvons voir qu’ils pensent que leur clientèle préfèrerait en très 

grande majorité un homme. 

- Les hommes non-ruraux sont significativement les moins nombreux. 
  

c. Conclusion sur la préférence de sexe de la clientèle selon l’expérience du 

vétérinaire 

Afin de savoir si au sein d’un même échantillon il y a une différence significative 

entre les personnes qui considèrent que leur clientèle a une préférence de sexe quand il s’agit 

d’un vétérinaire débutant et celles qui considèrent que leur clientèle a une préférence de sexe 

quand il s’agit d’un vétérinaire aguerri, il faut faire un test de Mc Némar sur chaque 

échantillon étudié.  

 

Au sein de tous les échantillons, le test de Mc Némar met en évidence une différence 

significative (p<10
-5

). Au sein de tous les échantillons, il y a donc significativement plus de 

personnes qui considèrent que leur clientèle a une préférence de sexe lorsqu’il s’agit d’un 

vétérinaire débutant que celles qui considèrent que leur clientèle a une préférence de sexe 

lorsqu’il s’agit d’un vétérinaire aguerri. 

 

Globalement, dans tous les échantillons étudiés, la majorité des vétérinaires pense 

que leur clientèle n’a pas de préférence de sexe qu’il s’agisse d’un vétérinaire débutant ou 

aguerri. Cependant il y a significativement plus de vétérinaires qui croient que leur 

clientèle a une préférence face à un jeune vétérinaire face à un vétérinaire aguerri. En 

outre, concernant les vétérinaires qui pensent que leur clientèle a une préférence face à un 

jeune vétérinaire, ils optent très majoritairement pour un homme. 

 

3. Qualité indispensable pour être un bon vétérinaire 

« Après la compétence, quelle est, d’après vous, la qualité la plus importante pour satisfaire 

vos clients ? » 

La figure 68 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. Nous avons préféré ne pas représenter les réponses « autre », « connaissance 

des filières » et « physique adapté » car les effectifs sont très faibles. 
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Figure 68 : Qualité la plus importante (hors compétence) d’un bon vétérinaire après avoir 

négligé les réponses « autre », « connaissance des filières » et « physique adapté » 

 

Parmi les femmes rurales, 64,7% estiment que la qualité la plus importante est la 

bonne approche relationnelle, 12,5% pensent que c’est la formation et le conseil, 10,9% 

pensent que c’est la disponibilité, 10,9% pensent que c’est l’écoute et l’attention et 1,1% 

pensent que c’est l’approche des animaux.  

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative entre les différentes catégories de vétérinaires (<10
-15

). Cette différence 

s’explique surtout par le fait que : 

- Les femmes non-rurales sont significativement plus nombreuses à avoir choisi 

le motif « amour/approche des animaux » (représente 22,2% du khi-deux de la 

différence globale) et le motif « écoute/attention » (représente 11,0% du khi-

deux de la différence globale). 

- Les hommes ruraux sont significativement plus nombreux à avoir choisi le 

motif « disponibilité » (représente 8,2% du khi-deux de la différence globale). 

- Les femmes rurales sont significativement plus nombreuses à avoir choisi le 

motif « formation/conseil » (représente 12,9% du khi-deux de la différence 

globale). 

Cependant, nous pouvons voir que la réponse majoritaire avancée dans toutes les 

catégories étudiées est « la bonne approche relationnelle ».  

 

Finalement, dans tous les échantillons, il semble que la bonne approche 

relationnelle soit pour la majorité la qualité la plus importante pour être un bon 

vétérinaire. En revanche, nous constatons certaines tendances. Les femmes non-rurales 

estiment que l’amour des animaux et l’écoute du client sont très importants, les hommes 

ruraux prêtent plus d’importance à la disponibilité et les femmes rurales mettent en avant 

la formation et le conseil de l’éleveur.  
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4. Approche relationnelle en fonction du sexe 

« D’après vous, dans votre secteur d’activité principal, qui a la meilleure approche 

relationnelle ? » 

 

La figure 69 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

 

Figure 69 : « D’après vous, dans votre secteur d’activité principal, qui a la meilleure 

approche relationnelle ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 77,6% pensent que l’approche relationnelle ne dépend pas 

du sexe, 18,2% pensent que ce sont les femmes qui ont la meilleure approche relationnelle et 

4,2% pensent que ce sont les hommes. 

 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative (p<10
-07

). Cette différence s’explique par le fait que : 

- Les femmes non-rurales sont significativement plus nombreuses à penser que 

ce sont les femmes qui ont la meilleure approche relationnelle (représente 

32,8% du khi-deux de la différence globale). 

- Les hommes ruraux sont significativement moins nombreux à penser que ce 

sont les femmes mais significativement plus nombreux à penser que ce sont les 

hommes qui ont la meilleure approche relationnelle (représente respectivement 

26,5% et 17,6% du khi-deux de la différence globale). 
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Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en grande majorité, pensent que 

l’approche relationnelle ne dépend pas du sexe. Cependant, il semble tout de même que : 

- Les femmes non-rurales soient les plus nombreuses à penser que ce sont les 

femmes qui ont une meilleure approche relationnelle dans l’activité non-

rurale. 

- Les hommes ruraux soient significativement les plus nombreux à penser que 

ce sont les hommes qui ont la meilleure approche relationnelle dans l’activité 

rurale. 

5. Influence du sexe du praticien sur la clientèle 

« Globalement, vous pensez que le fait d’être un homme (une femme) vous a fait perdre des 

clients, gagner des clients ou n’a pas eu d’influence » 

La figure 70 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 70 : « Globalement, vous pensez que le fait d’être un homme (une femme) vous a fait 

perdre des clients, gagner des clients ou n’a pas eu d’influence » 

 

Parmi les femmes rurales, 83,9% pensent que leur sexe n’a eu aucune influence sur 

leur clientèle, 9,9% pensent que le fait d’être une femme leur a fait gagner des clients et 6,3% 

pensent que le fait d’être une femme leur en a fait perdre.  

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative (p<10
-08

). Cette différence s’explique surtout par le fait que : 

- Les femmes non-rurales sont plus nombreuses à considérer que le fait d’être 

une femme leur a fait gagner des clients (représente 46,6% du khi-deux de la 

différence globale). 
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- Les hommes non-ruraux sont significativement moins nombreux à penser que 

le fait d’être un homme leur a fait gagner des clients.  

 

 

Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en grande majorité, estiment que leur 

sexe n’a eu aucune influence sur la clientèle. Cependant il semble tout de même que dans 

l’activité non-rurale, le fait d’être une femme soit positif pour la clientèle.  

 

6. Conclusion sur les relations avec la clientèle 

 

Quelque soit l’échantillon, c’est la bonne approche relationnelle qui apparaît 

comme la qualité la plus importante pour satisfaire les clients. 

 

 

Les résultats tendent à montrer une équivalence entre les différentes catégories : 

- Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en très grande majorité, trouvent 

leur clientèle sympathique. 

- Dans tous les échantillons, la majorité des vétérinaires pense que leur 

clientèle n’a pas de préférence de sexe qu’il s’agisse d’un vétérinaire 

débutant ou aguerri. 

- Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en grande majorité, pensent que 

l’approche relationnelle ne dépend pas du sexe. 

- Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en grande majorité, estiment que 

leur sexe n’a eu aucune influence sur leur clientèle. 

 

 

Cependant, nous avons vu que dans les rares cas où la clientèle aurait une 

préférence, elle préfèrerait un homme. En outre, du point de vue de la clientèle, il semble 

que le fait d’être une femme soit plus avantageux en clientèle non-rurale alors que le fait 

d’être un homme est plus avantageux en clientèle rurale. 

 

 

Globalement, nous pouvons conclure que le problème des relations avec la clientèle 

n’est pas majeur quelque soit l’échantillon étudié. Mais il est possible que les femmes 

rencontrent plus de difficultés dans le secteur rural que dans le secteur non-rural. 

 

G. Accidents du travail 

1. Traumatismes infligés par les animaux 

a. Nombre 

La figure 71 présente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre de 

traumatismes subis. 
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Figure 71 : Nombre de traumatismes 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

hautement significative (p<10
-03

). 

 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que les femmes rurales 

subissent significativement plus de traumatismes que les femmes non-rurales (p<10
-02

) et 

que les hommes ruraux subissent significativement plus de traumatismes que les femmes 

non-rurales et que les hommes non-ruraux (p≤0,04). 

 

b. Gravité (séquelles ou non) 

 

La figure 72 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant subi des 

traumatismes infligés par les animaux. 
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Figure 72 : « Avez-vous gardé des séquelles de vos traumatismes ? » 

 

Parmi les femmes rurales ayant subies des traumatismes infligés par les animaux, 

27,1% ([20,1 ; 34,1]) en ont gardé des séquelles. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

 

Parmi les vétérinaires ayant subi des traumatismes infligés par les animaux, nous 

n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les différents groupes au 

niveau de la gravité des lésions. 

 

2. Zoonoses 

a. Nombre 

La figure 73 présente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre de zoonoses 

contractées. 
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Figure 73 : Nombre de zoonoses contractées par les vétérinaires 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes ne met pas en évidence de différence 

significative (p=0,16). Nous ne pouvons don rien conclure. 

 

Concernant le nombre de zoonoses contractées, nous n’avons pas mis en évidence 

de différence significative entre les différents groupes de vétérinaires. 

 

b. Gravité (séquelles ou non) 

 

La figure 74 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant contracté des 

zoonoses. 
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Figure 74 : « Avez-vous gardé des séquelles de vos zoonoses ? » 

 

Parmi les femmes rurales ayant contracté des zoonoses, 13,3% en ont gardé des 

séquelles. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

 

Finalement, nous ne notons aucune différence significative entre les différents 

groupes de vétérinaires ni au niveau du nombre ni au niveau de la gravité des zoonoses 

contractées par les vétérinaires. 

 

3. Autres maladies professionnelles 

 

a. Nombre 

La figure 75 présente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre de maladies 

professionnelles (hors zoonoses) contractées. 
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Figure 75 : Nombre de maladies professionnelles (hors zoonoses) contractées par les 

vétérinaires 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes ne met pas en évidence de différence 

significative (p>0,07). Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

 

Concernant le nombre de maladies professionnelles (hors zoonoses) contractées, 

nous n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les différents groupes. 

 

b. Gravité (séquelles ou non) 

 

La figure 76 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant contracté des 

maladies professionnelles (hors zoonoses). 
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Figure 76 : « Avez-vous gardé des séquelles de vos maladies professionnelles (hors 

zoonoses) ? » 

 

Parmi les femmes rurales ayant contracté des maladies professionnelles (hors 

zoonoses), 25% en ont gardé des séquelles. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

 

Finalement, nous ne notons aucune différence significative entre les différents 

groupes de vétérinaires ni au niveau du nombre ni au niveau de la gravité des maladies 

professionnelles (hors zoonoses) contractées par les vétérinaires. 

 

4. Accidents de voiture 

a. Nombre 

La figure 77 présente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre d’accidents de 

voiture subis. 
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Figure 77 : Nombre d’accidents de voiture subis par les vétérinaires 

 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

hautement significative (p<10
-13

). 

 

Suite à la comparaison deux à deux, nous pouvons conclure que les femmes rurales 

ont eu significativement plus d’accidents de voiture que les femmes non-rurales (p<10
-05

) et 

que les hommes ruraux ont eu significativement plus d’accidents de voiture que les 

hommes non-ruraux, eux-mêmes en ayant eu plus que les femmes non-rurales (p<10
-02

). 

 

b. Gravité (séquelles ou non) 

La figure 78 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant eu des 

accidents de voiture. 
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Figure 78 : « Avez-vous gardé des séquelles de vos accidents de voiture ? » 

 

Parmi les femmes rurales ayant eu des accidents de voiture, 17,1% en ont gardé des 

séquelles. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est jamais significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

Nous n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les différents 

groupes au niveau de la gravité des accidents de voiture subis. 

 

5. Conclusion sur les accidents du travail 

Concernant les traumatismes infligés par les animaux et les accidents de voiture, les 

femmes rurales en ont eu significativement plus que les femmes non-rurales et les hommes 

ruraux en ont subi significativement plus que les vétérinaires non-ruraux, hommes et 

femmes. Cependant, nous ne mettons pas en évidence de différence significative au niveau 

de leur gravité. En outre, nous ne mettons pas en évidence de différence significative 

globale lorsqu’on s’intéresse aux zoonoses et aux autres maladies professionnelles (hors 

zoonoses). 

 

 

Il semble donc que les femmes rurales subissent plus d’accidents du travail que les 

femmes non-rurales (traumatismes infligés par les animaux ou accidents de voiture) et que 

les hommes ruraux subissent plus d’accidents du travail que les vétérinaires non-ruraux 

(traumatismes infligés par les animaux ou accidents de voiture). Cependant, il n’y a pas de 

différence au niveau de la gravité des lésions. 
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H. Problèmes liés à l’exercice professionnel survenus au cours des 

grossesses 

1. Comparaison globale entre les femmes rurales et non-rurales 

« Avez-vous eu des problèmes liés à votre exercice professionnel au cours de votre(vos) 

grossesse(s) ? » 

La figure 79 présente les réponses données par toutes les femmes vétérinaires ayant eu 

au moins une grossesse. 

Figure 79 : « Avez-vous eu des problèmes liés à votre exercice professionnel au cours de vos 

grossesses ? » 

 

Parmi les femmes rurales ayant déjà eu une grossesse, 45,6% ([38,3 ; 53,0]) ont déjà 

rencontré des problèmes liés à l’exercice professionnel pendant cette période. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est pas significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 

Dans les deux échantillons, plus de la moitié des vétérinaires n’ont pas rencontré de 

problème lié à l’exercice professionnel au cours de leurs grossesses. En outre, nous 

n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les deux groupes. 

2. Traumatismes infligés par les animaux 

a. Nombre 

La figure 80 présente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre de 

traumatismes subis. 
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Figure 80 : Nombre de traumatismes infligés par les animaux au cours des grossesses 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

significative (p=0,03).  

 

Les femmes rurales subissent donc significativement plus de traumatismes infligés 

par les animaux au cours de leurs grossesses que les femmes non-rurales.  

 

b. Gravité (conséquences sur la grossesse ou non) et précautions 

Globalement, l’effectif des femmes rurales et non-rurales ayant subi des traumatismes 

est faible. Les calculs des risques relatifs sont dans tous les cas non significatifs. Le détail des 

effectifs et des fréquences est présenté en annexe 93 et 94. 

 

Nous n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les femmes 

rurales et non-rurales au niveau de la gravité des traumatismes subis et au niveau des 

précautions prises en amont pour se prémunir de ce danger. 

 

3. Surmenage 

a. Nombre 

La figure 81 présente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre de situations de 

surmenage subies. 
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Figure 81 : Nombre de situations de surmenage survenues au cours des grossesses 

 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes ne met pas en évidence de différence 

significative (p>0,71). Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

 

Concernant le nombre de situations de surmenage survenues au cours des 

grossesses, nous n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les femmes 

rurales et non-rurales. 

 

b. Gravité (conséquences sur la grossesse ou non) 

La figure 82 présente les réponses données par toutes les femmes vétérinaires ayant 

connu des situations de surmenage au cours de leurs grossesses. 

 

Les situations de surmenage subies par les femmes rurales ont eu des conséquences 

sur leur grossesse dans 47,2% des cas. 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs est significatif. 

Les femmes non-rurales ont 1,47 fois plus de risques d’avoir des situations de 

surmenage ayant des conséquences sur leur grossesse que les femmes rurales. 
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Figure 82 : « Les situations de surmenage subies ont-elles eu des conséquences sur la 

grossesse ? » 

 

 

Il semble donc que les femmes non-rurales aient plus de risques d’avoir des 

situations de surmenage ayant des conséquences sur la grossesse que les femmes rurales, 

mais le risque relatif mis en évidence est peu important. 

c. Précautions prises ou non 

 

La figure 83 présente les réponses données par toutes les femmes vétérinaires ayant 

connu des situations de surmenage au cours de leurs grossesses. 

 

 

Parmi les femmes rurales ayant subi des situations de surmenage au cours de leurs 

grossesses, 41,7% avaient pris des précautions particulières pour s’en prémunir. 

 

 

En prenant comme catégorie de référence les femmes rurales, nous pouvons voir que 

le calcul des risques relatifs n’est pas significatif. Nous ne pouvons donc rien conclure. 
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Figure 83 : « Aviez-vous pris des précautions particulières pour vous prémunir de ces 

situations de surmenage ? » 

 

 

 

Finalement, nous pouvons voir qu’au niveau des situations de surmenage, nous ne 

mettons pas en évidence de différence significative entre les femmes rurales et non-rurales 

au niveau du nombre et des précautions prises en amont, cependant il semble que les 

conséquences soient légèrement plus importantes chez les femmes non-rurales.  

 

4. Zoonoses 

a. Nombre 

La figure 84 présente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre de zoonoses 

contractées au cours des grossesses. 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes ne met pas en évidence de différence 

significative (p=0,65). Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

Concernant les zoonoses contractées au cours des grossesses, nous n’avons pas mis 

en évidence de différence significative entre les femmes rurales et non-rurales. 
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Figure 84 : Nombre de zoonoses contractées au cours des grossesses 

 

b. Gravité (conséquences sur la grossesse ou non) et précautions 

Globalement, l’effectif des femmes rurales et non-rurales ayant contracté des zoonoses 

est faible. Les calculs des risques relatifs sont dans tous les cas non significatifs. Le détail des 

effectifs et des fréquences est présenté en annexe 97 et 98. 

 

 

Concernant la gravité des zoonoses contractées au cours des grossesses et les 

précautions prises en amont, nous n’avons pas mis en évidence de différence significative 

entre les femmes rurales et non-rurales. 

 

5. Autres maladies professionnelles 

a. Nombre 

La figure 85 présente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre de maladies 

professionnelles (hors zoonoses) contractées au cours des grossesses. 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes ne met pas en évidence de différence 

significative (p>0,4). Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

 

Concernant les maladies professionnelles (hors zoonoses) contractées au cours des 

grossesses, nous n’avons pas mis en évidence de différence significative entre les femmes 

rurales et non-rurales. 
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Figure 85 : Nombre de maladies professionnelles (hors zoonoses) contractées au cours des 

grossesses 

 

b. Gravité (conséquences sur la grossesse ou non) et précautions 

Globalement, l’effectif des femmes rurales et non-rurales ayant contracté des maladies 

professionnelles (hors zoonoses) est très faible. Les calculs des risques relatifs sont dans tous 

les cas non significatifs. Le détail des effectifs et des fréquences est présenté en annexe 99 et 

100. 

 

Concernant la gravité des maladies professionnelles (hors zoonoses) contractées au 

cours des grossesses et les précautions prises en amont, nous n’avons pas mis en évidence 

de différence significative entre les femmes rurales et non-rurales. 

6. Accidents de voiture 

a. Nombre 

La figure 86 présente l’effectif des vétérinaires en fonction du nombre d’accidents de 

voiture survenus au cours des grossesses. 

 

Le test d’homogénéité sur séries indépendantes ne met pas en évidence de différence 

significative (p>0,2). Nous ne pouvons donc rien conclure. 

 

Concernant les accidents de voiture subis au cours des grossesses, nous n’avons pas 

mis en évidence de différence significative entre les femmes rurales et non-rurales. 
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Figure 86 : Nombre d’accidents de voiture survenus au cours des grossesses 

 

b. Gravité (conséquences sur la grossesse ou non) et précautions 

Globalement, l’effectif des femmes rurales et non-rurales ayant eu des accidents de 

voiture est très faible. Les calculs des risques relatifs sont dans tous les cas non significatifs. 

Le détail des effectifs et des fréquences est présenté en annexe 101 et 102. 

Concernant la gravité des accidents de voiture subis au cours des grossesses et les 

précautions prises en amont, nous n’avons pas mis en évidence de différence significative 

entre les femmes rurales et non-rurales. 

7. Conclusion sur les problèmes liés à l’exercice professionnel survenus 

au cours des grossesses 

Globalement, nous pouvons voir que les femmes rurales subissent significativement 

plus de traumatismes infligés par les animaux que les femmes non-rurales, mais nous 

n’avons pas mis en évidence de différence au niveau de la gravité et des précautions prises 

en amont par les vétérinaires. En outre, nous pouvons voir qu’il n’y a pas un nombre 

significativement différent de situations de surmenage entre les femmes rurales et non-

rurales. Cependant, les situations de surmenage survenues chez les femmes non-rurales 

sont légèrement (différence peu importante) plus graves que celles survenues chez les 

femmes rurales, sans qu’il y ait de différence au niveau des précautions entreprises. 

 

Concernant les problèmes liés à l’exercice professionnel survenus au cours des 

grossesses, nous n’avons mis en évidence qu’une seule réelle différence : les femmes 

rurales subissent significativement plus de traumatismes infligés par les animaux que les 

femmes non-rurales. 
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I. Conclusion sur la féminisation 

1. Avis des vétérinaires sur la féminisation de la profession 

« Selon vous, la féminisation de la profession vétérinaire est une bonne chose, une mauvaise 

chose ou ni l’un ni l’autre ? » 

La figure 87 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 87 : « Selon vous, la féminisation de la profession vétérinaire est une bonne chose, 

une mauvaise chose ou ni l’un ni l’autre ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 68,8% pensent que la féminisation de la profession n’est ni 

une bonne ni une mauvaise chose, 26,6% pensent que c’est une bonne chose et 4,7% pensent 

que c’est une mauvaise chose. 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative entre les différents groupes de vétérinaires (p<10
-06

). Cette différence s’explique 

essentiellement par le fait que : 

- Les femmes rurales sont significativement plus nombreuses à penser que c’est 

une bonne chose et moins nombreuses à penser que c’est une mauvaise chose 

(représente respectivement 44,1% et 22,6% du khi-deux de la différence 

globale). 

- Les hommes non-ruraux sont moins nombreux à penser que c’est une bonne 

chose (représente 11,8% du khi-deux de la différence globale). 

- Les hommes ruraux sont plus nombreux à penser que c’est une mauvaise chose 

(représente 9,3% du khi-deux de la différence globale). 
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Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en grande majorité, pensent que la 

féminisation n’est ni une bonne ni une mauvaise chose. Il semble tout de même que les 

femmes rurales soient plus nombreuses à estimer que la féminisation est une bonne chose 

alors que les hommes, ruraux et non-ruraux, semblent plutôt penser que c’est une 

mauvaise chose. 

2. Influence globale du fait d’être une femme selon le secteur d’activité 

« D’après vous, dans votre secteur d’activité principal, le fait d’être une femme est un 

avantage, un inconvénient ou ni l’un ni l’autre ? » 

La figure 88 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 88 : « D’après vous, dans votre secteur d’activité principal, le fait d’être une femme 

est un avantage, un inconvénient ou ni l’un ni l’autre ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 70,8% pensent que le fait d’être une femme en activité 

rurale n’est ni un avantage ni un inconvénient, 21,9% pensent que c’est un inconvénient et 

7,3% pensent que c’est un avantage. 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative entre les différents groupes de vétérinaires (p<10
-15

). Cette différence s’explique 

essentiellement par le fait que : 

- Les hommes ruraux sont significativement plus nombreux à penser que le fait 

d’être une femme en activité rurale est un inconvénient (représente 44,6% du 

khi-deux de la différence globale). 

- Les femmes non-rurales sont significativement moins nombreuses à penser que 

le fait d’être une femme en activité non-rurale est un inconvénient (représente 

13,6% du khi-deux de la différence globale) et significativement plus 
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nombreuses à penser que c’est un avantage (représente 12,4% du khi-deux de 

la différence globale). 

- Les hommes non-ruraux sont significativement moins nombreux à penser que 

le fait d’être une femme en activité non-rurale est un inconvénient (représente 

10,0% du khi-deux de la différence globale). 

 

Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en majorité, estiment que le fait d’être 

une femme dans leur activité n’est ni un avantage, ni un inconvénient. Il semble tout de 

même que les hommes ruraux soient les plus nombreux à estimer que le fait d’être une 

femme en clientèle rurale est un inconvénient alors que les vétérinaires non-ruraux, 

hommes et femmes, pensent plutôt que le fait d’être une femme en activité non-rurale n’est 

pas un inconvénient mais peut être un avantage. 

3. Influence globale du fait d’être un homme selon le secteur d’activité 

« D’après vous, dans votre secteur d’activité principal, le fait d’être un homme est un 

avantage, un inconvénient ou ni l’un ni l’autre ? » 

La figure 89 présente les réponses données par tous les vétérinaires ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 89 : « D’après vous, dans votre secteur d’activité principal, le fait d’être un homme 

est un avantage, un inconvénient ou ni l’un ni l’autre ? » 

 

Parmi les femmes rurales, 60,4% pensent que le fait d’être un homme en activité rurale 

n’est ni un avantage ni un inconvénient et 39,6% estiment que c’est un avantage. 

Le test du khi-deux d’indépendance met en évidence une différence hautement 

significative entre les différents groupes de vétérinaires (p<10
-15

). Cette différence s’explique 

essentiellement par le fait que : 
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- Les hommes ruraux sont significativement plus nombreux à penser que le fait 

d’être un homme en activité rurale est un avantage (représente 32,7% du khi-

deux de la différence globale) et significativement moins nombreux à penser 

que ce n’est ni un avantage ni un inconvénient (représente 10,6% du khi-deux 

de la différence globale). 

- Les hommes non-ruraux sont significativement moins nombreux à penser que 

le fait d’être un homme en activité non-rurale est un avantage (représente 

18,7% du khi-deux de la différence globale). 

- Les femmes non-rurales sont significativement moins nombreuses à penser que 

le fait d’être un homme en activité non-rurale est un avantage (représente 

12,1% du khi-deux de la différence globale). 

- Les femmes rurales sont significativement plus nombreuses à penser que le fait 

d’être un homme en activité rurale est un avantage (représente 10,9% du khi-

deux de la différence globale). 

 

 

Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en majorité, estiment que le fait d’être 

un homme dans leur activité n’est ni un avantage ni un inconvénient. Il semble tout de 

même que les vétérinaires ruraux estiment que le fait d’être un homme en activité rurale est 

un avantage alors que les vétérinaires non-ruraux pensent plutôt que le fait d’être un 

homme en activité non-rurale n’est ni un avantage, ni un inconvénient. En revanche, nous 

pouvons noter que quelque soit le secteur d’activité, le fait d’être un homme n’apparaît 

quasiment jamais comme un inconvénient. 

4. Conclusion sur l’influence globale du sexe du praticien selon le 

secteur d’activité 

Dans tous les échantillons, les vétérinaires, en majorité, pensent que le sexe du 

praticien n’est ni un avantage, ni un inconvénient. Nous pouvons tout de même remarquer 

certaines tendances. 

 

En activité rurale, il semble que le fait d’être une femme soit un inconvénient alors 

que le fait d’être un homme est un avantage. 

 

En activité non-rurale, le fait d’être un homme n’est ni un avantage ni un 

inconvénient, alors que le fait d’être une femme semble plus avantageux. 

 

 

III.  Discussion 

Tout d’abord nous étudierons les limites de cette enquête, à la fois au niveau de 

l’échantillonnage, du questionnaire et de certains résultats. Ensuite, nous confronterons nos 

résultats avec les données publiées et nous les mettrons en lien avec les remarques 

personnelles laissées par les vétérinaires. Cela permettra de donner une dimension humaine et 

d’apporter des nuances aux résultats chiffrés. 



145 

 

A. Limites de cette enquête 

1. Concernant l’échantillonnage 

La population source a été obtenue à partir de l’annuaire ROY 2009 [4]. Bien que 

l’inscription à cet annuaire soit volontaire et que certains vétérinaires refusent d’y apparaître, 

nous pouvons tout de même considérer qu’il est quasiment exhaustif. En effet, il est considéré 

comme la référence dans la profession. Il représente l’annuaire de toute la profession 

vétérinaire quel que soit le métier exercé (praticien, salarié, enseignant, chercheur, retraité ou 

autre). 

En outre, dans notre étude nous nous sommes cantonnés aux praticiens (catégories 

« secteur libéral », « remplaçant », « consultant itinérant » et « assistant »). Il aurait pu être 

intéressant d’interroger les autres catégories de vétérinaires (secteur public et privé) 

notamment pour voir si ces vétérinaires se sont tournés vers ces secteurs par envie ou par 

obligation, et dans ce cas pour quelles raisons.  

L’échantillonnage s’est fait de manière aléatoire assurant ainsi la représentativité des 

vétérinaires contactés. 

Cependant, sur les 1200 vétérinaires contactés, nous avons récolté 1016 

questionnaires. Le taux de réponse est élevé (supérieur à 75%) dans tous les cas. Cela permet 

de considérer que les échantillons obtenus restent représentatifs malgré les non-réponses. 

De plus, nous pouvons vérifier si, au sein des vétérinaires non-ruraux, les proportions 

des différentes activités sont préservées. Dans la population source, les femmes canines, 

équines et hors-sol représentent respectivement 94,3%, 4,6% et 1,1% des femmes non-rurales. 

Dans notre étude, les femmes canines, équines et hors-sol représentent respectivement 94,3%, 

4,5% et 1,2% des femmes non-rurales. Pour ces dernières, les proportions sont donc 

quasiment identiques. 

Dans la population source, les hommes canins, équins et hors-sol représentent 

respectivement 91,6%, 6,0% et 2,4% des hommes non-ruraux. Dans notre étude, les hommes 

canins, équins et hors-sol représentent respectivement 93,4%, 4,2% et 2,3% des hommes non-

ruraux. Nous pouvons donc voir que dans notre étude, seule la proportion des hommes hors-

sol est préservée. Les hommes canins sont légèrement surreprésentés et les hommes équins 

sont légèrement sous-représentés. 

Tous ces éléments nous permettent de considérer que nos échantillons restent 

représentatifs de la population cible malgré les non-réponses.  

2. Concernant le questionnaire 

Globalement, très peu de vétérinaires (moins de dix) ont laissé des questions sans 

réponse. Certains ont même fait part de leur satisfaction quant à la forme et la présentation du 

questionnaire. Cependant, d’autres ont également fait part de leurs critiques. 

Certains ont regretté l’absence de questions ouvertes. On trouve notamment : 

« Mon cas étant particulier […] dommage que certaines questions n’offrent pas 

plus de possibilités de réponse » 

« Tu laisses trop peu de place à la notion d’individus, en distinguant trop les 

clichés homme-femme » 

En outre, beaucoup auraient voulu pouvoir choisir l’« activité mixte ». Un vétérinaire 

témoigne : 

« Il est très difficile de répondre à ton questionnaire quand on a une activité 

mixte. Est-ce que l'activité mixte serait déjà devenue une incongruité et ne rentrerait plus 

dans aucune case ? Il est évident que l'ensemble de mes réponses a été "contraint" par la 
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nécessité de ne considérer que l'activité "principale" (canine). Mes réponses complètes et 

spontanées à de nombreuses questions auraient été tout autres si les questions m'avaient 

permis de parler de ce qui fait la réalité de ma pratique professionnelle, c'est à dire canine 

ET rurale ». 

D’autres ont regretté que le questionnaire ait été orienté vers les problèmes liés à 

l’exercice rural. Par exemple, il a été écrit : 

« Votre questionnaire me paraît beaucoup plus adapté à l’exercice rural […] il 

aurait peut-être été judicieux de faire plutôt un questionnaire par activité ». 

3. Concernant les résultats 

De nombreuses questions sont à considérer avec précaution. En effet, la majorité des 

questions interroge les vétérinaires sur des données subjectives. Face à ce type de question, 

chaque répondant a sa propre perception (exemples : question sur la conciliation entre la vie 

personnelle et professionnelle, l’impression de devoir plus faire ses preuves qu’une personne 

de sexe opposé ou plus expérimentée…). De plus, certains répondants n’ont peut-être pas été 

honnêtes, d’autant plus que le questionnaire n’était pas anonyme. Cet aspect est difficile à 

quantifier donc nous avons été obligés de ne pas en tenir compte dans les résultats. 

En outre, lorsque nous observons les résultats obtenus aux différentes questions, il faut 

garder en mémoire que les femmes rurales sont significativement plus jeunes que les femmes 

non-rurales, elles-mêmes significativement plus jeunes que les hommes ruraux et non-ruraux. 

En effet, plusieurs questions sont en lien avec l’âge : 

- L’expérience. Il est logique que les vétérinaires les plus âgés soient également 

les plus expérimentés. 

- Le nombre et l’âge des enfants. Plus les vétérinaires sont âgés plus ils ont de 

chances d’avoir un grand nombre d’enfants et des enfants plus âgés. En outre, 

plus ils ont eu d’enfants, plus ils ont eu de risques de rencontrer des problèmes 

économiques, d’organisation au travail ou, pour les femmes, d’avoir des 

accidents professionnels au cours des grossesses. 

- Le statut professionnel. En effet, les femmes étant plus jeunes et moins 

expérimentées, il semble logique qu’elles soient plus nombreuses à être 

salariées puisqu’en début de carrière, les vétérinaires, en très grande majorité, 

optent pour le salariat. 

- Les difficultés liées aux capacités physiques. Plus un vétérinaire est âgé, plus 

il a de risques d’avoir été au moins une fois dans une situation où ses capacités 

physiques ont été un facteur limitant (chien très lourd, veaux malformés…). En 

outre, les capacités physiques peuvent diminuer avec l’âge, les douleurs et la 

fatigue physique. Cependant vu les témoignages laissés par les vétérinaires il 

semble que l’expérience et la technique acquises permettent de résoudre ces 

problèmes. C’est donc surtout en débutant que l’on rencontre ce type de soucis. 

Il serait intéressant de le vérifier. 

- Les difficultés lors des recherches d’emploi. Les difficultés d’emploi évoluent 

avec les époques. Nous pouvons supposer que le sexisme devait être plus 

largement répandu il y a quelques décennies alors qu’à l’inverse, le marché du 

travail, notamment dans le secteur canin, était moins saturé. 

- Les problèmes liés à l’arrivée d’enfants chez un/une collègue. Plus un 

vétérinaire est âgé, plus il a de risques d’avoir été au moins une fois gêné par 

l’arrivée d’un enfant chez un/une collègue. 

- Les accidents du travail. Plus les vétérinaires exercent depuis longtemps plus 

ils ont de risques d’avoir des accidents du travail. Pour limiter cet effet lié à 
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l’âge, nous aurions pu limiter les réponses sur les cinq années précédentes. En 

outre, deux phénomènes sont envisageables : d’une part, l’expérience des 

vétérinaires leur permet très certainement d’éviter un certain nombre 

d’accidents et, d’autre part, l’âge des vétérinaires les rendant plus fragiles, ils 

peuvent être plus sujets aux accidents (notamment certaines maladies comme 

les lombalgies et les hernies discales surviennent après un certain nombre 

d’années d’exercice). 

Il serait donc très intéressant de poursuivre cette analyse statistique en prenant en 

compte l’âge des répondants, ou d’autres facteurs (par exemple la localisation géographique) 

et faire une analyse multi-variée. Dans ce travail nous n’avons pas eu le temps de réaliser ces 

analyses et nous nous sommes cantonnés à l’analyse uni-variée mais nous espérons qu’un(e) 

étudiant(e) sera intéressé(e) par ce sujet et acceptera de poursuivre cette étude. 

B. Comparaison avec la bibliographie 

 

Nous avons choisi de comparer nos résultats avec d’une part les statistiques de l’Ordre 

des Vétérinaires, qui constitue une source d’information très fiable, et d’autre part avec 2 

enquêtes récentes et assez similaires avec notre démarche. 

1. Statistiques de l’Ordre des Vétérinaires (2008) [44] 

 

Le tableau 4 met en relation les statistiques de l’Ordre des Vétérinaires datant de 2008 

avec nos résultats. 

 

Tableau 4 : Comparatif entre les statistiques de l’Ordre des Vétérinaires et nos résultats [44] 

 Statistiques de l’Ordre des 

Vétérinaires 

Résultats obtenus dans notre 

enquête 

Préférence des 

femmes pour le 

salariat 

Parmi les salariés, les femmes sont 

majoritaires puisqu’elles 

représentent 68% des vétérinaires 

inscrits à l’Ordre en tant 

qu’adjoints et remplaçants. 

47,9% des femmes rurales et 

29,8% des femmes non-rurales 

sont salariées alors que seuls 

6,4% des hommes ruraux et 4,2% 

des hommes non-ruraux sont 

salariés 

Différence d’âge 

entre les hommes 

et les femmes 

L’âge moyen des femmes est de 

37,2 ans alors que l’âge moyen des 

hommes est de 46,5 ans (figure 90) 

Les femmes rurales sont 

significativement plus jeunes que 

les femmes non-rurales, elles-

mêmes significativement plus 

jeunes que les hommes ruraux et 

non-ruraux. 

 

 

Nous pouvons voir que les résultats obtenus concordent tout-à-fait avec les statistiques 

publiées par l’Ordre des Vétérinaires. 
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Figure 90 : Pyramide des âges des 15 438 vétérinaires en exercice au 23 février 2009 [44] 

 

2. Enquête de la Caisse Autonome de Retraite et de Prévoyance des 

Vétérinaires (2009) [23] 

La Caisse Autonome de Retraite et de Prévoyance des Vétérinaires (CARPV) a réalisé 

une large enquête auprès des praticiens libéraux sur la féminisation de la profession. Elle a 

envoyé un questionnaire à près de 9656 vétérinaires libéraux et a obtenu 2374 réponses. 

Il est important de noter que notre enquête et cette enquête de la CARPV n’ont pas la 

même population cible. La CARPV n’a interrogé que les praticiens libéraux, sans distinguer 

les activités rurales et non-rurales alors que nous avons interrogé tous les praticiens, libéraux 

et salariés. 

En outre, les comparaisons sont difficiles puisque les différentes catégories prises en 

compte dans notre enquête n’ont pas du tout la même représentation dans la population totale 

des vétérinaires. Ainsi, les femmes rurales sont largement minoritaires. Pour essayer de 

corriger cela, nous avons pondéré nos résultats, en considérant que dans l’échantillon CARPV 

la répartition des vétérinaires par activité correspond à celle de la répartition citée dans 

l’annuaire ROY 2009 [4]. Les femmes rurales, femmes non-rurales, hommes ruraux et 

hommes non-ruraux devraient représenter respectivement 2,1%, 32,5%, 16,9% et 45,5% de la 

population de vétérinaires. 

Le tableau 5 présente les principaux éléments de comparaison. 
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Tableau 5 : Comparatif entre les résultats de l’enquête de la CARPV et nos résultats [23] 

 Résultats de l’enquête de la 

CARPV 

Résultats (obtenus dans notre 

enquête) pondérés pour être 

comparables 

Âge Les répondants sont en majorité 

âgés de 40 à 49 ans 

Valeur corrigée : la majorité des 

répondants a entre 37 et 49 ans 

Vie de couple 86% des répondants vivent en 

couple 

Valeur corrigée : 87% vivent en 

couple 

Enfant(s) à charge 70% des répondants ont des 

enfants à charge 

Valeur corrigée : 74% ont des 

enfants à charge 

Passage en libéral Dans les deux tiers des cas, le 

passage en libéral se fait avant la 

quarantaine 

Valeur corrigée : la majorité des 

répondants a exercé entre 1 et 9 

ans avant de pouvoir 

s’installer/s’associer 

Temps de travail 

hebdomadaire 

- le temps de travail 

hebdomadaire moyen est de 

48h 

- La durée moyenne de travail 

hebdomadaire est plus 

importante pour les 

hommes. 

- Valeur corrigée : le temps de 

travail hebdomadaire moyen 

est de 43h 

- Les femmes non-rurales 

travaillent significativement 

moins que les femmes 

rurales, elles-mêmes 

travaillant significativement 

moins que les hommes non-

ruraux, eux-mêmes 

travaillant significativement 

moins que les hommes 

ruraux. 

Gardes - 20% des praticiens déclarent 

ne pas faire de gardes 

 

- Les femmes et les 

vétérinaires canins sont plus 

nombreux à ne pas en faire. 

- Valeur corrigée : 25% 

déclarent ne pas faire de 

gardes 

- Les femmes rurales sont 

significativement plus 

nombreuses que les 

vétérinaires non-ruraux, 

hommes et femmes, et 

significativement moins 

nombreuses que les hommes 

ruraux à effectuer des gardes 

Satisfaction par 

rapport à leur 

temps de travail 

- 46% sont satisfaits de leur 

temps de travail 

- Valeur corrigée : 49% sont 

satisfaits de leur temps de 

travail. 

 

Etant donné les approximations faites, nous pouvons considérer que les résultats 

concernant la vie de couple, les enfants à charge, le passage en libéral, le temps de travail 

hebdomadaire, les gardes et la satisfaction par rapport au temps de travail sont comparables. 

Concernant l’âge des répondants, nous pouvons voir que les vétérinaires ayant 

répondu à notre enquête semblent légèrement plus jeunes que ceux ayant répondu à l’enquête 

de la CARPV. Cela est certainement dû au fait que la CARPV n’a interrogé que des 

vétérinaires libéraux donc un général un peu plus âgés. 
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3. La Semaine Vétérinaire (2007) [5] 

 

Lors du Congrès AFVAC 2006, Mérial a organisé une conférence sur la féminisation 

en invitant plusieurs spécialistes. Un article de la Semaine Vétérinaire en rapporte les 

principales conclusions. Cet article ne correspondant pas à une enquête précise, la taille et la 

composition des échantillons auxquels il est fait référence, de même que les sources 

d’informations, ne sont pas précisées. 

Le tableau 6 présente les principaux éléments de comparaison. 

 

Tableau 6 : Comparatif entre l’article de « La Semaine Vétérinaire » et nos résultats [5] 

 

 Article de la Semaine Vétérinaire Résultats obtenus dans notre enquête 

Préférence des 

femmes pour 

le salariat 

Les femmes s’orientent davantage 

vers un exercice salarié 

47,9% des femmes rurales et 29,8% 

des femmes non-rurales sont 

salariées alors que seuls 6,4% des 

hommes ruraux et 4,2% des hommes 

non-ruraux sont salariés 

Âge L’âge moyen est de 37,5 ans pour 

les femmes et de 45 ans pour les 

hommes. 

Les femmes rurales sont 

significativement plus jeunes que les 

femmes non-rurales, elles-mêmes 

significativement plus jeunes que les 

hommes ruraux et non-ruraux 

Installation Les femmes âgées de moins de 

quarante ans s’installent plus 

rarement que les hommes du même 

âge. Les femmes ont donc tendance 

à s’installer plus tardivement que les 

hommes. 

Les hommes ruraux s’installent 

significativement plus rapidement 

que les autres catégories de 

vétérinaires 

Temps de 

travail 

hebdomadaire 

Les femmes travaillent en moyenne 

39,25 heures par semaine et les 

hommes 48,9 heures par semaine. 

Les femmes non-rurales travaillent 

significativement moins que les 

femmes rurales, elles-mêmes 

travaillant significativement moins 

que les hommes non-ruraux, eux-

mêmes travaillant significativement 

moins que les hommes ruraux 

Gardes Les femmes s’impliquent moins 

dans les gardes. 

les femmes rurales sont 

significativement plus nombreuses 

que les vétérinaires non-ruraux, 

hommes et femmes, et 

significativement moins nombreuses 

que les hommes ruraux à effectuer 

des gardes 

Discrimination 

à l’embauche 

La discrimination à l’embauche 

n’est pas clairement mise en 

évidence mais il paraît plus difficile 

de trouver un premier emploi 

lorsqu’on est une femme. 

les femmes, rurales et non-rurales, 

rencontrent plus de difficultés que 

les hommes dans leurs recherches 

d’emploi 
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Arrêt de 

travail lié à la 

maternité 

30% des femmes ont interrompu au 

moins une fois leur activité 

professionnelle (arrêt lié à la 

maternité). 

52,1% des femmes rurales et 62,7% 

des femmes non-rurales ont déjà 

interrompu leur activité pour cause 

de maternité 

 

Là encore, nous pouvons voir que nos résultats sont assez comparables. Cependant 

dans notre étude nous avons mis en évidence qu’un pourcentage beaucoup plus important de 

femmes (plus de 50%) avait déjà interrompu leur activité pour cause de maternité. 

C. Conciliation entre la vie personnelle et professionnelle 

Dans notre étude, nous avons vu que, globalement, le problème de la conciliation entre 

la vie personnelle et professionnelle touche toutes les catégories de vétérinaires sans 

différence significative. Dans chaque échantillon, plus de la moitié des vétérinaires n’estiment 

pas bien concilier leur vie personnelle et professionnelle. Concernant ceux qui estiment mal 

concilier leur vie personnelle et professionnelle, les hommes ruraux privilégient leur vie 

professionnelle au détriment de leur vie personnelle alors que les femmes non-rurales 

privilégient leur vie personnelle au détriment de leur vie professionnelle. 

D’après les témoignages recueillis (essentiellement des femmes), au niveau de la 

conciliation entre la vie personnelle et la vie professionnelle, le principal problème des 

femmes, c’est qu’elles ont la charge majoritaire du foyer. Ainsi certaines témoignent : 

« Même en ayant un mari actif à la maison, c’est quand même la maman qui gère 

le plus la maison et les enfants. » 

« On a beau avoir un conjoint qui fait pas mal de choses à la maison, c'est quand 

même crevant de jongler entre le boulot, les gamins, les courses, le linge… » 

 « Cela me pèse énormément d'être "au garde-à-vous" pendant les gardes. Pas 

moyen de faire un peu de cuisine, de passer du temps tranquille avec conjoint, enfants. De 

devoir jongler sans cesse avec les différentes fonctions de mère de famille et de chef 

d'entreprise. Marre d'avoir passé la moitié puis un tiers de ma vie avec l'épée de Damoclès de 

l'urgence dans un coin de l'esprit. ». 

De ce fait, les femmes sont plus nombreuses à travailler à temps partiel ou à se 

spécialiser afin de pouvoir mieux organiser leur temps de travail. Ainsi certaines nous ont 

écrit :  

« J’ai choisi de travailler à mi-temps pour avoir du temps libre pour mes enfants 

donc pour moi c'est une situation idéale puisque mon mari apporte un plus gros salaire » 

« J’ai aussi développé progressivement une « spécialité » de cardiologie et 

échographie, me permettant d’organiser mon travail à mon idée ». 

Cependant comme nous le fait remarquer un confrère : « il faut faire attention au fait 

qu'une femme "sacrifiera" plus facilement sa carrière au bénéfice de sa famille qu'un homme, 

mais que cela ne doit pas être pris comme une inégalité… je veux dire par là que pas mal de 

mes amiEs refusent ou ne postulent pas à un boulot trop contraignant pour anticiper leur 

maternité, c'est donc un choix plus qu'une contrainte imposée. ». 

De même, certains hommes témoignent également des effets néfastes d’une trop 

grande implication dans la vie professionnelle : 

« Il y a quelques années, je pratiquais trop de gardes, je me "laissais faire" par 

les clients, ça n'a pas amélioré mes relations conjugales et familiales...mais on s'en aperçoit 

parfois un peu tard… » 

« Que l’on soit un homme ou une femme, cette profession peut nous entraîner 

dans une spirale. Sachez protéger votre vie privée. » 
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D’un autre côté les hommes semblent également mécontents de devoir assurer la part 

de travail non effectué par les femmes : 

« Dans notre cadre de travail, une femme a fortement tendance à favoriser sa vie 

personnelle à sa vie professionnelle. Les confrères ont la nécessité de combler ce manque. » 

Beaucoup de femmes vivent cela comme une réelle incompréhension de leur part : 

« J’ai fait le choix de prendre une remplaçante un jour par semaine ce qui est mal 

vu par mon associé qui est un homme et qui n’a pas les mêmes priorités. » 

« Ce que je note c’est l’incompréhension des collègues par rapport à la grossesse 

et aux difficultés rencontrées » 

Finalement, il semble que l’idéal serait de prendre en considération ces spécifités 

féminines et de permettre des aménagements dans l’organisation du travail. Il faudrait 

notamment développer l’association et les gardes partagées permettant à chacun d’avoir du 

temps pour sa vie privée. Voici quelques témoignages : 

« Mon seul commentaire serait que l'enjeu est plus dans une adaptation de la 

profession à une autre attitude face au travail que la féminisation. En adaptant les plannings 

tout le monde y trouve son compte. » 

« Dans mon entourage de vétos, l’association pour une bonne organisation du 

temps de travail est aussi importante pour les hommes que pour les femmes. » 

Comme le souligne également un confrère, les femmes réalisant moins d’heures 

hebdomadaires, il faudrait augmenter le numerus clausus du concours d’entrée afin de 

permettre le bon renouvellement des vétérinaires sans diminution du nombre global d’heures 

de travail. 

 

L’autre grand problème des femmes au niveau de leur vie privée et professionnelle est 

la gestion des grossesses. Les témoignages sont nombreux : 

« Le plus frustrant en tant que chef d'entreprise c'est de ne pas avoir pu profiter 

pleinement de mon bébé en reprenant le travail un mois après l'accouchement. Très stressée 

jusqu'à être arrêtée à 5 mois de grossesse par peur de recevoir un coup. » 

« Côté grossesse, mon projet a été longuement reporté, faute de temps et de 

trouver à temps un associé. Je me suis faite planter en 2005 par une ex-future associée qui du 

jour où elle a été enceinte a décidé de ne plus approcher un bovin alors qu'on en avait discuté 

et qu'on avait dit qu'on s'aménagerait les visites pour ne pas prendre de risque. En 2006, 2 

fausses-couches dues à Coxiella burnetti projetées lors de vêlages d'avortement (les gants ne 

suffisent pas, il faudrait un masque !) En 2007 grossesse menée à terme, mais j'ai par 

nécessité continué à exercer en rurale jusqu'au 8
e
 mois : pas de problème pour les caillettes, 

les césariennes, plus pour les vêlages difficiles et j'ai mis à contribution mon mari, vétérinaire 

canin, qui m'a servi de bras pendant mes gardes après avoir jaugé la situation je le pilotais 

de recommandations! Par faute d'associé/remplaçant durable, je ne me suis arrêtée qu'un 

mois autour de mon accouchement (dont une semaine avant) J'ai eu la chance de pouvoir 

allaiter mon fils jusqu'à 8 mois, en l'emmenant les 5 premiers mois avec moi (l'avantage 

d'être libéral à son compte), ensuite en tirant mon lait pour la nourrice. Je l'ai aussi trimbalé, 

nourrisson, avec moi en rurale dans son cosy : fièvres de lait, césariennes n'ont plus de 

secrets pour lui ! » 

Cette difficulté est encore plus importante si l’on est libéral : 

« Je n’ai pas pris plus de congés maternité car financièrement je ne pouvais pas 

assurer le salaire d’un remplaçant. Mes sept semaines de congés étaient constituées de trois 

semaines prises sur mes vacances et de quatre semaines assurées par mon associé que j’ai 

rétribué pour cela. » 

« Vraie différence entre le statut libéral de plus en plus déserté par les filles et 

pour cause : vêlage jusqu'au 8e mois de grossesse, gardes… ». 
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Ainsi de nombreuses femmes conseillent d’avoir les enfants avec le statut salarié, qui 

garantit une bonne protection sociale. A l’inverse, le statut libéral entraîne à la fois des 

problèmes économiques (salaire du remplaçant) et des problèmes d’organisation dans la 

structure, obligeant les femmes à travailler jusqu’à l’accouchement et à prendre très peu de 

jours de congé (parfois moins d’une semaine). Une analyse multi-variée devrait pouvoir 

montrer cette différence. 

Quant aux hommes, ils témoignent des désagréments que cela entraîne : 

« la gestion des maternités et post-maternités s'avère un casse-tête permanent! » 

 « Nos structures ne sont pas adaptées à un congé maternité ou à une 

organisation du travail prenant en compte l'éducation des enfants. » 

« La grossesse est incompatible avec l'activité rurale et nécessite une interruption 

de travail trop longue pour une vétérinaire libérale. » 

Face à ces difficultés, les femmes reprochent un manque total de compréhension à la 

fois de la part de leur confrère et de la profession en général :  

« Lors de ma grossesse, j’ai été déclarée inapte aux gardes par le médecin du 

travail et apte aux journées car présence d’aide. L’employeur qui s’occupait de l’emploi du 

temps, a fortement réduit mon temps de travail de jours, ce qui a énormément réduit mon 

salaire […] heureusement que mon époux est pilote de ligne, sinon je n’aurais jamais pu 

m’en sortir financièrement. Face à sa mauvaise foi et sa persistance dans le non respect du 

droit du travail, j’ai dû prendre conseils auprès d’un avocat, ce qui a fini par nous conduire 

aux prud’hommes, où nous avons gagné. Lors de ma grossesse actuelle, mon employeur 

homme, et non pas son associée femme, a voulu me mettre une rupture de contrat de travail 

sur le dos car je voulais prolonger mon congé maternité par un congé parental de 4 mois ; 

j’ai donc appelé l’Ordre qui m’a confirmé qu’il n’en avait pas le droit. Je crois que dans 

notre métier l’honnêteté (je l’ai prévenu dès le début de ma grossesse afin qu’il s’organise au 

mieux pour me remplacer pendant ces congés) ne paie pas surtout si l’employeur est un 

homme. En plus, il continuait à me faire faire des radios et des anesthésies gazeuses. La 

situation doit donc encore s’améliorer. » 

« Si votre thèse pouvait plutôt faire bouger la hiérarchie que la base ce serait 

bien. L'Ordre ne doit toujours pas savoir qu'il y a des femmes vétérinaires qui peuvent 

travailler à temps partiel, s'arrêter pour des congés maternité... » 

« En tant que libérale installée récemment et seule. J’avais appelé l'Ordre à ce 

sujet, réponse : "tant pis pour vous, fallait choisir un autre métier" ». 

Elles souhaiteraient notamment de meilleures indemnités : 

« Le fait d'être une femme exerçant seule complique beaucoup les choses par 

rapport aux enfants et surtout aux congés maternité car les charges d'un remplaçant sont très 

lourdes et limitent de ce fait considérablement la durée du congé. Les indemnités du régime 

sécurité sociale ont le mérite d'exister mais sont hélas bien insuffisantes. » 

Là encore, l’idéal serait une prise en considération de cette particularité féminine et 

l’anticipation. Apparemment, pour que cela fonctionne correctement, il faut un véritable 

travail d’équipe : 

« Depuis le début de ma deuxième grossesse, j’ai demandé à diminuer mon temps 

de travail de nuit. Nous avons donc réorganisé l’équipe de travail, je travaillerai les journées 

et les week-ends mais plus les nuits de semaine. » 

« Si l'équipe est prête à s'adapter, on trouve toujours du boulot à faire au cabinet 

pour une femme enceinte!! » 

« Aide importante de mes collègues masculins mais aussi féminins lors de ma 

grossesse […] tout se passe dans une bonne ambiance et quand un est fatigué, les autres 

aident !!! ». 
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D. Capacités physiques 

Comme nous l’avons vu précédemment, nous avons mis en évidence que le problème 

des capacités physiques est un réel problème pour les femmes rurales, mais concerne 

également dans une moindre mesure, les femmes non-rurales et les hommes ruraux. 

Ainsi nous avons récolté de nombreux témoignages à la fois de femmes rurales et non-

rurales : 

« Difficultés physiques sur certaines césariennes reprochées par les éleveurs et 

amenant à envisager une réorientation bien que la rurale reste ma préférence en terme 

d'activité. » 

« Mes capacités physiques sont un facteur limitant lorsque les chiens pèsent plus 

de 60 kg » 

« La force physique est toujours nécessaire lorsqu'on travaille en clientèle même 

en canine...Sans sexisme aucun, si je soigne un animal lourd ou très agressif je me pose 

souvent la question comment aurait fait une femme? D'ailleurs de plus en plus de femmes ne 

se consacrent qu'aux chats […] J'ai exercé en rurale pendant 3 ans, les conditions de travail 

me semblent quasi incompatibles avec le sexe féminin. » 

En pratique rurale, il semble que c’est plus la petite taille que le manque de force qui 

soit handicapant. Ainsi de nombreux répondants ont écrit : 

 « Plus que la force physique, qui est cependant un atout, c'est la taille et la 

résistance physique qui sont importantes en rurale. » 

« C’est plus un problème de taille que de force » 

Cependant, même si les capacités physiques sont une difficulté, de nombreux 

vétérinaires s’accordent pour dire que cela ne gêne pas leur activité. L’expérience et la 

technique leur permet très souvent de pallier ces problèmes. En outre, de nombreuses 

solutions sont envisageables. Les femmes et les hommes témoignent : 

 « La pratique rurale est un travail physique mais la force physique n’est pas une 

limite, il y a toujours un moyen d’arriver à ses fins. Je fais le même travail que mes confrères 

avec les mêmes résultats. La seule différence est le temps que je mets pour le faire (césarienne 

en 1h pour moi alors que mes confrères la font en 45 min) mais peut-être que lorsque j’aurai 

20 ans de bouteille, je les ferai en 43min. » 

« Bon bien sûr la rurale c'est plus physique […] mais la technique qui s'acquiert 

avec l'expérience aide énormément, on peut demander une palette pour se rehausser, il existe 

des astuces. L'essentiel est de bien se connaître, connaître ses faiblesses et ses forces et 

d'avoir confiance en soi (cette confiance en soi n'est pas certaine à la sortie de l'école et 

s'acquiert avec l'expérience). » 

« Le fait d'être un homme de physique imposant n'empêche pas de trouver ses 

limites avec des bovins ou des équins, surtout lors des interventions obstétricales […] la taille 

et la force avantagent dans certains domaines de l'exercice, mais j'ai connu des vétos ruraux 

d’1m60 et 60 kg tout mouillés ». 
De plus, en interrogeant les vétérinaires sur les capacités physiques des femmes dans 

les secteurs équin et rural, nous avons vu que les vétérinaires non-ruraux sont les plus 

nombreux à considérer que les femmes sont pénalisées dans ces secteurs. Face à ce résultat 

deux hypothèses sont envisageables. D’une part, les femmes faisant l’objet de nombreux a 

priori au sujet de leurs capacités physiques, par orgueil, elles n’ont peut-être pas toujours été 

très franches, ainsi que le dit un confrère : 

« Il a été exceptionnel qu'elles [les assitantes en rurale] appelassent "au secours" 

mettant un point d'honneur à se débrouiller seules en toutes circonstances... ». 

D’autre part, nous pouvons supposer que les vétérinaires non-ruraux stricts ne 

connaissent pas du tout la réalité de l’activité rurale. En effet, un vétérinaire rural fait toujours 
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un peu de canine alors que l’inverse est plus rarement vrai. Ainsi nous pouvons assez 

facilement imaginer que les vétérinaires non-ruraux, constatant déjà les difficultés qu’ils 

rencontrent et n’ayant qu’une idée très floue de l’activité rurale, envisagent cette dernière 

comme beaucoup plus difficile. Ainsi une consoeur exerçant en canine témoigne : 

« Ce qui me freine le plus dans l’exercice de ma profession au quotidien c’est 

plutôt mon gabarit, à savoir 1m57 pour 45kg. Autant dire que pour les chiens de plus de 30-

35kg, c’est très compliqué…Alors je ne me suis même pas frottée à la rurale. ». 

E. Intégration professionnelle 

Comme nous l’avons vu précédemment, l‘intégration professionnelle est un problème 

pour les femmes, surtout les femmes rurales, notamment au niveau de la recherche d’emploi, 

de la discrimination sexuelle à l’embauche et de la reconnaissance professionnelle. 

Nous pourrions supposer que le sexisme est un prétexte facile pour les femmes, mais 

comme nous l’avons vu dans tous les échantillons sauf les femmes rurales, les vétérinaires 

sont plus nombreux à penser que leurs difficultés lors des recherches d’emploi étaient liées à 

leur manque d’expérience. En outre, les témoignages de sexisme ont été nombreux. Nous 

n’allons rapporter ici que les plus marquants. 

« Par exemple , lorsque j'ai commencé à travailler , en 1993 , en mixte , mes 

patrons n'avaient qu'un seul mot pour désigner une ASV [Assistante Spécialisée Vétérinaire] 

et une jeune consoeur , nous étions les "assistantes" ! Alors qu'un jeune confrère était 

forcément "le futur associé" ! Je ne pense pas que dans certains endroits reculés de nos 

campagnes cela ait beaucoup changé ….. ». 

« Je me suis aussi fait dire lors d'un entretien d'embauche (à 300km de chez moi, 

après une demi journée de route "je ne vous embauche pas car vous êtes une femme et que la 

semaine prochaine je vois le seul homme qui s'est présenté pour le poste. S'il souhaite 

l'obtenir, il l'obtiendra. Vous comprenez que pour faire de la rurale il vaut mieux être un 

homme". Le véto qui a dit ça n'a que 5 ans de plus que moi. ». 

« Le handicap majeur que j’ai rencontré au cours de ma carrière professionnelle 

est le machisme auquel je me suis heurtée lors de ma recherche d’installation /association. 

Les vétérinaires en exercice actuellement étant principalement de la gente masculine, il règne 

encore un machisme important, surtout au moment du choix d’un associé. ». 

« Tu constateras sans doute que, les vétérinaires qui ont un bon côté macho et qui 

la ramènent toujours avec « mon vieux, j’ai défait cette torsion avec mes gros bras, ce n’est 

pas un boulot de tapette » n’hésitent finalement pas à employer des filles pour ce genre de 

boulot pompier (ce qui leur permet des blagues grasses). En même temps ils constatent le 

déclin de la pratique rurale, et le mettent à bon compte sur le dos de la féminisation… sûr que 

la baisse du nombre d’exploitations, que la baisse de la valeur individuelle des animaux et 

que la technicité croissante des éleveurs, c’est la faute des femmes ! Par contre, ne comptez 

pas sur ce genre de vétérinaire pour laisser à leur salariée rurale la possibilité de se former 

pour faire sérieusement du conseil en élevage : elle fait les gardes et les césariennes, les 

clients sont contents et amusés (« quand même, c’est dur pour une femme… »), c’est déjà 

bien. Qu’est ce qu’elle veut de plus ? De toute façon, elle ne sera jamais assez disponible 

pour aller aux congrès, aux réunions le soir à 100km… Et puis « Tiens y’a un chien qui 

arrive, tu ne peux pas t’en occuper ? » ». 

 « Pas de problème pour trouver du travail mais parfois au cours des entretiens 

d'embauche j'ai eu droit à des questions plus personnelles (Vous êtes en couple? Vous avez 

des enfants? Vous souhaitez des enfants?) que ces personnes n'auraient pas sans doute posées 

à des homologues masculins » 
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 « Je suis membre du conseil de l'Ordre et j'ai remarqué une misogynie 

importante de la part des vétérinaires de plus de 50 ans surtout en rural. » 

 « Beaucoup de patrons profitent des premiers postes, voire des suivants pour 

sous payer les salariés, refuser de leur payer des heures supplémentaires… Mon ancien 

patron a clairement mis des différences entre mon collègue masculin et moi : même salaire 

alors que j'étais plus expérimentée, heures supplémentaires payées pour lui et pas pour moi ; 

Heureusement tous les patrons ne sont pas comme ça. » 

Là encore, il serait intéressant de faire un lien avec l’âge des vétérinaires afin de voir si 

le sexisme diminue ou reste stable avec le temps.  

Cependant, il est important de noter que, dans tous les échantillons, la plupart des 

vétérinaires n’a pas rapporté de préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur. Cette 

question, traitant directement d’un sujet sensible, la discrimination sexuelle à l’embauche, est 

à analyser avec prudence. Certains vétérinaires n’ont peut-être pas osé être tout-à-fait francs. 

Quoi qu’il en soit, les mentalités doivent encore évoluer. 

F. Relations avec la clientèle 

Comme nous l’avons vu précédemment, le problème des relations avec la clientèle 

n’est pas majeur quelque soit l’échantillon étudié, même s’il est certainement légèrement plus 

problématique pour les femmes dans le secteur rural. Les témoignages laissés par les 

vétérinaires semblent donner la même impression. Les débuts sont peut-être difficiles mais 

une fois la confiance gagnée, les femmes bénéficient de plus d’aide et de compréhension de la 

part des éleveurs. 

« Au niveau de la confiance accordée par les clients ruraux, il y a surtout 

problème quand on arrive dans une clientèle où il n'y a encore jamais eu de femme. La 

première essuie les plâtres et si elle est compétente, les clients s'habituent et les suivantes 

n'ont plus de problème. D'autre part, le sexe du véto les inquiète moins que son 

inexpérience. » 

« Certains clients - heureusement pas la majorité ! - préfèrent parler "au 

Monsieur" ou associent plus difficilement à la féminité des pratiques telles que la chirurgie, 

les membres féminins de l'équipe étant bien vite considérés comme "assistantes du Docteur". 

Mais pour nombre d'autres clients très sensibles au bien être de leurs animaux, nous 

bénéficions d'a priori positifs de douceur, d'attention, de compassion…qui pénalisent parfois 

injustement mon confrère ! » 

 « Les éleveurs « m'aident » plus facilement que mes confrères alors que certains 

en auraient davantage besoin parfois (arthrose, lombalgie, fractures mal consolidées... 

fragilisent nos vieux vetos « hommes » mais trop fiers pour le dire !!!) Les éleveuses à leur 

compte (eh oui, c'est aussi une profession qui se féminise!) acceptent mieux la femme veto que 

les femmes d'éleveurs machos qui subissent un système un peu patriarcal dans leur propre 

quotidien ! » 

« C’est un inconvénient au début, surtout dans les clientèles où peu de femmes ont 

exercé (je me dis souvent que ça vaudrait le coup de filmer la tête des éleveurs quand ils me 

voient arriver la 1
ère

 fois pour un vêlage ou une matrice… C’est à mourir de rire !) Mais une 

fois que les preuves sont faites, que la vache n’est pas morte, ou qu’elle va mieux […], c’est 

moi qu’ils demandent la fois suivante ! En règle générale, jusque-là en tous cas, les éleveurs 

disent que je suis plus douce que mes collègues hommes et plus attentive à la suppression de 

la douleur, ce que les éleveurs apprécient plus qu’on ne pourrait le croire. » 

« Globalement, je pense qu'en milieu rural les clients sont au premier abord 

méfiants à l'égard d'une femme, surtout s'ils n'ont jusque-là eu affaire qu'à des hommes. En 

revanche, une fois qu'elle a fait ses preuves et à compétence égale, ils apprécient d'avoir 
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affaire à une femme. Le temps nécessaire pour faire ses preuves peut être très court, une seule 

césarienne qui se passe très bien et le bruit court très vite dans les campagnes que "la fille" 

est meilleure que le véto habituel ("l'homme") même si c'est inexact. La force physique n'est 

pas un inconvénient, les agriculteurs se montrent disposés à aider beaucoup plus que 

nécessaire (alors qu'il est fréquent qu'ils laissent les hommes se débrouiller seuls, parfois il 

n'y a même personne, ce qui n'est pas le cas avec les femmes) » 

« En campagne, les jeunes vétos doivent faire leurs preuves. L'accueil est plus ou 

moins bon suivant les clients. Il y a toujours une période ingrate ou quoi que l'on fasse, le 

client aura toujours l'impression que "l'ancien" aurait fait mieux. […] Il est évident que nos 

consœurs doivent encore plus faire leurs preuves auprès de clients ruraux parfois enclins aux 

préjugés. » 

Les résultats et ces remarques montrent la vision que les vétérinaires se font de leur 

clientèle. Nous avons trouvé intéressant d’interroger directement les éleveurs pour vérifier ce 

qu’ils pensent (cf. 3
e
 partie de ce travail). 

G. Accidents du travail et problèmes survenus au cours des grossesses 

Concernant les traumatismes infligés par les animaux, les vétérinaires ont rapporté 

essentiellement des morsures, des coups de pieds/cornes ou des piétinements. Les cas les plus 

graves ont entrainé des fractures, ruptures des ligaments croisés, traumatismes crâniens, 

luxations, hernies discales ou encore perforations de la cornée. 

Les zoonoses les plus souvent rapportées sont :  

- La brucellose 

- La fièvre Q 

- La maladie des griffes du chat 

- La leptospirose 

- La teigne 

- La gale 

Les zoonoses contractées au cours des grossesses sont la fièvre Q et la toxoplasmose. 

Concernant les maladies professionnelles (hors zoonoses), les vétérinaires rapportent 

essentiellement des traumatismes non liés aux animaux (chutes, coupures), des allergies, des 

dépressions, des lombalgies, des hernies discales et des phénomènes arthrosiques. 

Les surmenages subis au cours des grossesses sont très souvent responsables 

d’accouchement prématuré, d’arrêt de travail précoce, de contractions précoces, de 

décollements placentaires, d’hémorragies placentaires ou encore d’ouverture précoce du col. 

Concernant les accidents de voiture, les principaux facteurs de risque rapportés sont la 

fatigue et l’hiver (neige ou verglas). 

H. Conclusion sur la féminisation 

Comme nous l’avons vu précédemment, dans tous les échantillons, les vétérinaires, en 

grande majorité, pensent que la féminisation n’est ni une bonne ni une mauvaise chose, 

comme le montrent ces témoignages : 

« La féminisation est un fait. Il faut donc faire évoluer les conditions d'exercice 

car il n'y a pas de moyen de la contourner. » 

« Pour moi la féminisation n’est ni une mauvaise ni une bonne chose, c’est un 

fait. Il faut faire avec et il faut surtout penser à une réorganisation globale de l’activité et des 

temps de travail. Les structures de vétérinaires associés rechignent souvent à s’associer avec 

des femmes car elles ont besoin de disponibilité pour s’occuper des enfants, puisque leurs 

maris ne le font toujours pas. Je pense que des solutions existent pourtant notamment avec 
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des exercices à temps partiel avec un nombre de parts dans la société qui serait alors 

adapté. » 

De nombreux vétérinaires trouvent que la parité serait préférable : 

« La mixité en proportion équivalente me semble la meilleure équation pour 

réussir en clientèle afin de bénéficier de la complémentarité de chacun. » 

« La féminisation est une bonne chose mais dans le respect approximatif des 

proportions 50-50 ou 40-60. Ces dernières années , l’afflux de femmes pénalise la rurale et 

ouvre la porte d’entrée aux vétérinaires européens (alors qu’ ils ne passent pas de concours 

et de thèse, pourtant "utiles et nécessaires" je pense pour la qualité professionnelle) » 

« La féminisation, oui. Mais trop, c'est trop. Sous-tarification fréquente. 

Formation permanente souvent négligée. » 

À l’inverse, certains (surtout des hommes) trouvent que la féminisation est une très 

mauvaise chose, elle favorise la désertification rurale, l’appauvrissement global de la 

profession et le déficit des caisses de retraite. 

« La conséquence directe de la féminisation de la profession est sa paupérisation 

: une femme travaille souvent par passion, fait relativement peu d'heures (souvent pas de 

gardes) et a un revenu globalement faible. LA vétérinaire est "médecin spécialiste des 

animaux" a temps plus ou moins partiel, LE vétérinaire est un chef d'entreprise qui génère un 

revenu pour faire vivre sa famille. » 

« Problème de la féminisation : beaucoup de femmes se marient avec un autre 

vétérinaire et n’exercent pas à plein leur profession […] Beaucoup de filles travaillent 

quelques années puis arrêtent définitivement. Tout cela décrédibilise notre profession et la 

rend minoritaire. » 

« La féminisation de la profession pose un problème au niveau de la caisse de 

retraite. En effet les consoeurs vivent ou se marient en général avec des hommes ayant un 

niveau d’étude élevé et donc une profession permettant un niveau de vie élevé. De ce fait elles 

cotisent très peu à la CARPV contrairement aux hommes qui sont souvent soutien de famille 

et cotisent au plafond » 

D’autres (hommes et femmes) trouvent que la féminisation a permis de faire évoluer la 

profession dans le bon sens : 

« À mon sens, la féminisation de la profession a été l’un des moteurs de plusieurs 

évolutions positives dans ce métier : 

- Prise en compte de la douleur 

- Maintien d’une activité canine en zone rurale (merci les femmes de 

confrères qui ont souvent su développer avec peu de moyen une activité 

canine sur laquelle nombre de cliniques mixtes sont heureuses de compter 

aujourd’hui) 

- Développement des activités de conseil. » 

« La féminisation et l’évolution des mentalités ont permis de transformer un 

travail difficile physiquement en un travail plus confortable dans la clientèle rurale » 

« La féminisation professionnelle est vécue comme inéluctable et profitable à une 

meilleure organisation/régulation de la profession même si la gestion des temps de travail des 

uns et des autres doit être revue. » 

« La féminisation de la profession est à mon sens l'occasion de se remettre en 

question sur une organisation du travail archaïque dans notre profession. Le glissement vers 

un salariat plus important permet de mettre en place des règles plus strictes. Cela ne peut que 

tirer vers le haut notre profession notamment en termes de technicité et de confraternité. » 



159 

 

I. Synthèse 

Comme nous l’avons vu tout au long de cette deuxième partie, les difficultés 

supplémentaires des femmes rurales concernent les capacités physiques, l’intégration 

professionnelle et les accidents du travail. 

Cependant comme l’ont montré les différents témoignages laissés par les vétérinaires, 

ces difficultés peuvent être surmontées.  

 

Finalement, les principaux atouts que nous pouvons dégager et souligner à l’issue 

de cette étude pour être une femme vétérinaire accomplie en rurale : 

- Être motivée, dynamique et avoir une bonne santé 

- Ne pas se laisser décourager par les remarques désobligeantes des employeurs 

et des éleveurs, ne pas hésiter à changer de clientèle si cela se passe mal 

- Avoir un(e) conjoint(e) disponible pour pouvoir compenser au niveau familial 

la grande disponibilité qu’exige l’exercice rural. 

- Avoir un bon relationnel avec la clientèle rurale 

 

En outre, nous pouvons noter qu’un reproche assez récurrent des hommes est le 

manque d’implication des femmes dans la profession. En effet, nous avons vu qu’elles étaient 

majoritairement salariées, elles ne prennent donc pas part aux décisions de l’entreprise et ont 

des horaires moins aléatoires. Or il ne faut pas oublier les difficultés rapportées par les 

femmes installées en libéral, notamment au moment des grossesses. Face à ces problèmes, les 

femmes n’hésitent pas à dire qu’il vaut mieux rester salarié le temps de faire ses enfants, du 

fait de la bonne protection sociale dont on dispose.  

Il faudrait donc réfléchir en amont et proposer aux femmes un statut libéral mais 

disposant d’une meilleure protection sociale. Si les femmes avaient à disposition un statut 

libéral leur permettant d’avoir leurs enfants en toute tranquillité (possibilité de prendre des 

congés suffisamment précoces pour ne pas pénaliser la grossesse), elles seraient certainement 

plus nombreuses à accepter de s’installer. 

 

 

 

 

 

Nous avons donc évalué et comparé les difficultés de l’exercice vétérinaire selon le 

sexe et l’activité majoritaire du praticien. Nous avons vu que les relations avec la clientèle ne 

constituent pas un problème majeur, il semble que cela se passe très bien dans la grande 

majorité des cas. Il nous semblait tout de même important de vérifier l’avis des éleveurs sur le 

même sujet. Nous avons donc réalisé une enquête auprès des éleveurs de bovins français pour 

faire le point sur leur vision des femmes vétérinaires. 
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TROISIÈME PARTIE : ENQUÊTE AUPRÈS DES 

ÉLEVEURS DE BOVINS FRANÇAIS 

L’objectif de cette enquête est de mieux connaître l’avis des éleveurs de bovins 

français au sujet des femmes vétérinaires rurales, mais aussi au sujet des jeunes vétérinaires 

afin de savoir ce qui peut être le plus pénalisant : le fait d’être une femme ou le fait d’être 

inexpérimenté. 

Dans une première partie nous présenterons le matériel et la méthode utilisés. Dans 

une deuxième partie, nous exposerons les résultats obtenus. Enfin, la troisième partie sera 

consacrée à l’analyse et à la discussion des résultats. 

I.  Matériel et méthode 

A. Mode de diffusion du questionnaire 

Concernant les éleveurs, nous ne pouvions les contacter que par courrier ou téléphone 

car nous n’avions pas d’autres coordonnées à disposition (cf. § échantillonnage). 

A l’origine, nous souhaitions faire parvenir les questionnaires par courrier (avec une 

enveloppe de retour pour favoriser un bon taux de réponse), permettant aux éleveurs de 

s’exprimer de manière totalement anonyme et donc certainement de manière plus honnête. 

Cependant, nous n’avons pas pu bénéficier des crédits nécessaires. 

Nous avons donc décidé de réaliser une enquête téléphonique, en joignant les éleveurs 

du lundi au samedi, à des horaires où ils sont disponibles : entre 12h45 et 14h00 ou entre 

19h00 et 20h00. Cinq éleveurs manquant de confiance face à un interlocuteur téléphonique 

ont demandé à recevoir le questionnaire par courrier. La lettre explicative jointe au 

questionnaire est présentée en annexe 106. 

B. Élaboration du questionnaire 

1. Principes généraux 

Les questions posées aux éleveurs sont présentées en annexe 107. 

Nous avons choisi de poser peu de questions, dix en tout. Ainsi l’entretien 

téléphonique était suffisamment court pour ne pas décourager les répondants. 

En outre pour faciliter l’analyse des résultats et limiter la durée de l’entretien, nous 

avons opté majoritairement pour des questions fermées. 

2. Structure du questionnaire 

Les trois premières questions ont pour objectif de cerner le profil des répondants : 

sexe, âge et type d’exploitation. 

Ensuite, il était important de pouvoir différencier les éleveurs ayant déjà eu affaire ou 

non à une femme vétérinaire. Comme nous l’ont suggéré les femmes vétérinaires, il semble 

que les relations avec la clientèle soient beaucoup plus difficiles si c’est la première fois que 

les éleveurs ont affaire à une femme vétérinaire rurale. En fonction de cela, les réponses 

peuvent donc être différentes. Pour les éleveurs ayant déjà eu affaire à une femme vétérinaire, 

cette question nous a également permis de leur demander s’ils avaient été satisfaits du travail 

effectué. 



162 

 

Les questions suivantes sont à rapprocher de celles posées aux vétérinaires. Nous 

avons demandé aux éleveurs la qualité qu’ils recherchent ou apprécient le plus chez leur 

vétérinaire. 

Ensuite nous les avons interrogés sur leur préférence de sexe par rapport à un 

vétérinaire débutant ou aguerri et sur leur a priori au sujet des vétérinaires débutants, hommes 

ou femmes. 

Enfin, pour conclure le questionnaire nous leur avons demandé directement leur avis 

sur l’efficacité des femmes vétérinaires par rapport aux hommes. 

3. Test du questionnaire 

Pour finir, le questionnaire a été testé auprès de six éleveurs de bovins (3 éleveurs 

allaitants et 3 éleveurs laitiers). Ce test a permis d’apporter les modifications nécessaires pour 

que le questionnaire soit compréhensible par tous (formulation claire des questions), adapté à 

tous les types d’exploitation et suffisamment attrayant (temps de réponse relativement court, 

questions rapides). 

Pour cette phase, il n’est pas nécessaire de choisir un échantillon aléatoire puisque les 

données recueillies ne rentrent pas dans l’étude. 

C. Échantillonnage 

Dans notre cas, la population cible est constituée de l’ensemble des éleveurs de bovins 

de la France métropolitaine (hors Corse). 

Au début, nous avons contacté pour chaque département l’établissement départemental 

de l’élevage (EDE), le groupement de défense sanitaire (GDS) et la direction départementale 

des services vétérinaires (DDSV) pour obtenir la liste et les coordonnées de l’ensemble des 

éleveurs de bovins. Cependant, pour des raisons de confidentialité, ces organismes ne sont pas 

autorisés à divulguer ces informations. 

Le recensement de cette population, appelée population source, a finalement été 

obtenu à l’aide de l’annuaire des pages jaunes [3], en considérant la catégorie « élevage 

bovin ». Ainsi, nous avons dénombré 6194 éleveurs de bovins sur l’ensemble des 

départements métropolitains (hors Corse). 

Sur ces 6194 éleveurs, nous avons échantillonné 650 personnes. Concernant la 

méthode de tirage, nous avons opté pour un échantillonnage aléatoire avec une stratification 

géographique. En effet, comme pour les vétérinaires, nous avons préservé la proportion 

géographique des éleveurs. 

Les effectifs et la taille de l’échantillon de chaque département métropolitain (hors 

Corse) sont présentés en annexe 108. 

D. Analyse statistique 

1. Saisie des réponses 

Les réponses des questionnaires ont été saisies directement lors de l’entretien 

téléphonique ou lors de leur retour (pour les rares questionnaires envoyés par courrier) dans 

un tableau à double entrée Microsoft Excel, où chaque ligne correspond à un questionnaire 

rempli et chaque colonne correspond à la réponse à une question. Chaque ligne a été protégée 

à la fin de l’entretien téléphonique pour éviter les modifications involontaires. 
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2. Logiciel R 

R est le logiciel utilisé pour l’analyse des résultats. C’est un logiciel gratuit qui permet 

de faire des calculs statistiques ainsi que des graphiques. Il est inspiré des logiciels S et Sheme 

et a été créé R. Ihaka et R. Gentleman. Il est téléchargeable à partir de l’adresse internet 

http://cran.univ-lyon1.fr/[45]. 

3. Statistiques descriptives 

Les données quantitatives ont été représentées sous forme de box plots. 

Les données qualitatives ont été représentées sous forme de diagrammes en bâtons. 

Les intervalles de confiance des fréquences et des médianes sont calculés (lorsque cela 

est possible) avec un seuil de confiance de 95 %. L’échantillon étant petit par rapport à la 

population, le calcul de l’intervalle de confiance fait intervenir le théorème de 

l’approximation normale. 

4. Statistiques inférentielles 

Les comparaisons des moyennes observées sur des échantillons indépendants ont été 

réalisées à l’aide d’un test d’homogénéité sur séries indépendantes. Les distributions 

observées ne sont pas normales, mais les effectifs sont grands (>30), nous avons donc utilisé 

lors de la comparaison de deux séries un test de Welch, lors de la comparaison de plus de 

deux séries soit un test équivalent au test de Welch, soit un test de Kruskall Wallis (test non 

paramétrique). Pour réaliser des comparaisons deux à deux, nous avons effectué un test non 

paramétrique utilisant la méthode de Bonferroni. 

Les comparaisons des fréquences observées sur des échantillons indépendants ont été 

réalisées à l’aide d’un test du ² d’indépendance. 

Les comparaisons des fréquences observées sur des échantillons dépendants ont été 

réalisées à l’aide d’un test de Mc Némar. 

 

Après avoir présenté le matériel et la méthode utilisés pour notre enquête, nous allons 

maintenant exposer l’analyse statistique des résultats. 

II.  Résultats de l’enquête 

A. Taux de réponse 

Nous avons récolté lors de cette enquête 606 réponses sur 650 éleveurs contactés, soit 

un taux de réponse global de 93,23%. Le détail du taux de réponse par département et par 

région est présenté en annexe 109 et 110. 

Parmi les éleveurs qui n’ont pas répondu au questionnaire, 34 sont restés injoignables 

malgré cinq appels téléphoniques, 7 ont refusé de répondre et 3 ne correspondaient pas à ce 

que nous recherchions (non éleveur ou éleveur d’une autre espèce animale). 

B. Profil 

1. Sexe 

La figure 91 nous indique, parmi tous les éleveurs ayant répondu au questionnaire, 

l’effectif de chaque sexe. 
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Figure 91 : Sexe des éleveurs (n=606) 

 

Parmi les éleveurs ayant répondu, il y a 376 hommes, soit 62,0 % ([58,2 ; 65,9]) et 230 

femmes soit 38,0 % ([34,1 ; 41,8]). Ces femmes sont rarement les chefs d’exploitation mais 

sont très souvent leurs conjointes et travaillent tout de même régulièrement sur le site. 

2. Âge 

La figure 92 représente le box plot de l’âge de tous les éleveurs ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 92 : Âge des éleveurs (n=606) 
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La très grande majorité des éleveurs a un âge compris entre 22 et 73 ans. La moitié a 

entre 40 et 54 ans avec une médiane à 47 ans ([46,1 ; 47,9]). Une valeur extrême est en 

dehors delimites du box plot : 82 (n=2). 

3. Type d’exploitation 

La figure 93 présente le type d’exploitation de tous les éleveurs ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 93 : Type d’exploitation des éleveurs (n=606) 

 

Parmi tous les éleveurs ayant répondu au questionnaire, 283 soit 46,7% ont une 

exploitation laitière, 230 soit 38,0% ont une exploitation allaitante, 80 soit 13,2% ont une 

exploitation mixte et 13 soit 2,1% ont une exploitation d’engraissement. 

Parmi les éleveurs allaitants, 65 soit 28,3% ([22,4 ; 34,1]) suivent le contrôle de 

performance. 

Parmi les éleveurs laitiers, 211 soit 74,6% ([69,5 ; 79,6]) suivent le contrôle laitier. 

4. Nombre d’animaux 

La figure 94 présente le box plot du nombre d’animaux de tous les éleveurs ayant 

répondu au questionnaire. 

 

La très grande majorité des éleveurs a entre 7 et 150 animaux en production (vaches 

laitières/allaitantes/à l’engrais). La moitié a entre 45 et 90 animaux avec une médiane à 61 

([58,1 ; 63,9]). Des valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 160 (n=1), 170 

(n=1), 180 (n=15), 250 (n=1), 260 (n=1), 355 (n=1), 450 (n=2), 600 (n=1) et 665 (n=2). 
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Figure 94 : Nombre d’animaux des éleveurs (n=603) 

 

La figure 95 présente les box plots du nombre d’animaux en fonction du type 

d’exploitation. 

Figure 95 : Nombre d’animaux en fonction du type d’exploitation 
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Le test d’homogénéité sur séries indépendantes met en évidence une différence 

significative globale (p<10
-13

). En effectuant la comparaison deux à deux, nous pouvons 

conclure que les exploitations laitières possèdent significativement moins d’animaux que les 

trois autres types d’exploitation (p<0,03). 

C. Satisfaction vis-à-vis des femmes vétérinaires rurales 

 

« Avez-vous déjà eu affaire à une (des) femme(s) vétérinaire(s) rurale(s) ? » 

 

La figure 96 présente les réponses données par tous les éleveurs ayant répondu au 

questionnaire. 

 

Figure 96 : Éleveurs ayant déjà eu affaire ou non à une femme vétérinaire rurale (n=606) 

 

Parmi les éleveurs, 452 soit 74,6% ([71,1 ; 78,1]) ont déjà eu affaire à une femme 

vétérinaire rurale alors que 154 soit 25,4% ([21,9 ; 28,9]) n’ont jamais été dans ce cas. 

On ne met pas en évidence de différence significative entre les différents types 

d’exploitation. 

« Si oui, est-ce que vous avez été satisfait de son (de leur) travail ? » 

La figure 97 présente les réponses données par tous éleveurs ayant déjà eu affaire à 

une femme vétérinaire rurale. 
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Figure 97 : Satisfaction des éleveurs vis-à-vis des femmes vétérinaires rurales (n=452) 

 

Parmi les éleveurs ayant déjà eu affaire à une femme vétérinaire rurale, 404 soit 89,4% 

ont été satisfaits du travail effectué, 21 soit 4,6% n’ont pas du tout été satisfaits et 27 soit 

6,0% n’ont été satisfaits que par certaines vétérinaires. 

Les effectifs sont trop faibles pour pouvoir faire un test du khi-deux d’indépendance 

selon le type d’exploitation ou selon les classes d’âge. 

 

Globalement, nous pouvons voir que les éleveurs ayant eu affaire à une femme 

vétérinaire rurale, en très grande majorité, ont été satisfaits du travail effectué. Moins de 

5% des éleveurs n’ont jamais été satisfaits par une femme vétérinaire rurale. 

 

D. Qualité des vétérinaires la plus estimée par les éleveurs 

« Après la compétence, quelle est la qualité que vous recherchez ou appréciez le plus chez 

votre(vos) vétérinaire(s) ? » 

La figure 98 présente les réponses données par tous les éleveurs ayant répondu au 

questionnaire. 

 

Parmi les éleveurs ayant répondu au questionnaire, 254 soit 41,9% apprécient une 

bonne approche relationnelle, 195 soit 32,2% apprécient la disponibilité, 84 soit 13,9% 

apprécient le rôle de conseiller, 26 soit 4,3% apprécient l’écoute, 13 soit 2,1% apprécient les 

tarifs attractifs, 11 soit 1,8% apprécient la propreté et 23 soit 3,8% apprécient d’autres qualités 

(approche des animaux, connaissance des filières, physique adapté, dynamisme et patience). 

 

Les effectifs sont trop faibles pour pouvoir faire un test du khi-deux d’indépendance 

selon le type d’exploitation ou selon les classes d’âge. 
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Figure 98 : Qualité des vétérinaires la plus estimée par les éleveurs 

 

 

Il semble donc que les trois principales qualités les plus estimées par les éleveurs 

soient l’approche relationnelle, la disponibilité et le conseil. 

E. Préférence de sexe 

1. Préférence de sexe face à un vétérinaire débutant 

« Si vous deviez avoir affaire à un vétérinaire débutant (5 premières années d’exercice), pour 

traiter une urgence, vous préféreriez que ce soit : un homme, une femme ou peu importe » 

La figure 99 présente les réponses données par tous les éleveurs ayant répondu au 

questionnaire. 

 

Parmi les éleveurs ayant répondu au questionnaire, 533 soit 88,0% déclarent n’avoir 

aucune préférence de sexe pour traiter une urgence lorsqu’il s’agit d’un vétérinaire débutant, 

68 soit 11,2% préfèreraient un homme et 5 soit 0,8% préfèreraient une femme. 

 

Même en regroupant dans une même catégorie les personnes ayant une préférence de 

sexe, c’est-à-dire ceux ayant répondu « homme » ou « femme », les effectifs sont trop faibles 

pour pouvoir effectuer un test du khi-deux d’indépendance selon le type d’exploitation ou la 

classe d’âge. 
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Cependant, en effectuant ce regroupement, nous pouvons réaliser des calculs de 

risques relatifs. Les calculs de risques relatifs, présenté en annexe 111, sont dans tous les cas 

non significatifs. 

 

Figure 99 : Préférence de sexe face à un vétérinaire débutant (n=606) 

 

 

Il semble que les éleveurs, en très grande majorité, n’aient pas de préférence de sexe 

face à un vétérinaire débutant. 

2. Préférence de sexe face à un vétérinaire expérimenté 

« Si vous deviez avoir affaire à un vétérinaire expérimenté, pour traiter une urgence, vous 

préféreriez que ce soit : un homme, une femme ou peu importe » 

La figure 100 présente les réponses données par tous les éleveurs ayant répondu au 

questionnaire. 

 

Parmi les éleveurs ayant répondu au questionnaire, 538 soit 88,8% déclarent n’avoir 

aucune préférence de sexe lorsqu’il s’agit d’un vétérinaire expérimenté, 63 soit 10,4% 

préfèreraient un homme et 5 soit 0,8% préfèreraient une femme. 

 

Même en regroupant dans une même catégorie les personnes ayant une préférence de 

sexe, c’est-à-dire ceux ayant répondu « homme » ou « femme », les effectifs sont trop faibles 

pour pouvoir effectuer un test du khi-deux d’indépendance selon le type d’exploitation ou la 

classe d’âge. 
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Cependant, en effectuant ce regroupement, nous pouvons réaliser des calculs de 

risques relatifs. Les calculs de risques relatifs, présentés en annexe 112, sont dans tous les cas 

non significatifs. 

 

Figure 100 : Préférence de sexe face à un vétérinaire expérimenté (n=606) 

 

 

Il semble que les éleveurs, en très grande majorité, n’aient pas de préférence de sexe 

face à un vétérinaire expérimenté. 

 

3. Conclusion sur la préférence de sexe 

 

Globalement, nous avons vu que les éleveurs, en très grande majorité, déclarent 

n’avoir aucune préférence de sexe qu’il s’agisse d’un vétérinaire débutant ou expérimenté. 

 

Pour comparer les réponses aux deux questions précédentes, nous avons fait un test 

de Mc Némar, en ne considérant à chaque fois que deux groupes, ceux ayant une 

préférence (homme ou femme) ou non. Ce test ne met pas en évidence de différence 

significative (p=0,07). 

 

Nous pouvons tout de même noter qu’environ 10% des éleveurs préfèrent dans tous 

les cas un homme. 

 

Seuls cinq éleveurs (soit 0,8%) préfèrent un homme si le vétérinaire est débutant 

puis n’ont plus de préférence une fois le vétérinaire expérimenté. 
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F. A priori sur les vétérinaires 

1. A priori face à un vétérinaire débutant 

« Lorsqu’un vétérinaire débutant arrive dans votre exploitation pour la première fois, vous 

êtes : content, méfiant, mécontent ou indifférent ? » 

La figure 101 présente les réponses données par tous les éleveurs ayant répondu au 

questionnaire. 

Figure 101 : A priori face à un vétérinaire débutant (n=606) 

 

Parmi les éleveurs ayant répondu au questionnaire, 315 soit 52,0% sont méfiants 

lorsqu’ils voient arriver un jeune vétérinaire dans leur exploitation, 264 soit 43,6% sont 

indifférents, 16 soit 2,6% sont contents et 11 soit 1,8% sont mécontents. 

Les effectifs sont trop faibles pour pouvoir effectuer un test du khi-deux 

d’indépendance par rapport au type d’exploitation ou à la classe d’âge. 

 

Il semble donc que, face à un vétérinaire débutant, les éleveurs soient 

majoritairement soit indifférents soit méfiants. 

2. A priori face à une femme vétérinaire débutante 

« Lorsqu’une femme vétérinaire débutante arrive dans votre exploitation pour la première 

fois, vous êtes : content, méfiant, mécontent ou indifférent ? » 

La figure 102 présente les réponses données par tous les éleveurs ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 102 : A priori face à une femme vétérinaire débutante (n=606) 

 

Parmi les éleveurs ayant répondu au questionnaire, 295 soit 48,7% sont méfiants 

lorsqu’ils voient arriver une jeune femme vétérinaire dans leur exploitation, 260 soit 42,9% 

sont indifférents, 34 soit 5,6% sont mécontents et 17 soit 2,8% sont contents. 

Les effectifs sont trop faibles pour pouvoir effectuer un test du khi-deux 

d’indépendance par rapport au type d’exploitation ou à la classe d’âge. 

 

Il semble donc que, face à une jeune femme vétérinaire, les éleveurs soient 

majoritairement soit indifférents soit méfiants. 

3. Conclusion sur les a priori des éleveurs 

Globalement, il semble que, face à un jeune ou une jeune vétérinaire qui arrive la 

première fois dans leur exploitation, les éleveurs soient majoritairement soit indifférents 

soit méfiants. Les éleveurs semblent donc avoir le même a priori qu’il s’agisse d’un jeune 

ou d’une jeune vétérinaire. Le fait d’être une femme ne semble donc pas être plus 

pénalisant que le fait d’être inexpérimenté. 

Nous pouvons tout de même noter que le pourcentage d’éleveurs mécontents semble 

plus important s’il s’agit d’une jeune femme vétérinaire. 

G. Efficacité des femmes vétérinaires rurales 

« Vous pensez que les femmes vétérinaires rurales sont : moins efficaces, plus efficaces ou 

aussi efficaces que les hommes ? » 

La figure 103 présente les réponses données par tous les éleveurs ayant répondu au 

questionnaire. 
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Figure 103 : Efficacité des femmes vétérinaires rurales par rapport aux hommes (n=606) 

 

Parmi les éleveurs ayant répondu au questionnaire, 553 soit 91,3% pensent que les 

femmes sont aussi efficaces que les hommes, 42 soit 6,9% pensent qu’elles sont moins 

efficaces et 11 soit 1,8% pensent qu’elles sont plus efficaces. 

Les effectifs sont trop faibles pour pouvoir faire un test du khi-deux d’indépendance 

par rapport au type d’exploitation ou à la classe d’âge. 

 

Globalement, nous pouvons voir que, les éleveurs, en très grande majorité, pensent 

que les femmes vétérinaires rurales sont aussi efficaces que les hommes. Pour ceux qui 

pensent qu’elles sont moins efficaces, 97,6% estiment qu’elles manquent de force par 

rapport aux hommes. 

 

 

 

Nous venons donc de voir que globalement, les éleveurs ne semblent pas avoir de 

préférence de sexe face à leur vétérinaire, ils ont le même a priori face à un jeune débutant 

que face à une jeune débutante, ils sont satisfaits du travail effectué par les femmes 

vétérinaires et estiment qu’elles sont aussi efficaces que les hommes. C’est surtout 

l’inexpérience qui leur fait peur. En revanche, ils apprécient une bonne approche 

relationnelle, de la disponibilité et de bons conseils. 

 

 

 

Après avoir présenté les résultats de l’enquête, nous allons maintenant exposer la 

discussion. 
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III.  Discussion 

A. Limites de cette enquête 

1. Concernant l’échantillonnage 

La population source a été obtenue à partir de l’annuaire des pages jaunes [3]. Or 

l’inscription à cet annuaire très général est volontaire, les données recueillies sont donc loin 

d’être exhaustives. 

En effet, nous avons dénombré, à l’aide de l’annuaire des pages jaunes [3], pour 

l’ensemble des départements français métropolitains (hors Corse), un total de 6194 

exploitations de bovins alors qu’un recensement agricole datant de 2007 a dénombré 172 840 

exploitations de bovins sur la France métropolitaine [2]. En outre, nous avons vu que notre 

échantillon contient plus d’exploitations laitières qu’allaitantes alors que ce même 

recensement de 2007 nous indique qu’il y avait 100 196 exploitations allaitantes contre 

seulement 90 105 exploitations laitières. 

Malheureusement, nous ne pouvons donc pas du tout considérer notre échantillon 

comme représentatif de la population cible, à savoir les éleveurs de bovins de la France 

métropolitaine (hors Corse). L’idéal aurait été d’avoir accès aux fichiers gérés par le 

Ministère de l’Agriculture mais comme nous l’avons dit auparavant cela était impossible. 

Nous ne pouvions pas faire autrement. 

Toutes les réponses obtenues à ce questionnaire ne sont donc pas généralisables à la 

population cible, mais elles peuvent tout de même nous permettre de dégager des tendances. 

2. Concernant le questionnaire et son mode de diffusion 

Nous avons été contraints du fait de l’absence de crédits de choisir la voie 

téléphonique. Cela nous a permis d’obtenir un excellent taux de réponse et un bon 

remplissage du questionnaire. 

En revanche, le fait que la personne ayant posé les questions ait été une femme a peut-

être influencé les réponses des éleveurs. L’idéal aurait été d’interroger la moitié avec un 

homme et l’autre moitié avec une femme. De même, nous pouvons supposer qu’il aurait été 

plus simple pour les éleveurs d’exprimer honnêtement leurs pensées sur un bout de papier que 

directement à une interlocutrice. 

Il nous faut donc émettre des réserves sur les réponses fournies par les éleveurs, 

certains ont peut-être manqué un peu de sincérité. D’ailleurs, sur les 553 éleveurs pensant que 

les femmes vétérinaires rurales sont aussi efficaces que les hommes, 175 soit 31,6% ont tout 

de même émis des réserves par rapport aux actes particulièrement difficiles notamment les 

torsions utérines et les prolapsus utérins. 

B. Comparaison avec les réponses fournies par les vétérinaires 

praticiens 

1. Qualités les plus estimées par les éleveurs 

Nous avons vu précédemment que les éleveurs ayant répondu à notre questionnaire 

apprécient et recherchent surtout une bonne approche relationnelle, de la disponibilité et de 

bons conseils. 
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Concernant les vétérinaires, les deux choix les plus choisis par les femmes rurales 

étaient la bonne approche relationnelle et le rôle de conseiller, les deux choix les plus choisis 

par les hommes étaient la bonne approche relationnelle et la disponibilité. 

Les réponses données par les éleveurs et les vétérinaires sont donc identiques. Les 

vétérinaires semblent donc avoir bien cerné les qualités les plus estimées par les éleveurs. 

2. Préférence de sexe des éleveurs selon l’expérience du vétérinaire 

Nous avons vu précédemment que les éleveurs, en très grande majorité, déclarent 

n’avoir aucune préférence de sexe qu’il s’agisse d’un vétérinaire débutant ou expérimenté. 

Concernant les vétérinaires, la majorité pense également que leur clientèle n’a pas de 

préférence de sexe qu’il s’agisse d’un vétérinaire débutant ou expérimenté. 

Les réponses données par les éleveurs et les vétérinaires concordent. 

C. Synthèse 

L’enquête que nous avons réalisée auprès des éleveurs de bovins de la France 

métropolitaine (hors Corse) est loin d’être représentative de la population cible. Les réponses 

fournies sont également à nuancer du fait du mode de distribution du questionnaire. 

Cependant, nous ne pouvions pas faire autrement étant donné que les listes des 

exploitations sont confidentielles et que nous ne disposions pas des crédits suffisants pour 

pouvoir faire une enquête par voie postale. 

Certes, ces résultats ne sont donc pas généralisables, mais ils ont le mérite d’exister. 

Plus de six cents éleveurs ont été interrogés et leurs réponses sont peu nuancées. En outre les 

réponses fournies par les vétérinaires et les éleveurs pour des questions similaires concordent. 

Nous pouvons donc tout de même prendre en considération les tendances qui se dégagent : 

- Les éleveurs semblent satisfaits du travail effectué par les femmes vétérinaires 

rurales. 

- Les éleveurs ne semblent pas avoir de préférence de sexe face à leur vétérinaire. 

- Les éleveurs ont le même a priori face à un jeune débutant que face à une jeune 

débutante. 

- Les éleveurs estiment que les femmes vétérinaires rurales sont globalement aussi 

efficaces que les hommes (certains émettent tout de même des limites sur les actes 

les plus difficiles). 

- Les éleveurs apprécient une bonne approche relationnelle, de la disponibilité et de 

bons conseils. 

- C’est surtout l’inexpérience qui fait peur aux éleveurs. Cela explique que les débuts 

d’exercice sont toujours difficiles mais cela s’améliore très vite avec l’expérience 

(cf. paragraphe III.G. de la deuxième partie). 
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Annexe 1 : Nombre de femmes diplômées chaque année des écoles vétérinaires françaises de 

1897 à 1969[d’après 49] 

Année Nombre de femmes diplômées  Année Nombre de femmes diplômées 

1897 1  1937 0 

1898 0  1938 1 

1899 0  1939 0 

1900 0  1940 0 

1901 0  1941 0 

1902 0  1942 5 

1903 0  1943 3 

1904 0  1944 1 

1905 0  1945 0 

1906 0  1946 0 

1907 0  1947 1 

1908 0  1948 0 

1909 0  1949 0 

1910 0  1950 3 

1911 0  1951 1 

1912 0  1952 2 

1913 0  1953 2 

1914 0  1954 3 

1915 0  1955 1 

1916 0  1956 2 

1917 0  1957 2 

1918 0  1958 5 

1919 0  1959 3 

1920 0  1960 4 

1921 0  1961 1 

1922 0  1962 9 

1923 0  1963 11 

1924 0  1964 9 

1925 0  1965 8 

1926 0  1966 8 

1927 0  1967 19 

1928 0  1968 36 

1929 0  1969 32 

1930 0    

1931 0    

1932 0    

1933 0    

1934 0    

1935 0    

1936 0    
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Annexe 2 : Pourcentage de filles admises dans les écoles vétérinaires françaises depuis 1970 

[d’après le bureau des concours de l’école nationale vétérinaire d’Alfort (commnication 

personnelle) et 50] 

Année 
Nombre de femmes 

admises 

Nombre d'hommes 

admis 
Total 

Taux de filles admises 

(%) 

1970 27 273 300 9 

1971 44 256 300 14,67 

1972 43 281 324 13,27 

1973 72 255 327 22,02 

1974 79 246 325 24,31 

1975 100 302 402 24,88 

1976 87 315 402 21,64 

1977 86 316 402 21,39 

1978 115 312 427 26,93 

1979 116 304 420 27,62 

1980 150 350 500 30 

1981 152 372 524 29,01 

1982 190 350 540 35,19 

1983 204 336 540 37,78 

1984 183 357 540 33,89 

1985 206 334 540 38,15 

1986 213 327 540 39,44 

1987 243 255 498 48,80 

1988 196 284 480 40,83 

1989 207 253 460 45 

1990 228 232 460 49,57 

1991 239 221 460 51,96 

1992 238 222 460 51,74 

1993 282 178 460 61,30 

1994 278 182 460 60,43 

1995 261 183 444 58,78 

1996 268 176 444 60,36 

1997 239 181 420 56,90 

1998 267 177 444 60,14 

1999 241 140 381 63,25 

2000 238 138 376 63,30 

2001 258 122 380 67,89 

2002 255 117 372 68,55 

2003 260 116 376 69,15 

2005 126 54 180 70 

2006 264 108 372 70,97 

2007 286 86 372 76,88 

2008 273 103 376 72,61 

2009 278 98 376 73,94 
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Annexe 3 : Pourcentage de femmes parmi les vétérinaires en activité au cours du temps 

[d’après 5, 20, 24, 49 et 52] 

 

Année Nombre d’hommes Nombre de femmes Total Pourcentage de femmes 

1967 

   

1,6% 

1980 4911 259 5170 5% 

1990 7222 802 8024 10% 

1993 7650 1245 8895 14% 

1994 7914 1582 9496 16,7% 

1995 7973 1673 9646 17,3% 

2002 13800 5500 19300 28,5% 

2007 

 

5928 16252 36,5% 

2009 10502 6536 17038 38,4% 

 

Annexe 4 : Pourcentage de cotisants féminins à l’Ordre des Vétérinaires de 1984 à nos jours 

[d’après 33, 44 et 52] 

 

Année 1984 1994 1998 2009 

Nombre total d’inscrits 6504 9172 10297 15438 

Pourcentage de femmes 4,26% 12,49% 21% 39,17% 

 

Annexe 5 : Pourcentage d’adhérentes à la Caisse Autonome de Retraite et de Prévoyance des 

Vétérinaires au cours du temps [d’après 49 et 52] 

 

Année 1984 1989 1994 1996 1999 

Nombre total d’inscrits 5852 
 

7578 8319 
 

Pourcentage de femmes 4,26% 5% 12,5% 13,8% 16% 
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Annexe 6 : Pourcentage de femmes actives entre 1968 et 2008 [d’après 31] 

Année 
Nombre 

d’hommes actifs 

Nombre de 

femmes actives 

Total des 

actifs 

Pourcentage de 

femmes actives 

1968 13 936 7 867 21 803 36,1% 

1969 13 987 8 010 21 997 36,4% 

1970 14 057 8 071 22 128 36,5% 

1971 14 167 8 091 22 259 36,4% 

1972 14 271 8 310 22 581 36,8% 

1973 14 317 8 490 22 807 37,2% 

1974 14 393 8 678 23 071 37,6% 

1975 14 403 8 922 23 325 38,3% 

1976 14 422 9 144 23 566 38,8% 

1977 14 459 9 396 23 855 39,4% 

1978 14 446 9 441 23 887 39,5% 

1979 14 548 9 723 24 270 40,1% 

1980 14 651 9 853 24 504 40,2% 

1981 14 604 9 982 24 585 40,6% 

1982 14 610 10 111 24 720 40,9% 

1983 14 535 10 194 24 729 41,2% 

1984 14 460 10 356 24 816 41,7% 

1985 14 508 10 455 24 962 41,9% 

1986 14 513 10 655 25 168 42,3% 

1987 14 485 10 738 25 223 42,6% 

1988 14 426 10 783 25 209 42,8% 

1989 14 460 10 924 25 384 43,0% 

1990 14 387 10 994 25 382 43,3% 

1991 14 314 11 074 25 388 43,6% 

1992 14 342 11 226 25 567 43,9% 

1993 14 289 11 395 25 684 44,4% 

1994 14 267 11 478 25 745 44,6% 

1995 14 267 11 609 25 876 44,9% 

1996 14 409 11 752 26 161 44,9% 

1997 14 385 11 723 26 108 44,9% 

1998 14 380 11 878 26 258 45,2% 

1999 14 467 12 020 26 487 45,4% 

2000 14 551 12 150 26 701 45,5% 

2001 14 642 12 270 26 912 45,6% 

2002 14 780 12 417 27 198 45,7% 

2003 14 807 12 564 27 371 45,9% 

2004 14 809 12 709 27 518 46,2% 

2005 14 825 12 814 27 639 46,4% 

2006   13 099 27 740 47,2% 

2007   13 257 27 946 47,4% 

2008   13 383 28 146 47,5% 
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Annexe 7 : Pourcentage de filles étudiantes dans les différentes filières médicales en 1962 et 

1975 [d’après 47] 

 

1962 1975 

Pharmacie 48,4% 52,4% 

Dentisterie 28,1% 29,2% 

Médecine 14,7% 27,2% 

Vétérinaire 1,4% 5,6% 

Annexe 8 : Taux de réussite des filles et des garçons au baccalauréat, par filière, au cours du 

temps [d’après 32] 

  2003 2004 2005 

  Taux de réussite (%) Taux de réussite (%) Taux de réussite (%) 

  Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

Baccalauréat général 81,0 85,6 79,9 84,4 82,1 85,5 

Littéraires 80,4 85,2 78,4 83,0 78,4 82,6 

Sciences économiques 

et sociales 78,0 83,4 78,5 83,6 81,8 85,6 

Scientifiques 82,4 87,8 80,6 86,0 82,6 87,5 

dont : mathématiques 86,7 91,0 86,8 90,5 86,6 91,9 

         sciences de la 

vie et de la Terre 75,2 85,6 72,2 83,1 76,8 85,1 

         physique-chimie 83,8 88,5 82,5 87,3 84,1 88,6 

Baccalauréat 

technologique 74,5 78,9 75,3 78,5 74,2 78,2 

Baccalauréat 

professionnel 75,2 76,8 75,6 78,7 73,9 75,7 

Ensemble 77,6 82,3 77,4 81,8 77,7 81,9 

 

2006 2007 2008 

 

Taux de réussite (%) Taux de réussite (%) Taux de réussite (%) 

 

Garçons Filles Garçons Filles Garçons Filles 

Baccalauréat général 85,9 87,0 86,5 88,6 86,5 89,0 

Littéraires 80,6 83,9 82,8 84,8 83,9 86,8 

Sciences économiques 

et sociales 82,8 85,3 87,1 89,1 85,0 87,9 

Scientifiques 88,0 90,6 86,7 90,5 87,5 91,2 

dont : mathématiques 92,9 94,4 92,1 94,1 92,7 94,8 

         sciences de la 

vie et de la Terre 81,9 87,9 81,8 88,8 82,0 89,1 

         physique-chimie 89,9 92,2 87,5 91,1 88,5 92,3 

Baccalauréat 

technologique 74,8 79,7 79,1 79,5 78,2 82,4 

Baccalauréat 

professionnel 76,0 79,2 77,7 79,6 76,2 78,0 

Ensemble 80,2 83,7 82,1 84,6 81,5 85,3 
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Annexe 9 : Taux d’admission des filles et des garçons au concours vétérinaire de 2005 à 2009 

[d’après 50] 

 

Année 

Nombre de 

filles 

inscrites 

Nombre de 

garçons 

inscrits 

Nombre 

de filles 

admises 

Nombre de 

garçons 

admis 

Taux de 

réussite 

des filles 

Taux de 

réussite des 

garçons 

2005 877 425 126 54 14,37% 12,71% 

2006 1153 488 264 108 22,90% 22,13% 

2007 1235 455 286 86 23,16% 18,90% 

2008 1253 442 273 103 21,79% 23,30% 

2009 1309 440 278 98 21,24% 22,27% 

 

Annexe 10 : Effectif des vétérinaires par secteur d’activité depuis 1951 [d’après 4, 42 et 46] 

 

Année 

Effectif 

secteur 

privé 

Effectif 

secteur 

public 

Effectif 

secteur 

canin 

Effectif 

secteur 

rural 

Effectif 

secteur 

équin 

Effectif 

total 

1951 26 904 200 3000  4130 

1963 215 841 250 3200  4506 

1983 500 1075 1350 4150  7075 

1991 818 1403 2932 2522 136 8785 

1992 860 1523 3180 2485 143 10249 

1994 1019 1564 3710 2437 172 10877 

1995 1051 1723 3975 2469 190 11295 

1997 1078 1521 4761 2521 262 11988 

2000 1456 1947 5750 2577 330 14272 

2005 1571 2182 6684 2502 474 16058 

2008 1590 2153 7400 2577 615 16790 

 

Annexe 11 : Nombre de chiens et de chats au cours du temps [d’après 12, 14 et 22] 

Année 

Nombre de chiens et chats 

(en millions d'individus) 

1993 16 

1997 16,3 

2001 17,1 

2008 18,5 
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Annexe 12 : Nombre de bovins de 1970 à 2008 (l’indice 100 correspond à 1970) [1] 

Année Nombre total de bovins 
Nombre de vaches 

laitières 

Nombre de vaches 

allaitantes 

1970 100,0 100,0 100,0 

1971 102,7 100,8 101,1 

1972 105,4 101,7 100,2 

1973 111,9 105,5 108,9 

1974 113,7 106,4 108,2 

1975 110,5 103,7 117,8 

1976 109,0 104,8 116,9 

1977 109,2 103,2 116,0 

1978 109,8 102,9 120,0 

1979 110,0 102,3 121,0 

1980 109,2 99,1 127,4 

1981 109,5 96,4 130,6 

1982 110,4 98,4 129,0 

1983 109,9 98,8 127,5 

1984 108,0 92,9 138,2 

1985 108,0 89,8 146,8 

1986 106,4 88,2 147,7 

1987 102,6 81,5 151,3 

1988 99,7 78,3 147,5 

1989 99,9 75,4 152,8 

1990 99,9 72,4 155,8 

1991 98,0 68,2 160,3 

1992 95,0 63,8 167,1 

1993 93,9 63,4 167,9 

1994 95,9 65,3 170,2 

1995 96,6 64,2 174,5 

1996 96,1 62,7 176,8 

1997 95,0 61,8 172,5 

1998 93,7 60,9 171,6 

1999 94,5 60,8 173,0 

2000 95,0 60,6 174,7 

2001 94,9 57,6 179,3 

2002 92,3 56,7 174,0 

2003 89,6 55,3 170,8 

2004 88,5 54,2 170,1 

2005 88,4 53,5 171,2 

2006 88,3 52,2 173,3 

2007 89,4 51,6 176,9 

2008 90,5 52,1 177,9 

Annexe 13 : Nombre d’ovins et de caprins (en millions d’individus) entre 1979 et 2008 [1] 

Année 1979 1988 2000 2008 

Total ovins  12,969  11,499  9,416  7,715  

Total caprins  1,197  1,209  1,202  1,281  
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Annexe 14 : Lettre explicative envoyée avec le questionnaire destiné aux vétérinaires 

praticiens 

 

 

 
GRANDADAM Lorraine 

11, Avenue d’Orgemont Appt. 34 

92700 Colombes 

Tel : 06 75 54 96 77 

Fax : 03 88 97 63 10 

Email : lor2425@hotmail.com 

A l’attention du Dr «NOM» 

 

 

Colombes,  

le «DATE_ENVOI» 

 

 

Objet : Enquête dans le cadre de ma thèse vétérinaire. 

Pièce jointe : Questionnaire 

   

 

Chère consœur, cher confrère, 

 

Actuellement étudiante en dernière année à l’Ecole Nationale Vétérinaire de Lyon, j'effectue, sous la 

direction du docteur Callait-Cardinal, mon travail de thèse qui a pour sujet : « l’exercice rural est-il plus difficile 

pour une femme vétérinaire ? ».  

 

Etant donné que la pénurie des vétérinaires ruraux est au centre des préoccupations (cf. rapport Guené) 

et que la profession se féminise de plus en plus, il est fort probable que certaines femmes soient amenées à 

exercer en activité rurale. Cela soulève un certain nombre d’interrogations qui constituent l'objectif de cette thèse 

: évaluer les difficultés de l’exercice rural pour une femme, comparativement à ses homologues masculins ou à 

ses collègues exerçant dans un autre secteur d’activité. 

 

Pour répondre à cette problématique, j'ai élaboré deux questionnaires qui ont été validés par les docteurs 

Callait-Cardinal (unité d’enseignement « parasitologie et maladies parasitaires ») et Chalvet-Monfray (unité 

d’enseignement « biomathématiques et statistiques appliquées ») : 

 

 Le premier est destiné à des vétérinaires, hommes et femmes, ruraux et non-ruraux, pour évaluer et 

comparer les difficultés du métier selon le sexe et l’activité 

 Le second est destiné à des éleveurs pour connaître leur opinion sur les femmes vétérinaires rurales. 

 

Soumis à quatre échantillons aléatoires « femmes rurales », « femmes non-rurales », « hommes ruraux » 

et « hommes non-ruraux », le questionnaire vous concernant demande un temps de réponse inférieur à 10 

minutes. Veuillez, s’il vous plait, me le retourner par fax ou par courrier aux coordonnées mentionnées ci-dessus. 

 

L'ensemble des données collectées ne serviront qu'à établir des statistiques. Seules ces statistiques ainsi 

que leur interprétation apparaîtront dans ma thèse. Vos réponses personnelles resteront strictement 

confidentielles. 

 

Désireuse de publier des chiffres qui sont au plus proche de la réalité, je compte sincèrement sur votre 

collaboration et je vous remercie par avance du temps accordé à ma demande. 

 

Dans l’attente de votre réponse, je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes 

sentiments confraternels. 

 

 

Lorraine GRANDADAM 

mailto:lor2425@hotmail.com
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Annexe 15 : Questionnaire destiné aux vétérinaires praticiens 
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Annexe 16 : Recensement et échantillonnage des vétérinaires praticiens 
D

ép
ar

te
m

en
t 

Effectif 

Femmes 

Rurales 

Échantillon 

femmes 

rurales 

Effectif 

femmes 

canines 

Échantillon 

femmes 

canines 

Effectif 

femmes 

équines 

Échantillon 

femmes 

équines 

Effectif 

femmes 

hors-sol 

Échantillon 

femmes 

hors-sol 

01 5 4 42 4 4 0 1 0 

02 0 0 25 2 1 0 0 0 

03 8 7 30 3 0 0 0 0 

04 0 0 18 2 0 0 0 0 

05 1 1 15 1 1 0 0 0 

06 0 0 91 9 1 0 0 0 

07 0 0 15 1 2 0 0 0 

08 2 2 16 2 0 0 0 0 

09 1 1 11 1 1 0 0 0 

10 3 3 16 2 1 0 0 0 

11 1 1 19 2 1 0 0 0 

12 15 13 15 1 2 0 1 0 

13 0 0 81 8 3 0 0 0 

14 5 4 36 4 14 3 0 0 

15 6 5 5 0 0 0 0 0 

16 1 1 20 2 0 0 0 0 

17 1 1 43 4 1 0 0 0 

18 2 2 21 2 0 0 0 0 

19 2 2 11 1 1 0 1 0 

21 6 5 36 4 0 0 0 0 

22 7 6 46 5 1 0 10 2 

23 5 4 16 2 0 0 0 0 

24 2 2 24 2 1 0 0 0 

25 7 6 32 3 0 0 0 0 

26 1 1 28 3 5 1 3 0 

27 3 3 38 4 3 0 0 0 

28 0 0 18 2 1 0 0 0 

29 2 2 47 5 4 0 0 0 

30 1 1 42 4 5 1 0 0 

31 2 2 97 10 6 1 1 0 

32 0 0 12 1 2 0 0 0 

33 0 0 92 9 6 1 0 0 

34 0 0 54 5 3 0 0 0 

35 11 10 52 5 3 0 11 2 

36 2 2 15 1 1 0 0 0 

37 3 3 26 3 3 0 0 0 

38 1 1 91 9 1 0 0 0 

39 1 1 27 3 0 0 0 0 
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D
ép

ar
te

m
en

t 

Effectif 

Femmes 

Rurales 

Échantillon 

femmes 

rurales 

Effectif 

femmes 

canines 

Échantillon 

femmes 

canines 

Effectif 

femmes 

équines 

Échantillon 

femmes 

équines 

Effectif 

femmes 

hors-sol 

Échantillon 

femmes 

hors-sol 

40 2 2 28 3 1 0 1 0 

41 0 0 29 3 1 0 0 0 

42 7 6 46 5 2 0 0 0 

43 2 2 16 2 1 0 0 0 

44 6 5 77 8 3 0 0 0 

45 0 0 48 5 2 0 0 0 

46 5 4 11 1 1 0 0 0 

47 0 0 29 3 0 0 0 0 

48 0 0 5 0 0 0 0 0 

49 6 5 40 4 6 1 0 0 

50 9 8 24 2 5 1 0 0 

51 1 1 35 3 1 0 0 0 

52 2 2 9 1 0 0 0 0 

53 8 7 26 3 5 1 3 0 

54 1 1 39 4 0 0 0 0 

55 2 2 18 2 0 0 0 0 

56 2 2 39 4 5 1 4 0 

57 1 1 59 6 0 0 0 0 

58 3 3 19 2 1 0 0 0 

59 3 3 99 10 2 0 0 0 

60 0 0 45 4 7 2 0 0 

61 5 4 19 2 9 3 0 0 

62 2 2 67 7 0 0 0 0 

63 7 6 42 4 0 0 0 0 

64 8 7 36 4 3 0 1 0 

65 3 3 20 2 1 0 0 0 

66 1 1 26 3 1 0 0 0 

67 0 0 44 4 1 0 0 0 

68 0 0 49 5 1 0 0 0 

69 5 4 88 9 0 0 0 0 

70 1 1 10 1 0 0 0 0 

71 7 6 44 4 0 0 0 0 

72 5 4 29 3 3 0 0 0 

73 1 1 28 3 1 0 0 0 

74 1 1 61 6 1 1 0 0 

75 0 0 81 8 1 0 0 0 

76 4 3 74 7 2 0 0 0 

77 0 0 104 10 2 0 0 0 

78 0 0 96 10 6 1 0 0 

79 6 5 11 1 0 0 2 0 
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D
ép

ar
te

m
en

t 

Effectif 

Femmes 

Rurales 

Échantillon 

femmes 

rurales 

Effectif 

femmes 

canines 

Échantillon 

femmes 

canines 

Effectif 

femmes 

équines 

Échantillon 

femmes 

équines 

Effectif 

femmes 

hors-sol 

Échantillon 

femmes 

hors-sol 

80 5 4 26 3 2 0 0 0 

81 1 1 20 2 3 0 0 0 

82 1 1 12 1 1 0 0 0 

83 0 0 82 8 4 0 0 0 

84 0 0 38 4 0 0 0 0 

85 5 4 25 2 2 0 3 0 

86 3 3 5 0 1 0 0 0 

87 3 3 20 2 0 0 0 0 

88 6 5 23 2 1 0 0 0 

89 0 0 21 2 0 0 0 0 

90 0 0 4 0 0 0 0 0 

91 0 0 75 7 4 0 0 0 

92 0 0 79 8 2 0 0 0 

93 0 0 29 3 0 0 0 0 

94 1 1 91 9 3 0 0 0 

95 0 0 65 6 2 0 0 0 

 

Total 

effectif 

femmes 

rurales 

Total 

échantillon 

femmes 

rurales 

Total Total Total Total Total Total 

 

3608 358 178 18 42 4 

 

Total effectif femmes non-rurales Total échantillon femmes non-rurales 

 

248 220 3828 380 

 

D
ép

ar
te

m
en

t 

Effectif 

hommes 

ruraux 

Échantillon 

hommes 

ruraux 

Effectif 

hommes 

canins 

Échantillon 

hommes 

canins 

Effectif 

hommes 

équins 

Échantillon 

hommes 

équins 

Effectif 

hommes 

hors-sol 

Échantillon 

hommes 

hors-sol 

01 31 5 49 3 7 0 3 0 

02 22 3 29 2 2 0 0 0 

03 55 8 20 1 3 0 1 0 

04 3 0 17 1 1 0 0 0 

05 4 1 16 1 0 0 0 0 

06 0 0 115 6 4 0 0 0 

07 5 1 28 2 0 0 0 0 

08 30 5 20 1 1 0 0 0 

09 8 1 21 1 1 0 0 0 

10 7 1 24 1 0 0 0 0 

11 1 0 36 2 0 0 0 0 

12 49 7 19 1 0 0 1 0 

13 0 0 183 10 8 1 2 0 

14 35 5 59 3 27 3 0 0 

15 50 8 7 0 0 0 0 0 
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D
ép

ar
te

m
en

t 

Effectif 

hommes 

ruraux 

Échantillon 

hommes 

ruraux 

Effectif 

hommes 

canins 

Échantillon 

hommes 

canins 

Effectif 

hommes 

équins 

Échantillon 

hommes 

équins 

Effectif 

hommes 

hors-sol 

Échantillon 

hommes 

hors-sol 

16 12 2 38 2 0 0 0 0 

17 5 1 69 4 3 0 0 0 

18 25 4 23 1 1 0 0 0 

19 25 4 21 1 0 0 1 0 

21 29 4 47 3 3 0 3 0 

22 58 9 33 2 3 0 21 2 

23 38 6 11 1 1 0 0 0 

24 19 3 43 2 5 0 0 0 

25 30 5 32 2 1 0 0 0 

26 3 0 42 2 3 0 10 1 

27 13 2 47 3 6 0 0 0 

28 2 0 38 2 3 0 0 0 

29 52 8 72 4 1 0 2 0 

30 3 0 73 4 4 0 0 0 

31 15 2 126 7 7 0 4 0 

32 13 2 26 1 3 0 0 0 

33 6 1 144 8 9 2 0 0 

34 0 0 104 6 4 0 0 0 

35 77 12 70 4 4 0 11 1 

36 19 3 15 1 1 0 0 0 

37 4 1 54 3 2 0 2 0 

38 21 3 100 6 5 0 1 0 

39 24 4 15 1 0 0 0 0 

40 16 2 46 3 1 0 3 0 

41 7 1 33 2 3 0 1 0 

42 37 6 54 3 3 0 1 0 

43 33 5 11 1 0 0 1 0 

44 43 7 99 6 6 0 0 0 

45 3 0 52 3 1 0 1 0 

46 13 2 22 1 3 0 3 0 

47 13 2 31 2 1 0 0 0 

48 17 3 8 0 0 0 0 0 

49 45 7 55 3 5 0 3 0 

50 58 9 42 2 16 2 1 0 

51 3 0 38 2 2 0 0 0 

52 19 3 5 0 0 0 0 0 

53 57 9 17 1 10 2 1 0 

54 22 3 45 3 2 0 0 0 

55 20 3 15 1 0 0 0 0 

56 37 6 60 3 5 0 11 1 

57 17 3 57 3 0 0 0 0 

58 50 8 14 1 1 0 0 0 
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D
ép

ar
te

m
en

t 

Effectif 

hommes 

ruraux 

Échantillon 

hommes 

ruraux 

Effectif 

hommes 

canins 

Échantillon 

hommes 

canins 

Effectif 

hommes 

équins 

Échantillon 

hommes 

équins 

Effectif 

hommes 

hors-sol 

Échantillon 

hommes 

hors-sol 

59 35 5 183 10 5 0 0 0 

60 6 1 63 4 20 2 0 0 

61 43 7 23 1 17 2 0 0 

62 48 8 79 4 2 0 3 0 

63 32 5 46 3 3 0 0 0 

64 54 8 69 4 4 0 10 1 

65 13 2 17 1 1 0 0 0 

66 3 0 53 3 2 0 0 0 

67 8 1 69 4 4 0 1 0 

68 3 0 48 3 1 0 0 0 

69 20 3 124 7 5 0 0 0 

70 21 3 12 1 1 0 0 0 

71 73 11 46 3 4 0 0 0 

72 28 4 39 2 6 0 1 0 

73 5 1 44 2 0 0 0 0 

74 22 3 73 4 2 0 0 0 

75 1 0 122 7 0 0 0 0 

76 69 10 80 4 2 0 0 0 

77 1 0 87 5 9 2 0 0 

78 0 0 113 6 18 2 0 0 

79 41 6 25 1 0 0 5 0 

80 13 2 51 3 1 0 0 0 

81 18 3 38 2 1 0 0 0 

82 9 1 25 1 0 0 2 0 

83 0 0 134 8 6 0 0 0 

84 0 0 55 3 1 0 0 0 

85 49 7 47 3 5 0 15 1 

86 15 2 34 2 4 0 0 0 

87 27 4 33 2 1 0 1 0 

88 16 2 19 1 4 0 1 0 

89 8 1 31 2 0 0 0 0 

90 3 0 5 0 0 0 0 0 

91 0 0 85 5 5 0 0 0 

92 0 0 112 6 1 0 0 0 

93 0 0 66 4 0 0 0 0 

94 0 0 97 5 3 0 0 0 

95 1 0 70 4 2 0 0 0 

 

Total 

effectif 

hommes 

ruraux 

Total 

échantillon 

hommes 

ruraux 

Total Total Total Total Total Total 

 

4907 275 322 18 127 7 

 

Total effectif hommes non-ruraux Total échantillon hommes non-ruraux 

 

1988 300 5356 300 
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Annexe 17 : Taux de réponse en fonction de la catégorie et du département 
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%
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01 4 4 100 4 4 100 5 4 80 3 3 100 16 15 93,75 

02 0     2 2 100 3 3 100 2 2 100 7 7 100 

03 7 6 85,71 3 3 100 8 6 75 1 1 100 19 16 84,21 

04 0     2 2 100 0     1 1 100 3 3 100 

05 1 0 0 1 0 0 1 1 100 1 0 0 4 1 25 

06 0     9 8 88,89 0     6 6 100 15 14 93,33 

07 0     1 1 100 1 0 0 2 2 100 4 3 75 

08 2 2 100 2 1 50 5 3 60 1 0 0 10 6 60 

09 1 1 100 1 0 0 1 0 0 1 1 100 4 2 50 

10 3 3 100 2 2 100 1 1 100 1 1 100 7 7 100 

11 1 1 100 2 1 50 0     2 2 100 5 4 80 

12 13 12 92,31 1 1 100 7 7 100 1 0 0 22 20 90,91 

13 0     8 8 100 0     11 10 90,91 19 18 94,74 

14 4 4 100 7 6 85,71 5 4 80 6 4 66,67 22 18 81,82 

15 5 4 80 0     8 7 87,5 0     13 11 84,62 

16 1 0 0 2 2 100 2 1 50 2 2 100 7 5 71,43 

17 1 1 100 4 3 75 1 1 100 4 4 100 10 9 90 

18 2 1 50 2 2 100 4 4 100 1 1 100 9 8 88,89 

19 2 2 100 1 1 100 4 3 75 1 0 0 8 6 75 

21 5 5 100 4 4 100 4 3 75 3 3 100 16 15 93,75 

22 6 5 83,33 7 7 100 9 5 55,56 4 3 75 26 20 76,92 

23 4 3 75 2 2 100 6 5 83,33 1 1 100 13 11 84,62 

24 2 2 100 2 2 100 3 1 33,33 2 2 100 9 7 77,78 

25 6 6 100 3 2 66,67 5 5 100 2 2 100 16 15 93,75 

26 1 1 100 4 3 75 0     3 2 66,67 8 6 75 

27 3 3 100 4 3 75 2 2 100 3 3 100 12 11 91,67 

28 0     2 2 100 0     2 1 50 4 3 75 

29 2 1 50 5 4 80 8 7 87,5 4 2 50 19 14 73,68 

30 1 1 100 5 5 100 0     4 4 100 10 10 100 

31 2 1 50 11 10 90,91 2 0 0 7 7 100 22 18 81,82 

32 0     1 0 0 2 1 50 1 1 100 4 2 50 

33 0     10 9 90 1 1 100 10 10 100 21 20 95,24 

34 0     5 4 80 0     6 6 100 11 10 90,91 

35 10 10 100 7 6 85,71 12 9 75 5 5 100 34 30 88,24 

36 2 2 100 1 0 0 3 1 33,33 1 1 100 7 4 57,14 

37 3 3 100 3 2 66,67 1 1 100 3 3 100 10 9 90 

38 1 0 0 9 9 100 3 3 100 6 6 100 19 18 94,74 

39 1 0 0 3 2 66,67 4 4 100 1 1 100 9 7 77,78 

40 2 2 100 3 2 66,67 2 0 0 3 3 100 10 7 70 

41 0     3 3 100 1 1 100 2 2 100 6 6 100 

42 6 6 100 5 5 100 6 6 100 3 3 100 20 20 100 

43 2 2 100 2 1 50 5 3 60 1 0 0 10 6 60 

44 5 5 100 8 7 87,5 7 4 57,14 6 6 100 26 22 84,62 

45 0     5 5 100 0     3 3 100 8 8 100 

46 4 3 75 1 1 100 2 1 50 1 1 100 8 6 75 

47 0     3 3 100 2 0 0 2 1 50 7 4 57,14 

48 0     0     3 3 100 0     3 3 100 

49 5 5 100 5 5 100 7 5 71,43 3 3 100 20 18 90 
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50 8 7 87,5 3 2 66,67 9 8 88,89 4 1 25 24 18 75 

51 1 1 100 3 2 66,67 0     2 2 100 6 5 83,33 

52 2 1 50 1 1 100 3 3 100 0     6 5 83,33 

53 7 6 85,71 4 3 75 9 8 88,89 3 2 66,67 23 19 82,61 

54 1 1 100 4 3 75 3 2 66,67 3 3 100 11 9 81,82 

55 2 2 100 2 2 100 3 3 100 1 1 100 8 8 100 

56 2 2 100 5 3 60 6 6 100 4 4 100 17 15 88,24 

57 1 1 100 6 6 100 3 1 33,33 3 2 66,67 13 10 76,92 

58 3 3 100 2 2 100 8 6 75 1 1 100 14 12 85,71 

59 3 2 66,67 10 10 100 5 2 40 10 10 100 28 24 85,71 

60 0     6 5 83,33 1 0 0 6 3 50 13 8 61,54 

61 4 3 75 5 4 80 7 7 100 3 2 66,67 19 16 84,21 

62 2 2 100 7 6 85,71 8 6 75 4 3 75 21 17 80,95 

63 6 5 83,33 4 4 100 5 5 100 3 3 100 18 17 94,44 

64 7 6 85,71 4 3 75 8 8 100 5 5 100 24 22 91,67 

65 3 2 66,67 2 2 100 2 0 0 1 0 0 8 4 50 

66 1 0 0 3 2 66,67 0     3 1 33,33 7 3 42,86 

67 0     4 4 100 1 0 0 4 3 75 9 7 77,78 

68 0     5 5 100 0     3 3 100 8 8 100 

69 4 4 100 9 8 88,89 3 2 66,67 7 7 100 23 21 91,30 

70 1 1 100 1 0 0 3 3 100 1 0 0 6 4 66,67 

71 6 5 83,33 4 4 100 11 11 100 3 3 100 24 23 95,83 

72 4 3 75 3 3 100 4 4 100 2 2 100 13 12 92,31 

73 1 1 100 3 2 66,67 1 1 100 2 2 100 7 6 85,71 

74 1 1 100 7 7 100 3 0 0 4 4 100 15 12 80 

75 0     8 7 87,5 0     7 1 14,29 15 8 53,33 

76 3 3 100 7 7 100 10 10 100 4 4 100 24 24 100 

77 0     10 9 90 0     7 3 42,86 17 12 70,59 

78 0     11 10 90,91 0     8 8 100 19 18 94,74 

79 5 5 100 1 0 0 6 6 100 1 1 100 13 12 92,31 

80 4 4 100 3 3 100 2 1 50 3 3 100 12 11 91,67 

81 1 1 100 2 2 100 3 1 33,33 2 2 100 8 6 75 

82 1 1 100 1 0 0 1 1 100 1 1 100 4 3 75 

83 0     8 7 87,5 0     8 8 100 16 15 93,75 

84 0     4 3 75 0     3 3 100 7 6 85,71 

85 4 3 75 2 1 50 7 5 71,43 4 4 100 17 13 76,47 

86 3 2 66,67 0     2 1 50 2 2 100 7 5 71,43 

87 3 2 66,67 2 2 100 4 4 100 2 1 50 11 9 81,82 

88 5 4 80 2 2 100 2 1 50 1 1 100 10 8 80 

89 0     2 2 100 1 1 100 2 2 100 5 5 100 

90 0     0     0     0     0 0   

91 0     7 7 100 0     5 5 100 12 12 100 

92 0     8 7 87,5 0     6 6 100 14 13 92,86 

93 0     3 2 66,67 0     4 3 75 7 5 71,43 

94 1 1 100 9 8 88,89 0     5 5 100 15 14 93,33 

95 0     6 5 83,33 0     4 4 100 10 9 90 

Total 220 192 87,27 380 332 87,37 300 233 77,67 300 259 86,33 1200 1016 84,67 
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Annexe 18 : Taux de réponse en fonction de la catégorie et de la région 
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Alsace 0     9 9 100 1 0 0 7 6 85,71 17 15 88,24 

Aquitaine 11 10 90,91 22 19 86,36 16 10 62,5 22 21 95,45 71 60 84,51 

Auvergne 20 17 85 9 8 88,89 26 21 80,77 5 4 80 60 50 83,33 

Basse-Normandie 16 14 87,5 15 12 80 21 19 90,48 13 7 53,85 65 52 80 

Bourgogne 14 13 92,86 12 12 100 24 21 87,5 9 9 100 59 55 93,22 

Bretagne 20 18 90 24 20 83,33 35 27 77,14 17 14 82,35 96 79 82,29 

Centre 7 6 85,71 16 14 87,5 9 7 77,78 12 11 91,67 44 38 86,36 

Champagne-

Ardennes 8 7 87,5 8 6 75 9 7 77,78 4 3 75 29 23 79,31 

Franche-Comté 8 7 87,5 7 4 57,14 12 12 100 4 3 75 31 26 83,87 

Haute-Normandie 6 6 100 11 10 90,91 12 12 100 7 7 100 36 35 97,22 

Ile-de-France 1 1 100 62 55 88,71 0     46 35 76,09 109 91 83,49 

Languedoc-

Roussillon 3 2 66,67 15 12 80 3 3 100 15 13 86,67 36 30 83,33 

Limousin 9 7 77,78 5 5 100 14 12 85,71 4 2 50 32 26 81,25 

Lorraine 9 8 88,89 14 13 92,86 11 7 63,64 8 7 87,5 42 35 83,33 

Midi-Pyrénées 25 21 84 20 16 80 20 11 55 15 13 86,67 80 61 76,25 

Nord-Pas-de-

Calais 5 4 80 17 16 94,12 13 8 61,54 14 13 92,86 49 41 83,67 

Pays de la Loire 25 22 88 22 19 86,36 34 26 76,47 18 17 94,44 99 84 84,85 

Picardie 4 4 100 11 10 90,91 6 4 66,67 11 8 72,73 32 26 81,25 

Poitou-Charentes 10 8 80 7 5 71,43 11 9 81,82 9 9 100 37 31 83,78 

PACA 1 0 0 32 28 87,5 1 1 100 30 28 93,33 64 57 89,06 

Rhône-Alpes 18 17 94,44 42 39 92,86 22 16 72,73 30 29 96,67 112 101 90,18 

Total 220 192 87,27 380 332 87,37 300 233 77,67 300 259 86,33 1200 1016 84,67 

Annexe 19 : Motifs de non-réponse au questionnaire 

 
Manque d’intérêt Manque de temps Injoignable 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=28) 
3 10,7% 14 50,0% 11 39,3% 

FNR 

(n=48) 
29 60,4% 16 33,3% 3 6,25% 

HNR 

(n=67) 
25 61,0% 13 31,7% 3 7,3% 

HR 

(n=41) 
13 19,4% 26 38,8% 28 41,8% 
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Annexe 20 : Présence d’un(e) conjoint(e) 

« Vivez-vous en couple ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
155 80,7% [78,1 ; 83,4] 37 19,3% [16,6 ;  21,9] 

FNR 

(n=332) 
284 85,5% [81,8 ; 89,3] 48 14,5% [10,7 ; 18,2] 

HNR  

(n=259) 
238 91,9% [88,6 ; 95,2] 21 8,1% [4,8 ; 11,4] 

HR 

(n=233) 
219 94,0% [90,9 ; 97,0] 14 6,0% [3,0 ; 9,1] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,2)   

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-03

) 1,14 [1,05 ; 1,23] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-04

) 1,16 [1,08 ; 1,26] 

Annexe 21 : Rythme de travail du(de la) conjoint(e) 

 

NE TRAVALLE 

PAS 

TEMPS PARTIEL 

AVEC GARDES 

TEMPS PARTIEL 

SANS GARDES 

TEMPS PLEIN 

AVEC GARDES 

TEMPS PLEIN 

SANS GARDES 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=155) 
8 5,2% 1 0,6% 6 3,9% 77 49,7% 63 40,6% 

FNR 

(n=284) 
4 1,4% 5 1,8% 13 4,6% 116 40,8% 146 51,4% 

HNR 

(n=238) 
44 18,5% 13 5,5% 72 30,3% 41 17,2% 68 28,6% 

HR 

(n=219) 
59 26,9% 18 8,2% 67 30,6% 24 11,0% 51 23,3% 

Annexe 22 : Âge des enfants 

 Premier enfant 

Le premier enfant des femmes rurales a, en très grande majorité, entre 0,5 et 24 ans 

(limites du box plot). La moitié a entre 3 et 11,5 ans (espace interquartile) avec une médiane 

à 5 ans ([3,66 ; 6,34]). Quelques valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 26 

(n=1), 27 (n=1), 28 (n=1), 33 (n=1) et 34 (n=1). 

Le premier enfant des femmes non-rurales a, en très grande majorité, entre 1 et 38 ans 

(limites du box plot). La moitié a entre 4 et 19 ans (espace interquartile) avec une médiane à 

10 ans ([8,36 ; 11,64]). 

Le premier enfant des hommes non-ruraux a, en très grande majorité, entre 1 et 43 ans 

(limites du box plot). La moitié a entre 12,5 et 25 ans (espace interquartile) avec une médiane 

à 18 ans ([16,66 ; 19,34]).  
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Le premier enfant des hommes ruraux a, en très grande majorité, entre 1 et 44 ans 

(limites du box plot). La moitié a entre 10 et 26 ans (espace interquartile) avec une médiane à 

18 ans ([16,24 ; 19,76]).  

Box plots de l’âge du premier enfant des vétérinaires répondants 

 

 Deuxième enfant 

Box plots de l’âge du deuxième enfant des vétérinaires répondants 
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Le deuxième enfant des femmes rurales a, en très grande majorité, entre 0,5 et 30 ans 

(limites du box plot). La moitié a entre 3 et 14 ans (espace interquartile) avec une médiane à 

7 ans ([4,52 ; 9,48]). Une valeur extrême est en dehors des limites du box plot : 32. 

Le deuxième enfant des femmes non-rurales a, en très grande majorité, entre 0,5 et 32 

ans (limites du box plot). La moitié a entre 5 et 18,5 ans (espace interquartile) avec une 

médiane à 10 ans ([8,24 ; 11,76]). 

Le deuxième enfant des hommes non-ruraux a, en très grande majorité, entre 1 et 38 

ans (limites du box plot). La moitié a entre 10 et 23 ans (espace interquartile) avec une 

médiane à 16 ans ([14,52 ; 17,48]). Une valeur extrême est en dehors des limites du box plot 

: 43. 

Le deuxième enfant des hommes ruraux a, en très grande majorité, entre 1 et 41 ans 

(limites du box plot). La moitié a entre 9 et 24 ans (espace interquartile) avec une médiane à 

17,5 ans ([15,74 ; 19,26]).  

 Troisième enfant 

Box plots de l’âge du troisième enfant des vétérinaires 

 

Le troisième enfant des femmes rurales a, en très grande majorité, entre 1 et 20 ans 

(limites du box plot). La moitié a entre 3 et 10 ans (espace interquartile) avec une médiane à 

4 ans ([1,32 ; 6,68]). 

Le troisième enfant des femmes non-rurales a, en très grande majorité, entre 0,5 et 25 

ans (limites du box plot). La moitié a entre 5 et 16 ans (espace interquartile) avec une 

médiane à 10,5 ans ([8,42 ; 12,58]). 

Le troisième enfant des hommes non-ruraux a, en très grande majorité, entre 1 et 34 

ans (limites du box plot). La moitié a entre 9,5 et 21 ans (espace interquartile) avec une 

médiane à 15 ans ([13,11 ; 16,89]).  
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Le troisième enfant des hommes ruraux a, en très grande majorité, entre 1 et 37 ans 

(limites du box plot). La moitié a entre 9 et 22,5 ans (espace interquartile) avec une médiane 

à 16 ans ([14,02 ; 17,98]).  

Annexe 23 : Statut professionnel du parent vétérinaire lors de l’arrivée des enfants  

 Premier enfant 

 
Collaborateur Étudiant Installé Militaire Sans emploi Salarié 

 
Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence 

FR 

(n=100) 
2 2,0% 44 4,0% 35 35,0% 0 0,0% 5 5,0% 54 54,0% 

FNR 

(n=210) 
2 1,0% 110 4,8% 72 34,3% 0 0,0% 29 13,8% 97 46,2% 

HNR 

(n=216) 
0 0,0% 12 5,6% 122 56,5% 2 0,9% 6 2,8% 74 34,3% 

HR 

(n=207) 
0 0,0% 13 6,3% 111 53,6% 6 2,9% 1 0,5% 76 36,7% 

 Deuxième enfant 

 
Collaborateur Étudiant Installé Militaire Sans emploi Salarié 

 
Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence 

FR 

(n=49) 
1 2,0% 0 0,0% 21 42,9% 0 0,0% 1 2,0% 26 53,1% 

FNR 

(n=149) 
2 1,3% 2 1,3% 72 48,3% 0 0,0% 14 9,4% 59 39,6% 

HNR 

(n=192) 
0 0,0% 0 0,0% 154 80,2% 0 0,0% 2 1,0% 36 18,8% 

HR 

(n=183) 
0 0,0% 0 0,0% 150 82,0% 1 0,5% 2 1,1% 30 16,4% 

 Troisième enfant 

 
Collaborateur Installé Sans emploi Salarié 

 
Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence Eff. Fréquence 

FR (n=17) 0 0,0% 11 64,7% 0 0,0% 6 35,3% 

FNR (n=71) 1 1,4% 42 59,2% 7 9,9% 21 29,6% 

HNR (n=92) 0 0,0% 87 94,6% 0 0,0% 5 5,4% 

HR (n=116) 0 0,0% 112 96,6% 0 0,0% 4 3,4% 

Annexe 24 : Durée des congés de maternité/paternité 

 Premier enfant 

La très grande majorité des femmes rurales ayant répondu au questionnaire a pris entre 

0 et 335 jours de congé lors de la naissance du premier enfant (limites du box plot). La moitié 

a pris entre 61 et 183 jours (espace interquartile) avec une médiane à 122 jours ([101,68 ; 

142,32]). 

La très grande majorité des femmes non-rurales ayant répondu au questionnaire a pris 

entre 0 et 275 jours de congé lors de la naissance du premier enfant (limites du box plot). La 

moitié a pris entre 61 et 152 jours (espace interquartile) avec une médiane à 91 jours 
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([79,97 ; 102,03]). Quelques valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 305 

(n=1), 310 (n=3), 365 (n=3), 456 (n=1) et 549 (n=1). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux ayant répondu au questionnaire n’a 

pas pris de jour de congé lors de la naissance du premier enfant. Quelques valeurs extrêmes 

sont en dehors des limites du box plot : 3 (n=2), 4 (n=1), 5 (n=2), 7 (n=2), 11 (n=1), 15 (n=5), 

21 (n=1) et 31 (n=1). 

La très grande majorité des hommes ruraux ayant répondu au questionnaire n’a pas 

pris de jour de congé lors de la naissance du premier enfant. Quelques valeurs extrêmes sont 

en dehors des limites du box plot : 1 (n=4), 2 (n=1), 3 (n=2), 5 (n=2), 6 (n=1), 7 (n=5), 10 

(n=5), 14 (n=1), 15 (n=6), 21 (n=1) et 31 (n=1). 

Box plots de la durée du congé de maternité/paternité lors de la naissance du premier enfant 

 

 Deuxième enfant 

La très grande majorité des femmes rurales ayant répondu au questionnaire a pris entre 

0 et 259 jours de congé lors de la naissance du deuxième enfant (limites du box plot). La 

moitié a pris entre 61 et 183 jours (espace interquartile) avec une médiane à 107 jours 

([79,18 ; 134,82]). Deux valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 610 (n=1) 

et 732 (n=1). 

La très grande majorité des femmes non-rurales ayant répondu au questionnaire a pris 

entre 3 et 213 jours de congé lors de la naissance du deuxième enfant (limites du box plot). La 

moitié a pris entre 51 et 122 jours (espace interquartile) avec une médiane à 91 jours 

([81,20 ; 100,80]). Quelques valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 244 

(n=3), 274 (n=1), 275 (n=1), 310 (n=3), 365 (n=1), 456 (n=1), 730 (n=1) et 854 (n=1). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux ayant répondu au questionnaire n’a 

pas pris de jour de congé lors de la naissance du deuxième enfant. Quelques valeurs extrêmes 

sont en dehors des limites du box plot : 3 (n=3), 5 (n=2), 7 (n=3), 15 (n=5) et 31 (n=2). 
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La très grande majorité des hommes ruraux ayant répondu au questionnaire n’a pas 

pris de jour de congé lors de la naissance du deuxième enfant. Quelques valeurs extrêmes sont 

en dehors des limites du box plot : 1 (n=2), 2 (n=3), 3 (n=1), 7 (n=3), 10 (n=5), 15 (n=1), 21 

(n=1) et 31 (n=1). 

Box plots de la durée du congé de maternité/paternité lors de la naissance du deuxième enfant 

 

 Troisième enfant 

Box plots de la durée du congé de maternité/paternité lors de la naissance du troisième enfant 
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La très grande majorité des femmes rurales ayant répondu au questionnaire a pris entre 

15 et 213 jours de congé lors de la naissance du troisième enfant (limites du box plot). La 

moitié a pris entre 84 et 183 jours (espace interquartile) avec une médiane à 137 jours 

([99,06 ; 174,94]). Une valeur extrême est en dehors des limites du box plot : 1095. 

La très grande majorité des femmes non-rurales ayant répondu au questionnaire a pris 

entre 4 et 213 jours de congé lors de la naissance du troisième enfant (limites du box plot). La 

moitié a pris entre 46 et 122 jours (espace interquartile) avec une médiane à 91 jours 

([75,75 ; 106,25]). Quelques valeurs extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 244 

(n=1), 274 (n=1), 310 (n=1) et 730 (n=1). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux ayant répondu au questionnaire n’a 

pas pris de jour de congé lors de la naissance du troisième enfant. Quelques valeurs extrêmes 

sont en dehors des limites du box plot : 7 (n=1), 10 (n=1) et 14 (n=1). 

La très grande majorité des hommes ruraux ayant répondu au questionnaire n’a pas 

pris de jour de congé lors de la naissance du troisième enfant. Quelques valeurs extrêmes sont 

en dehors des limites du box plot : 2 (n=1), 3 (n=1), 7 (n=1), 10 (n=5), 21 (n=1) et 61 (n=1). 

Annexe 25 : « Lors de la naissance de vos enfants, avez-vous été remplacé(e) ? » 

 Premier enfant 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=91) 
60 65,9% [58,2 ; 73,7] 31 34,1% [26,3 ; 41,8] 

FNR 

(n=171) 
120 70,2% [63,3 ; 77,0] 51 29,8% [23,0 ; 36,7] 

 Deuxième enfant 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=48) 
31 64,6% Non défini 17 18,7% Non défini 

FNR 

(n=133) 
104 78,2% [71,2 ; 85,2] 29 17,0% [11,3 ; 22,6] 

 Troisième enfant 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=17) 
12 70,6% Non défini 5 29,4% Non défini 

FNR 

(n=64) 
46 71,9% [59,2 ; 82,4] 18 28,1% [17,6 ; 40,8] 
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Annexe 26 : « À la reprise du travail, après la naissance de vos enfants, avez-vous réduit 

votre temps de travail ? » 

 Premier enfant 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=91) 
23 25,3% [18,2 ; 32,4] 68 74,7% [67,6 ; 81,8] 

FNR 

(n=171) 
30 17,5% [11,8 ; 23,2] 141 82,5% [76,8 ; 88,2] 

HNR  

(n=197) 
0 0,0% [0,0 ; 1,9] 197 100,0% [98,1 ; 100,0] 

HR 

(n=187) 
0 0,0% [0,0 ; 2,0] 187 100,0% [98,0 ; 100,0] 

 Deuxième enfant 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=48) 
6 12,5% Non défini 42 87,5% Non défini 

FNR 

(n=133) 
21 15,8% [9,6 ; 22,0] 112 84,2% [78,0 ; 90,4] 

HNR  

(n=191) 
1 0,5% [0,0 ; 2,9] 190 99,5% [97,1 ; 100,0] 

HR 

(n=180) 
0 0,0% [0,0 ; 2,0] 180 100,0% [98,0 ; 100,0] 

 Troisième enfant 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=17) 
2 11,8% Non défini 15 88,2% Non défini 

FNR 

(n=64) 
9 14,1% [6,6 ; 25,0] 55 85,9% [75,0 ; 93,4] 

HNR  

(n=92) 
0 0,0% [0,0 ; 3,9] 92 100,0% [96,1 ; 100,0] 

HR 

(n=116) 
1 0,9% [0,0 ; 4,7] 115 99,1% [95,3 ; 100,0] 
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Annexe 27 : Problèmes économiques liés à la maternité/paternité/adoption 

 « Avez-vous rencontré lors de vos maternités/paternités/adoptions des 

problèmes économiques ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=100) 
32 32,0% [24,9 ; 39,1] 68 68,0% [60,9 ; 75,1] 

FNR 

(n=210) 
64 30,5% [24,3 ; 36,7] 146 69,5% [63,3 ; 75,7] 

HNR  

(n=220) 
19 8,6% [5,3 ; 13,2] 201 91,4% [86,8 ; 94,7] 

HR 

(n=208) 
7 3,4% [1,4 ; 6,8] 201 96,6% [93,2 ; 98,6] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,7)   

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-06

) 0,27 [0,16 ; 0,45] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-10

) 0,11 [0,05 ; 0,23] 

« Ces problèmes économiques vous ont-ils obligé(e) à réduire la durée de votre congé ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=32) 
15 46,9% Non défini 17 53,1% Non défini 

FNR 

(n=63) 
49 77,8% [65,5 ; 87,3] 14 22,2% [12,7 ; 34,5] 

HNR  

(n=19) 
4 21,1% [6,1 ; 45,6] 15 78,9% [54,4 ; 93,9] 

HR (n=7) 1 14,3% [0,4 ; 57,9] 6 85,7% [42,1 ; 99,6] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-02

) 1,66 [1,12 ; 2,46] 

Hommes non-ruraux Non significatif (0,08)   

Hommes ruraux Non significatif (0,2)   
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Annexe 28 : Problèmes d’organisation du travail liés à la maternité/paternité/adoption 

« Y a-t-il eu des problèmes d’organisation du travail au sein de la(des) structure(s) dans 

laquelle(lesquelles) vous travailliez lors de vos maternités/paternités/adoptions ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=100) 
36 36,0% [28,7 ; 43,3] 64 64,0% [56,7 ; 71,3] 

FNR 

(n=210) 
70 33,3% [27,0 ; 39,7] 140 66,7% [60,3 ; 73,0] 

HNR  

(n=220) 
15 6,8% [3,9 ; 11,0] 205 93,2% [89,0 ; 96,1] 

HR 

(n=208) 
24 11,5% [7,2 ; 15,9] 184 88,5% [84,1 ; 92,8] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,7)   

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-09

) 0,19 [0,11 ; 0,33] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-05

) 0,32 [0,20 ; 0,51] 

 

« Ces problèmes d’organisation du travail vous ont-ils obligé(e) à réduire la durée de votre 

congé ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=36) 
15 41,7% Non défini 21 58,3% Non défini 

FNR 

(n=70) 
48 68,6% [65,5 ; 87,3] 22 31,4% [12,7 ; 34,5] 

HNR  

(n=15) 
5 33,3% [11,8 ; 61,6] 10 66,7% [38,4 ; 88,2] 

HR (n=24) 14 58,3% [36,6 ; 77,9] 10 41,7% [22,1 ; 63,4] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (0,01) 1,65 [1,08 ; 2,50] 

Hommes non-ruraux Non significatif (0,8)   

Hommes ruraux Non significatif (0,3)   
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Annexe 29 : « Employez-vous du personnel de maison ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
79 41,1% [37,8 ; 44,5] 113 58,9% [55,5 ; 62,2] 

FNR 

(n=332) 
157 47,3% [41,9 ; 52,7] 175 52,7% [47,3 ; 58,1] 

HNR  

(n=259) 
132 51,0% [44,9 ; 57,1] 127 49,0% [42,9 ; 55,1] 

HR 

(n=233) 
131 56,2% [49,9 ; 62,6] 102 43,8% [37,4 ; 50,1] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,2)   

Hommes non-ruraux Significatif (0,045) 1,24 [1,01 ; 1,52] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-02

) 1,37 [1,11 ; 1,68] 

 

Annexe 30 : « Exercez-vous dans ce secteur d’activité par envie ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
187 97,4% Non défini 5 2,6% Non défini 

FNR 

(n=332) 
285 85,8% [82,1 ; 89,6] 47 14,2% [10,4 ; 17,9] 

HNR  

(n=259) 
230 88,8% [85,0 ; 92,6] 29 11,2% [7,4 ; 15,0] 

HR 

(n=233) 
223 95,7% [93,1 ; 98,3] 10 4,3% [1,7 ; 6,9] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-05

) 0,88 [0,84 ; 0,93] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-03

) 0,98 [0,95 ; 1,02] 

Hommes ruraux Non significatif (0,4)   
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Annexe 31 : « Si vous n’exercez pas dans votre secteur d’activité par envie, est-ce pour des 

raisons familiales ? » 

 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=5) 
2 40,0% Non défini 3 60,0% Non défini 

FNR 

(n=47) 
27 57,4% [43,3 ; 71,6] 20 42,6% [28,4 ; 56,7] 

HNR  

(n=29) 
16 55,2% [35,7 73,6] 13 44,8% [26,4 ; 64,3] 

HR (n=10) 5 50,0% [18,7 ; 81,3] 5 50,0% [18,7 ; 81,3] 

Annexe 32 : « Si vous n’exercez pas dans votre secteur d’activité par envie, est-ce pour des 

raisons géographiques ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=5) 
2 40,0% Non défini 3 60,0% Non défini 

FNR 

(n=47) 
17 36,2% [22,4 ; 51,5] 30 63,8% [48,5 ; 77,3] 

HNR  

(n=29) 
15 51,7% [32,5 ; 70,6] 14 48,3% [29,4 ; 67,5] 

HR (n=10) 4 40,0% [12,2 ; 73,8] 6 60,0% [26,2 ; 87,8] 

FR FNR HNR HR 

NON 

OUI 

0.0 

0.2 

0.4 

0.6 

0.8 

1.0 
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Annexe 33 : « Si vous n’exercez pas dans votre secteur d’activité par envie, est-ce à cause du 

marché du travail ? » 

 FR FNR HNR HR 

NON 

OUI 

0.0 

0.2 

0.4 

0.6 

0.8 

1.0 

FR FNR HNR HR 

NON 

OUI 

0.0 

0.2 

0.4 

0.6 

0.8 

1.0 
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Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=5) 
4 80,0% Non défini 1 20,0% Non défini 

FNR 

(n=47) 
22 46,8% [32,5 ; 61,1] 25 53,2% [38,9 ; 67,5] 

HNR  

(n=29) 
13 44,8% [26,4 ; 64,3] 16 55,2% [35,7 ; 73,6] 

HR (n=10) 4 40,0% [12,2 ; 73,8] 6 60,0% [26,2 ; 87,8] 

 

 

Annexe 34 : « Si vous n’exercez pas dans votre secteur d’activité par envie, est-ce pour des 

raisons physiques et/ou médicales ? » 

 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=5) 
0 0,0% Non défini 5 100,0% Non défini 

FNR 

(n=47) 
6 12,8% [4,8 ; 25,7] 41 87,2% [74,3 ; 95,2] 

HNR  

(n=29) 
5 17,2% [5,8 ; 35,8] 24 82,8% [64,2 ; 94,2] 

HR (n=10) 0 0,0% [0,0 ; 30,8] 10 100,0% [69,2 ; 100,0] 

FR FNR HNR HR 

NON 

OUI 

0.0 

0.2 

0.4 

0.6 

0.8 

1.0 
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Annexe 35 : Statut professionnel des vétérinaires 

 
Collaborateur Associé Libéral seul Salarié 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR (n=192) 14 7,3% 66 34,4% 20 10,4% 92 47,9% 

FNR (n=332) 10 3,0% 115 34,6% 108 32,5% 99 29,8% 

HNR (n=259) 4 1,5% 119 45,9% 125 48,3% 11 4,2% 

HR (n=233) 2 0,9% 186 79,8% 30 12,9% 15 6,4% 

Annexe 36 : « Avez-vous ce statut par obligation ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
51 26,6% [23,6 ; 29,5] 141 73,4% [70,5 ;  76,4] 

FNR 

(n=332) 
94 28,3% [223,5 ; 33,2] 238 71,7% [66,8 ; 76,5] 

HNR  

(n=259) 
62 23,9% [18,7 ; 29,1] 197 76,1% [70,9 ; 81,3] 

HR 

(n=233) 
42 18,0% [13,1 ; 23,0] 191 82,0% [77,0 ; 86,9] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,7)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,6)   

Hommes ruraux Significatif (0,04) 0,68 [0,47 ; 0,97] 

Annexe 37 : Pour différents statuts professionnels, calcul du risque relatif d’être choisi par 

obligation dans chaque échantillon (référence salariat) 

Femmes rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,2)   

Associé Non significatif (0,2)   

Installé seul Significatif (<0,02) 2,20 [1,29 ; 3,74] 

Femmes non-rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,5)   

Associé Significatif (<10
-06

) 0,29 [0,17 ; 0,49] 

Installé seul Non significatif (0,2)   
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Hommes non-ruraux 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,5)   

Associé Significatif (0,046) 0,32 [0,13 ; 0,81] 

Installé seul Non significatif (1)   

 

Hommes ruraux 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,5)   

Associé Non significatif (0,2)   

Installé seul Non significatif (0,7)   

 

 

Annexe 38 : « Avez-vous ce statut pour des raisons sociales (avantages sociaux, 

reconnaissance…) ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
75 39,1% [35,8 ; 42,3] 117 60,9% [57,7 ; 64,2] 

FNR 

(n=332) 
80 24,1% [19,5 ; 28,7] 252 75,9% [71,3 ; 80,5] 

HNR  

(n=259) 
60 23,2% [18,0 ; 28,3] 199 76,8% [71,7 ; 82,0] 

HR 

(n=233) 
70 30,0% [24,2 ; 35,9] 163 70,0% [64,1 ; 75,8] 

 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-03

) 0,62 [0,48 ; 0,80] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-03

) 0,59 [0,45 ; 0,79] 

Hommes ruraux Non significatif (0,06)   
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Annexe 39 : Pour différents statuts professionnels, calcul du risque relatif d’être choisi pour 

des raisons sociales dans chaque échantillon (référence salariat) 

Femmes rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Significatif (<0,02) 0,29 [0,08 ; 1,05] 

Associé Non significatif (0,05)   

Installé seul Significatif (<0,05) 0,5 [0,23 ; 1,10] 

Femmes non-rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (1)   

Associé Significatif (<10
-02

) 0,56 [0,36 ; 0,87] 

Installé seul Significatif (<10
-03

) 0,37 [0,22 ; 0,63] 

Hommes non-ruraux 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (1)   

Associé Non significatif (0,3)   

Installé seul Non significatif (0,3)   

Hommes ruraux 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,3)   

Associé Non significatif (0,2)   

Installé seul Non significatif (0,7)   

Annexe 40 : « Avez-vous ce statut pour des raisons financières ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
59 30,7% [27,6 ; 33,8] 133 69,3% [66,2 ; 72,4] 

FNR 

(n=332) 
103 31,0% [26,0 ; 36,0] 229 69,0% [64,0 ; 74,0] 

HNR  

(n=259) 
117 45,2% [39,1 ; 51,2] 142 54,8% [48,8 ; 60,9] 

HR 

(n=233) 
120 51,5% [45,1 ; 57,9] 113 48,5% [42,1 ; 54,9] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (1)   

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-02

) 1,47 [1,14 ; 1,89] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-04

) 1,68 [1,31 ; 2,14] 

 

Annexe 41 : Pour différents statuts professionnels, calcul du risque relatif d’être choisi pour 

des raisons financières dans chaque échantillon (référence salariat) 

Femmes rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Significatif (<10
-04

) 6,57 [3,16 ; 13,68] 

Associé Significatif (<10
-09

) 5,58 [2,89 ; 10,77] 

Installé seul Non significatif (0,1)   

Femmes non-rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,08)   

Associé Significatif (<10
-05

) 2,80 [1,71 ; 4,57] 

Installé seul Significatif (0,046) 1,78 [1,04 ; 3,04] 

Hommes non-ruraux 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,5)   

Associé Non significatif (0,055)   

Installé seul Non significatif (0,2)   

Hommes ruraux 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,3)   

Associé Significatif (<10
-02

) 4,27 [1,17 ; 15,62] 

Installé seul Non significatif (0,2)   
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Annexe 42 : « Avez-vous ce statut pour des raisons d’organisation du temps de travail ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
90 46,9% [43,5 ;  50,2] 102 53,1% [49,8 ; 56,5] 

FNR 

(n=332) 
177 53,3% [47,9 ; 58,7] 155 46,7% [41,3 ; 52,1] 

HNR  

(n=259) 
151 58,3% [52,3 ; 64,3] 108 41,7% [35,7 ; 47,7] 

HR 

(n=233) 
136 58,4% [52,0 ; 64,7] 97 41,6% [35,3 ; 48,0] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,2)   

Hommes non-ruraux Significatif (<0,02) 1,24 [1,04 ; 1,49] 

Hommes ruraux Significatif (<0,02) 1,25 [1,03 ; 1,50] 

Annexe 43 : Pour différents statuts professionnels, calcul du risque relatif d’être choisi pour 

des raisons d’organisation du temps de travail dans chaque échantillon (référence salariat) 

Femmes rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (1)   

Associé Non significatif (0,6)   

Installé seul Significatif (0,03) 0,42 [0,17 ; 1,03] 

Femmes non-rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,3)   

Associé Non significatif (0,8)   

Installé seul Non significatif (0,051)   

Hommes non-ruraux 

Statut p Risque 

relatif 

Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,2)   

Associé Non significatif (0,2)   

Installé seul Non significatif (0,5)   
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Hommes ruraux 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (1)   

Associé Significatif (0,02) 1,94 [0,94 ; 3,99] 

Installé seul Non significatif (1)   

 

Annexe 44 : « Avez-vous ce statut pour avoir un poids décisionnaire dans l’entreprise ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
64 33,3% [30,2 ; 36,5] 128 66,7% [63,5 ; 69,8] 

FNR 

(n=332) 
150 45,2% [39,8 ; 50,5] 182 54,8% [49,5 ; 60,2] 

HNR  

(n=259) 
171 66,0% [60,3 ; 71,8] 88 34,0% [28,2 ; 39,7] 

HR 

(n=233) 
148 63,5% [57,3 ; 69,7] 85 36,5% [30,3 ; 42,7] 

Calculs de risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-02

) 1,36 [1,07 ; 1,71] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-11

) 1,98 [1,59 ; 2,46] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-09

) 1,91 [1,53 ; 2,38] 

 

Annexe 45 : « Avez-vous ce statut à cause du marché du travail ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
34 17,7% [15,1 ; 20,3] 158 82,3% [79,7 ; 84,9] 

FNR 

(n=332) 
90 27,1% [22,3 ; 31,9] 242 72,9% [668,1 ; 77,7] 

HNR  

(n=259) 
55 21,2% [16,3 ; 26,2] 204 78,8% [73,8 ; 83,7] 

HR 

(n=233) 
37 15,9% [11,2 ; 20,6] 196 84,1% [79,4 ; 88,8] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (0,01) 1,53 [1,08 ; 2,18] 

Hommes non-ruraux Non significatif (0,4)   

Hommes ruraux Non significatif (0,7)   

 

Annexe 46 : Pour différents statuts professionnels, calcul du risque relatif d’être choisi par 

rapport au marché du travail dans chaque échantillon (référence salariat) 

Femmes rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,7)   

Associé Non significatif (0,1)   

Installé seul Non significatif (1)   

Femmes non-rurales 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,2)   

Associé Non significatif (0,07)   

Installé seul Non significatif (0,5)   

Hommes non-ruraux 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (1)   

Associé Non significatif (0,4)   

Installé seul Non significatif (1)   

Hommes ruraux 

Statut p Risque relatif Intervalle de confiance 

Salarié  1,00  

Collaborateur Non significatif (0,2)   

Associé Non significatif (0,7)   

Installé seul Non significatif (0,2)   
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Annexe 47 : Temps de travail des vétérinaires 

 
¼ temps ½ temps ¾ temps Plein temps 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=192) 
1 0,5% 9 4,7% 24 12,5% 158 82,3% 

FNR 

(n=329) 
8 2,4% 47 14,3% 93 28,3% 181 55,0% 

HNR 

(n=259) 
0 0,0% 10 3,9% 26 10,0% 223 86,1% 

HR 

(n=233) 
0 0,0% 1 0,4% 3 1,3% 229 98,3% 

 

Annexe 48 : « Effectuez-vous des gardes ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
171 89,1% [87,0 ; 91,2] 21 10,9% [8,8 ; 13,0] 

FNR 

(n=329) 
190 57,8% [52,4 ; 63,1] 139 41,9% [36,6 ; 47,2] 

HNR  

(n=259) 
195 75,3% [70,0 ; 80,5] 64 24,7% [19,5 ; 30,0] 

HR 

(n=233) 
230 98,7% [96,3 ; 99,7] 3 1,3% [0,3 ; 3,7] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-14

) 0,65 [0,58 ; 0,72] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-03

) 0,85 [0,78 ; 0,92] 

Hommes ruraux Significatif (10
-04

) 1,11 [1,05 ; 1,17] 

Annexe 49 : « Vos gardes vous posent-elles problème ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=171) 
97 56,7% [52,6 ; 60,9] 74 43,3% [39,1 ; 47,4] 

FNR 

(n=190) 
123 64,7% [57,9 ; 71,5] 67 35,3% [28,5 ; 42,1] 

HNR  

(n=195) 
109 55,9% [48,9 ; 62,9] 86 44,1% [37,1 ; 51,1] 

HR 

(n=230) 
131 57,0% [50,6 ; 63,4] 99 43,0% [36,6 ; 49,4] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,1)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,9)   

Hommes ruraux Non significatif (1)   

 

Annexe 50 : « Si vos gardes vous posent problème, est-ce des problèmes de fatigue 

excessive ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=97) 
73 75,3% [68,5 ; 82,0] 24 24,7% [18,0 ; 31,5] 

FNR 

(n=123) 
95 77,2% [69,8 ; 84,6] 28 22,8% [15,4 ; 30,2] 

HNR  

(n=109) 
90 82,6% [74,1 ; 89,2] 19 17,4% [10,8 ; 25,9] 

HR 

(n=131) 
94 71,8% [64,0 ; 79,5] 37 28,2% [20,5 ; 36,0] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,8)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,2)   

Hommes ruraux Non significatif (0,7)   

Annexe 51 : « Si vos gardes vous posent problème, est-ce des problèmes liés au désaccord de 

votre conjoint(e) ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=97) 
13 13,4% Non défini 84 86,6% Non défini 

FNR 

(n=123) 
24 19,5% [12,5 ; 26,5] 99 80,5% [73,5 ; 87,5] 

HNR  

(n=109) 
14 12,8% [7,2 ; 20,6] 95 87,2% [79,4 ; 92,8] 

HR 

(n=131) 
26 19,8% [13,0 ; 26,7] 105 80,2% [73,3 ; 87,0] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,3)   

Hommes non-ruraux Non significatif (1)   

Hommes ruraux Non significatif (0,2)   

 

Annexe 52 : « Si vos gardes vous posent problème, est-ce des problèmes concernant la garde 

des enfants ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=97) 
45 46,4% [38,6 ; 54,2] 52 53,6% [45,8 ; 61,4] 

FNR 

(n=123) 
42 34,1% [25,8 ; 42,5] 81 65,9% [57,5 ; 74,2] 

HNR  

(n=109) 
16 14,7% [8,6 ; 22,7] 93 85,3% [77,3 ; 91,4] 

HR 

(n=131) 
22 16,8% [10,4 ; 23,2] 109 83,2% [76,8 ; 89,6] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,07)   

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-06

) 0,32 [0,19 ; 0,52] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-05

) 0,36 [0,23 ; 0,56] 

Annexe 53 : « Si vos gardes vous posent problème, est-ce des problèmes d’insécurité ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=97) 
4 4,1% Non défini 93 95,9% Non défini 

FNR 

(n=123) 
29 23,6% [16,1 ; 31,1] 94 76,4% [68,9 ; 83,9] 

HNR  

(n=109) 
6 5,5% [2,0 ; 11,6] 103 94,5% [88,4 ; 98,0] 

HR 

(n=131) 
9 6,9% [3,2 ; 12,6] 122 93,1% [87,4 ; 96,8] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-04

) 5,72 [2,08 ; 15,71] 

Hommes non-ruraux Non significatif (0,8)   

Hommes ruraux Non significatif (0,6)   

Annexe 54 : « À propos de votre temps de travail, êtes-vous satisfait(e) ou souhaiteriez-vous 

augmenter ou diminuer votre temps de travail ? » 

 
Satisfait(e) 

Augmenter le 

temps de travail 

Diminuer le temps 

de travail 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR (n=192) 90 46,9% 10 5,2% 92 47,9% 

FNR (n=332) 187 56,3% 32 9,6% 113 34,0% 

HNR (n=259) 125 48,3% 14 5,4% 120 46,3% 

HR (n=233) 107 45,9% 6 2,6% 120 51,5% 

Annexe 55 : « Avez-vous l’impression de savoir pleinement concilier votre vie personnelle et 

professionnelle ou vous estimez-vous obligé(e) de pénaliser l’une des deux, voire les deux ? » 

 
Bonne conciliation Pénalise les deux 

Pénalise la vie 

personnelle 

Pénalise la vie 

professionnelle 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=192) 
88 45,8% 25 13,0% 73 38,0% 6 3,1% 

FNR 

(n=332) 
154 46,4% 64 19,3% 92 27,7% 22 6,6% 

HNR 

(n=259) 
119 45,9% 33 12,7% 105 40,5% 2 0,8% 

HR 

(n=233) 
91 39,1% 30 12,9% 111 47,6% 1 0,4% 

Annexe 56 : « Considérez-vous votre métier comme dur physiquement ? » 

 

Réponse OUI Réponse NON 

 

Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR  

(n=192) 
157 81,8% [79,2 ; 84,4] 35 18,2% [15,6 ; 20,8] 

FNR 

(n=332) 
120 36,1% [31,0 ; 41,3] 212 63,9% [58,7 ; 69,0] 

HNR 

(n=259) 
90 34,8% [28,9 ; 40,5] 169 65,3% [59,5 ; 71,1] 

HR  

(n=233) 
201 86,3% [81,8 ; 90,7] 32 13,7% [9,3 ; 18,2] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-24

) 0,44 [0,38 ; 0,52] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-23

) 0,42 [0.36 ; 0,51] 

Hommes ruraux Non significatif (0,2)   

 

Annexe 57 : « Avez-vous déjà été dans une situation où vos capacités physiques (taille, 

force…) ont été un facteur limitant ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR 

(n=192) 
123 64,1% [60,8 ; 67,3] 69 35,9% [32,7 ; 39,2] 

FNR 

(n=332) 
150 45,2% [39,8 ; 50,5] 182 54,8% [49,5 ; 60,2] 

HNR 

(n=259) 
62 23,9% [18,7 ; 29,1] 197 76,1% [70,9 ; 81,3] 

HR 

(n=233) 
102 43,8% [37,4 ; 50,1] 131 56,2% [49,9 ; 62,6] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-4

) 0,71 [0,60 ; 0.83] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-16

) 0,37 [0.29 ; 0.48] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-4

) 0,68 [0,57 ; 0,82] 

 

Annexe 58 : « Pensez-vous qu’une femme est pénalisée par ses capacités physiques 

lorsqu’elle exerce dans le secteur animaux de compagnie ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR 

(n=188) 
2 1,1% Non défini 186 98,9% Non défini 

FNR 

(n=331) 
44 13,3% [9,8 ; 17,4] 287 86,7% [82,6 ; 90,2] 

HNR 

(n=256) 
22 8,6% [5,5 ; 12,7] 234 91,4% [87,3 ; 94,5] 

HR 

(n=227) 
3 1,3% [0,3 ; 3,8] 224 98,7% [96,2 ; 99,7] 
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Annexe 59 : « Pensez-vous qu’une femme est pénalisée par ses capacités physiques 

lorsqu’elle exerce dans le secteur équin ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=179) 36 20,1% [17,0 ; 23,2] 143 79,9% [76,8 ; 83,0] 

FNR (n=303) 138 45,5% [39,9 ; 51,2] 165 54,5% [48,8 ; 60,1] 

HNR (n=249) 86 34,5% [28,6 ; 40,4] 163 65,5% [59,6 ; 71,4] 

HR (n=215) 59 27,4% [21,5 ; 33,4] 156 72,6% [66,6 ; 78,5] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-7

) 2,26 [1,65 ; 3,11] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-2

) 1,72 [1,22 ; 2,41] 

Hommes ruraux Non significatif (0,10)   

Annexe 60 : « Pensez-vous qu’une femme est pénalisée par ses capacités physiques 

lorsqu’elle exerce dans le secteur rural ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=192) 90 46,9% [43,5 ; 50,2] 102 53,1% [49,8 ; 56,5] 

FNR (n=310) 217 70,0% [64,9 ; 75,1] 93 30,0% [24,9 ; 35,1] 

HNR (n=248) 151 60,9% [54,8 ; 67,0] 97 39,1% [33,0 ; 45,2] 

HR (n=233) 151 64,8% [58,7 ; 70,9] 82 35,2% [29,1 ; 41,3] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-6

) 1,49 [1,26 ; 1,77] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-2

) 1,30 [1,08 ; 1,56] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-3

) 1,38 [1,16 ; 1,65] 

Annexe 61 : « Pensez-vous qu’une femme est pénalisée par ses capacités physiques 

lorsqu’elle exerce dans le secteur hors-sol ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=178) 1 0,6% Non défini 177 99,4% Non défini 

FNR (n=279) 37 13,3% [9,3 ; 17,2] 242 86,7% [82,8 ; 90,7] 

HNR (n=240 17 7,1% [4,2 ; 11,1] 223 92,9% [88,9 ; 95,8] 

HR (n=217) 2 0,9% [0,1 ; 3,3] 215 99,1% [96,7 ; 99,9] 
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Annexe 62 : « Avez-vous rencontré des difficultés lors de vos recherches d’emploi ? » 

 

 

Tableau des effectifs, fréquences et intervalles de confiance après regroupement des classes 

« beaucoup » et « un peu ». 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR 

(n=192) 
76 39,6% [36,3 ; 42,9] 116 60,4% [57,1 ; 63,7] 

FNR 

(n=332) 
150 45,2% [39,8 ; 50,5] 182 54,8% [49,5 ; 60,2] 

HNR 

(n=259) 
60 23,2% [18,0 ; 28,3] 199 76,8% [71,7 ; 82,0] 

HR 

(n=233) 
21 9,0% [5,3 ; 12,7] 212 91,0% [87,3 ; 94,7] 

 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,2)   

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-3

) 0,59 [0,44 ; 0,78] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-13

) 0,23 [0,15 ; 0,35] 

FR 

n=192 

FNR 

n=332 

HNR 

n=259 

HR 

n=233 

BEAUCOUP 

UN PEU 

PAS DU TOUT 

0.0 

0.2 

0.4 

0.6 

0.8 

1.0 
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Annexe 63 : « Si vous avez rencontré des difficultés, pensez-vous qu’elles étaient liées à votre 

apparence physique ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=76) 6 7,9% Non défini 70 92,1% Non défini 

FNR (n=150) 10 6,7% [3,2 ; 11,9] 140 93,3% [88,1 ; 96,8] 

HNR (n=60) 6 10,0% [3,8 ; 20,5] 54 90,0% [79,5 ; 96,2] 

HR (n=21) 0 0,0% [0,0 ; 16,1] 21 100,0% [83,9 ; 100,0] 

Annexe 64 : « Si vous avez rencontré des difficultés, pensez-vous qu’elles étaient liées à votre 

manque d’expérience ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=76) 58 76,3% Non défini 18 23,7% Non défini 

FNR (n=150) 98 65,3% [57,7 ; 72,9] 52 34,7% [27,1 ; 42,3] 

HNR (n=60) 41 68,3% [55,0 ; 79,7] 19 31,7% [20,3 ; 45,0] 

HR (n=21) 14 66,7% [43,0 ; 85,4] 7 33,3% [14,6 ; 57,0] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,1)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,3)   

Hommes ruraux Non significatif (0,4)   

Annexe 65 : « Si vous avez rencontré des difficultés, pensez-vous qu’elles étaient liées à votre 

sexe ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=76) 54 71,1% [62,5 ; 79,6] 22 28,9% [20,4 ; 37,5] 

FNR (n=150) 51 34,0% [26,4 ; 41,6] 99 66,0% [58,4 ; 73,6] 

HNR (n=60) 1 1,7% [0,0 ; 8,9] 59 98,3% [91,1 ; 100,0] 

HR (n=21) 0 0,0% [0,0 ; 16,1] 21 100,0% [83,9 ; 100,0] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-06

) 0,48 [0,72 ; 1,02] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-17

) 0,02 [0,00 ; 0,16] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-08

) 0,00 Non défini 
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Annexe 66 : « Si vous deviez choisir un collaborateur dans votre secteur d’activité principal, 

vous préféreriez : un homme, une femme ou cela est sans importance » 

 
Homme Femme Sans importance 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=192) 
29 15,1% 4 2,1% 159 82,8% 

FNR 

(n=332) 
41 12,3% 51 15,4% 240 72,3% 

HNR 

(n=259) 
29 11,2% 60 23,2% 170 65,6% 

HR 

(n=233) 
63 27,0% 6 2,6% 164 70,4% 

 

Annexe 67 : « Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce 

pour des raisons salariales ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=33) 2 6,1% Non défini 31 93,9% Non défini 

FNR (n=92) 2 2,2% [0,3 ; 7,6] 90 97,8% [92,4 ; 99,7] 

HNR (n=89) 3 3,4% [0,7 ; 9,5] 86 96,6% [90,5 ; 99,3] 

HR (n=69) 0 0,0% [0,0 ; 5,2] 69 100,0% [94,8 ; 100,0] 

 

Annexe 68 : « Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce 

pour des raisons de disponibilité ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=33) 14 42,4% Non défini 19 57,6% Non défini 

FNR (n=92) 29 31,5% [22,0 ; 41,0] 63 68,5% [59,0 ; 78,0] 

HNR (n=89) 23 25,8% [16,7 ; 34,9] 66 74,2% [65,1 ; 83,3] 

HR (n=69) 46 66,7% [55,5 ; 77,8] 23 33,3% [22,2 ; 44,5] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,3)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,1)   

Hommes ruraux Significatif (0,03) 1,57 [1,02 ; 2,42] 
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Annexe 69 : « Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce 

pour des raisons relationnelles envers les clients ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=33) 12 36,4% Non défini 21 63,6% Non défini 

FNR (n=92) 58 63,0% [53,2 ; 72,9] 34 37,0% [27,1 ; 46,8] 

HNR (n=89) 52 58,4% [48,2 ; 68,7] 37 41,6% [31,3 ; 51,8] 

HR (n=69) 20 29,0% [18,3 ; 39,7] 49 71,0% [60,3 ; 81,7] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (0,01) 1,73 [1,08 ; 2,80] 

Hommes non-ruraux Significatif (0,04) 1,61 [0,99 ; 2,61] 

Hommes ruraux Non significatif (0,50)   

Annexe 70 : « Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce 

pour des raisons relationnelles envers les collègues ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=33) 27 81,8% Non défini 6 18,2% Non défini 

FNR (n=92) 61 66,3% [56,6 ; 76,0] 31 33,7% [24,0 ; 43,4] 

HNR (n=89) 45 50,6% [40,2 ; 60,9] 44 49,4% [39,1 ; 59,8] 

HR (n=69) 18 26,1% [16,3 ; 38,1] 51 73,9% [61,9 ; 83,7] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,1)   

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-02

) 0,62 [0,48 ; 0,80] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-06

) 0,32 [0,21 ; 0,49] 

Annexe 71 : « Si vous avez une préférence de sexe lors du choix d’un collaborateur, est-ce 

pour des raisons de méthode de travail ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=33) 10 30,3% Non défini 23 69,7% Non défini 

FNR (n=92) 44 47,8% [37,6 ; 58,0] 48 52,2% [42,0 ; 62,4] 

HNR (n=89) 31 34,8% [24,9 ; 44,7] 58 65,2% [55,3 ; 75,1] 

HR (n=69) 10 14,5% [7,2 ; 25,0] 59 85,5% [75,0 ; 92,8] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,1)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,7)   

Hommes ruraux Non significatif (0,07)   

 

Annexe 72 : « L’arrivée d’un enfant chez UNE collègue vous a-t-elle déjà posé un 

problème ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=192) 18 9,4% Non défini 174 90,6% Non défini 

FNR (n=332) 52 15,7% [11,8 ; 19,6] 280 84,3% [80,4 ; 88,2] 

HNR (n=259) 60 23,2% [18,0 ; 28,3] 199 76,8% [71,7 ; 82,0] 

HR (n=233) 46 19,7% [14,6 ; 24,9] 187 80,3% [75,1 ; 85,4] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (0,046) 1,67 [1,01 ; 2,77] 

Hommes non-ruraux Significatif (0,0001) 2,47 [1,51 ; 4,04] 

Hommes ruraux Significatif (0,004) 2,11 [1,26 ; 3,51] 

 

Annexe 73 : « L’arrivée d’un enfant chez UN collègue vous a-t-elle déjà posé un problème ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=192) 9 4,7% Non défini 183 95,3% Non défini 

FNR (n=332) 11 3,3% [1,7 ; 5,9] 321 96,7% [94,1 ; 98,3] 

HNR (n=259) 13 5,0% [2,7 ; 8,4] 246 95,0% [91,6 ; 97,3] 

HR (n=233) 8 3,4% [1,5 ; 6,7] 225 96,6% [93,3 ; 98,5] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,48)   

Hommes non-ruraux Non significatif (1)   

Hommes ruraux Non significatif (0,62)   
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Annexe 74 : « Êtes-vous satisfait(e) de votre situation financière ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=192) 144 75,0% [72,1 ; 77,9] 48 25,0% [22,1 ; 27,9] 

FNR (n=332) 195 58,7% [53,4 ; 64,0] 137 41,3% [36,0 ; 46,6] 

HNR (n=259) 156 60,2% [54,3 ; 66,2] 103 39,8% [33,8 ; 45,7] 

HR (n=233) 182 78,1% [72,8 ; 83,4] 51 21,9% [16,6 ; 27,2] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (0,0002) 0,78 [0,69 ; 0,88] 

Hommes non-ruraux Significatif (0,001) 0,80 [0,71 ; 0,91] 

Hommes ruraux Non significatif (0,49)   

 

Annexe 75 : « À compétence et temps de travail équivalents, pensez-vous être payé(e) plus, 

moins ou autant qu’une personne de sexe opposé ? » 

 
AUTANT MOINS PLUS 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=163) 
138 84,7% 25 15,3% 0 0,0% 

FNR 

(n=254) 
196 77,2% 57 22,4% 1 0,4% 

HNR 

(n=187) 
172 92,0% 1 0,5% 14 7,5% 

HR 

(n=179) 
164 91,6% 1 0,6% 14 7,8% 

 

Annexe 76 : « De manière générale, avez-vous (ou avez-vous eu) l’impression de devoir plus 

faire vos preuves qu’une personne de sexe opposé ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=192) 137 71,4% [68,3 ; 74,4] 55 28,6% [25,6 ; 31,7] 

FNR (n=332) 123 37,0% [31,9 ; 42,2] 209 63,0% [57,8 ; 68,1] 

HNR (n=259) 1 0,4% [0,0 ; 2,1] 258 99,6% [97,9 ; 100,0] 

HR (n=233) 6 2,6% [1,0 ; 5,5] 227 97,4% [94,5 ; 99,0] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-13

) 0,52 [0,44 ; 0,61] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-68

) 0,01 [0,00 ; 0,04] 

Hommes ruraux Significatif (<10
-56

) 0,04 [0,02 ; 0,08] 

Annexe 77 : « De manière générale, avez-vous (ou avez-vous eu) l’impression de devoir plus 

faire vos preuves qu’une personne plus expérimentée ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=192) 151 78,6% [75,9 ; 81,4] 41 21,4% [18,6 ; 24,1] 

FNR (n=332) 218 65,7% [60,6 ; 70,8] 114 34,3% [29,2 ; 39,4] 

HNR (n=259) 150 57,9% [51,9 ; 63,9] 109 42,1% [36,1 ; 48,1] 

HR (n=233) 167 71,7% [65,9 ; 77,5] 66 28,3% [22,5 ; 34,1] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (<10
-02

) 0,83 [0,75 ; 0,93] 

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-05

) 0,74 [0,65 ; 0,84] 

Hommes ruraux Non significatif (0,1)   

Annexe 78 : « Avez-vous pu vous installer/associer au moment voulu ou auriez-vous préféré 

vous installer/associer plus tôt ou plus tard ? » 

 
BON MOMENT APRÈS AVANT 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR (n=88) 61 69,3% 18 20,5% 9 10,2% 

FNR (n=224) 159 71,0% 36 16,1% 29 12,9% 

HNR (n=246) 191 77,6% 20 8,1% 35 14,2% 

HR (n=219) 170 77,6% 24 11,0% 25 11,4% 

Annexe 79 : Box plots de la durée d’exercice avant l’installation en fonction de la catégorie 

des vétérinaires et de leur impression quant au moment de l’installation. 

La très grande majorité des femmes rurales s’étant installées au bon moment a exercé 

entre 0 et 11 ans (limites du box plot) avant de pouvoir s’installer. La moitié a exercé entre 2 

et 6 ans (espace interquartile) avec une médiane à 4 ans ([3,19 ; 4,81]). 

La très grande majorité des femmes non-rurales s’étant installées au bon moment a 

exercé entre 0 et 13 ans (limites du box plot) avant de pouvoir s’installer. La moitié a exercé 

entre 3 et 7 ans (espace interquartile) avec une médiane à 4 ans ([3,50 ; 4,50]). Des valeurs 

extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 15 (n=2), 16 (=1), 19 (n=1) et 20 (n=1). 

La très grande majorité des hommes non-ruraux s’étant installés au bon moment a 

exercé entre 0 et 9 ans (limites du box plot) avant de pouvoir s’installer. La moitié a exercé 
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entre 2 et 5 ans (espace interquartile) avec une médiane à 4 ans ([3,65 ; 4,35]). Des valeurs 

extrêmes sont en dehors des limites du box plot : 10 (n=5), 11 (n=1), 12 (n=1), 13 (n=1), 16 

(=1) et 29 (n=1). 

La très grande majorité des hommes ruraux s’étant installés au bon moment a exercé 

entre 0 et 7 ans (limites du box plot) avant de pouvoir s’installer. La moitié a exercé entre 2 et 

5 ans (espace interquartile) avec une médiane à 3 ans ([2,64 ; 3,36]). Des valeurs extrêmes 

sont en dehors des limites du Box plot : 10 (n=3), 13 (n=1), 18 (n=1) et 24 (n=1). 

 

Annexe 80 : « Globalement, trouvez-vous que la clientèle de votre activité principale est 

sympathique et qu’il est agréable de travailler avec elle ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=192) 185 96,4% Non défini 7 3,6% Non défini 

FNR (n=332) 317 95,5% [92,7 ; 97,4] 15 4,5% [2,6 ; 7,3] 

HNR (n=259) 249 96,1% [93,0 ; 98,1] 10 3,9% [1,9 ; 7,0] 

HR (n=233) 205 88,0% [83,8 ; 92,2] 28 12,0% [7,8 ; 16,2] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,82)   

Hommes non-ruraux Non significatif (1)   

Hommes ruraux Significatif (<10
-02

) 0,91 [0,86 ; 0,96] 

Annexe 81 : « Pensez-vous que la clientèle de votre activité principale a une préférence de 

sexe lorsqu’il s’agit d’un vétérinaire débutant ?» 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=192) 64 33,3% [30,2 ; 36,5] 128 66,7% [63,5 ; 69,8] 

FNR (n=332) 93 28,0% [23,2 ; 32,8] 239 72,0% [67,2 ; 76,8] 

HNR (n=259) 42 16,2% [11,7 ; 20,7] 217 83,8% [79,3 ; 88,3] 

HR (n=233) 82 35,2% [29,1 ; 41,3] 151 64,8% [58,7 ; 70,9] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,2)   

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-04

) 0,49 [0,35 ; 0,68] 

Hommes ruraux Non significatif (0,8)   

Annexe 82 : Préférence de sexe lorsqu’il s’agit d’un vétérinaire débutant 

 
Réponse HOMME Réponse FEMME 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=64) 63 98,4% Non défini 1 1,6% Non défini 

FNR (n=93) 86 92,5% [85,1 ; 96,9] 7 7,5% [3,1 ; 14,9] 

HNR (n=42) 36 85,7% [71,5 ; 94,6] 6 14,3% [5,4 ; 28,5] 

HR (n=82) 73 89,0% [80,2 ; 94,9] 9 11,0% [5,1 ; 19,8] 

Annexe 83 : « Pensez-vous que la clientèle de votre activité principale a une préférence de 

sexe lorsqu’il s’agit d’un vétérinaire aguerri ?» 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=192) 20 10,4% [8,4 ; 12,5] 172 89,6% [87,5 ; 91,6] 

FNR (n=332) 49 14,8% [10,9 ; 18,6] 283 85,2% [81,4 ; 89,1] 

HNR (n=259) 9 3,5% [1,6 ; 6,5] 250 96,5% [93,5 ; 98,4] 

HR (n=233) 24 10,3% [6,4 ; 14,2] 209 89,7% [85,8 ; 93,6] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,2)   

Hommes non-ruraux Significatif (<10
-02

) 0,33 [0,16 ; 0,72] 

Hommes ruraux Non significatif (1)   

 

 

Annexe 84 : Préférence de sexe lorsqu’il s’agit d’un vétérinaire aguerri 

 
Réponse HOMME Réponse FEMME 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=20) 18 90,0% Non défini 2 10,0% Non défini 

FNR (n=49) 47 95,9% [86,0 ; 99,5] 2 4,1% [0,5 ; 14,0] 

HNR (n=9) 8 88,9% [51,8 ; 99,7] 1 11,1% [0,3 ; 48,2] 

HR (n=24) 22 91,7% [73,0 ; 99,0] 2 8,3% [1,0 ; 27,0] 

 

 

Annexe 85 : « Après la compétence, quelle est, d’après vous, la qualité la plus importante 

pour satisfaire vos clients ? » 

 

Amour/Approche des 

animaux 
Autre 

Bonne approche 

relationnelle 
Connaissance des filières 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=192) 
2 1,0% 2 1,0% 119 62,0% 5 2,6% 

FNR 

(n=332) 
33 9,9% 0 0,0% 163 49,1% 2 0,6% 

HNR 

(n=259) 
5 1,9% 0 0,0% 165 63,7% 3 1,2% 

HR 

(n=229) 
0 0,0% 1 0,4% 135 59,0% 3 1,3% 

 
Disponibilité Écoute/Attention Formation/Conseil Physique adapté 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=192) 
20 10,4% 20 10,4% 23 12,0% 1 0,5% 

FNR 

(n=332) 
32 9,6% 90 27,1% 12 3,6% 0 0,0% 

HNR 

(n=259) 
34 13,1% 48 18,5% 3 1,2% 1 0,4% 

HR 

(n=229) 
49 21,4% 25 10,9% 14 6,1% 2 0,9% 
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Annexe 86 : « D’après vous, dans votre secteur d’activité principal, qui a la meilleure 

approche relationnelle ? » 

 
Peu importe Femme Homme 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR 

(n=192) 
149 77,6% 35 18,2% 8 4,2% 

FNR 

(n=332) 
214 64,5% 110 33,1% 8 2,4% 

HNR 

(n=259) 
188 72,6% 59 22,8% 12 4,6% 

HR 

(n=233) 
185 79,4% 27 11,6% 21 9,0% 

 

Annexe 87 : « Globalement, vous pensez que le fait d’être un homme (une femme) vous a fait 

perdre des clients, gagner des clients ou n’a pas eu d’influence » 

 

Réponse PAS 

D’INFLUENCE 
Réponse PERDRE Réponse GAGNER 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR (n=192) 161 83,9% 12 6,3% 19 9,9% 

FNR (n=332) 241 72,6% 14 4,2% 77 23,2% 

HNR (n=259) 234 90,3% 6 2,3% 19 7,3% 

HR (n=233) 207 88,8% 4 1,7% 22 9,4% 

 

Annexe 88 : « Avez-vous gardé des séquelles de vos traumatismes ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=96) 26 27,1% [20,1 ; 34,1] 70 72,9% [65,9 ; 79,9] 

FNR (n=111) 20 18,0% [10,9 ; 25,2] 91 82,0% [74,8 ; 89,1] 

HNR (n=98) 25 25,5% [16,9 ; 34,1] 73 74,5% [65,9 ; 83,1] 

HR (n=112) 28 25,0% [17,0 ; 33,0] 84 75,0% [67,0 ; 83,0] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,13)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,87)   

Hommes ruraux Non significatif (0,75)   
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Annexe 89 : « Avez-vous gardé des séquelles de vos zoonoses ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=30) 4 13,3% Non défini 26 86,7% Non défini 

FNR (n=71) 3 4,2% [0,9 ; 11,9] 68 95,8% [88,1 ; 99,1] 

HNR (n=43) 3 7,0% [1,5 ; 19,1] 40 93,0% [80,9 ; 98,5] 

HR (n=53) 16 30,2% [18,3 ; 44,3] 37 69,8% [55,7 ; 81,7] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,19)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,44)   

Hommes ruraux Non significatif (0,11)   

Annexe 90 : « Avez-vous gardé des séquelles de vos maladies professionnelles (hors 

zoonoses) ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=20) 5 25,0% Non défini 15 75,0% Non défini 

FNR (n=20) 8 40,0% [19,1 ; 63,9] 12 60,0% [36,1 ; 80,9] 

HNR (n=11) 6 54,5% [23,4 ; 83,3] 5 45,5% [16,7 ; 76,6] 

HR (n=21) 10 47,6% [25,7 ; 70,2] 11 52,4% [29,8 ; 74,3] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,5)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,1)   

Hommes ruraux Non significatif (0,2)   

Annexe 91 : « Avez-vous gardé des séquelles de vos accidents de voiture ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=41) 7 17,1% Non défini 34 82,9% Non défini 

FNR (n=23) 5 21,7% [7,5 ; 43,7] 18 78,3% [56,3 ; 92,5] 

HNR (n=43) 5 11,6% [3,9 ; 25,1] 38 88,4% [74,9 ; 96,1] 

HR (n=70) 9 12,9% [6,1 ; 23,0] 61 87,1% [77,0 ; 93,9] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (07)   

Hommes non-ruraux Non significatif (0,5)   

Hommes ruraux Non significatif (0,6)   

Annexe 92 : « Avez-vous eu des problèmes liés à votre exercice professionnel au cours de vos 

grossesses ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=103) 47 45,6% [38,3 ; 53,0] 56 54,4% [47,0 ; 61,7] 

FNR (n=213) 83 39,0% [32,4 ; 45,5] 130 61,0% [54,5 ; 67,6] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,3)   

Annexe 93 : « Les traumatismes subis ont-ils eu des conséquences sur la grossesse ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=14) 1 7,1% Non défini 13 92,9% Non défini 

FNR (n=14) 1 7,1% [0,2 ; 33,9] 13 92,9% [66,1 ; 99,8] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (1)   

Annexe 94 : « Aviez-vous pris des précautions particulières pour vous prémunir des 

traumatismes infligés par les animaux ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=14) 5 35,7% Non défini 9 64,3% Non défini 

FNR (n=14) 1 7,1% [0,2 ; 33,9] 13 92,9% [66,1 ; 99,8] 
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Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,2)   

Annexe 95 : « Les situations de surmenage subies ont-elles eu des conséquences sur la 

grossesse ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=36) 17 47,2% Non défini 19 52,8% Non défini 

FNR (n=65) 45 69,2% [58,0 ; 80,5] 20 30,8% [19,5 ; 42] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Significatif (0,03) 1,47 [1,00 ; 2,15] 

Annexe 96 : « Aviez-vous pris des précautions particulières pour vous prémunir de ces 

situations de surmenage ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=36) 15 41,7% Non défini 21 58,3% Non défini 

FNR (n=65) 25 38,5% [26,6 ; 50,3] 40 61,5% [49,7 ; 73,4] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,8)   

Annexe 97 : « Les zoonoses contractées ont-elles eu des conséquences sur la grossesse ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=7) 3 42,9% Non défini 4 57,1% Non défini 

FNR (n=10) 3 30,0% [6,7 ; 65,2] 7 70,0% [34,8 ; 93,3] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,64)   
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Annexe 98 : « Aviez-vous pris des précautions particulières pour vous prémunir des 

zoonoses ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=7) 5 71,4% Non défini 2 28,6% Non défini 

FNR (n=10) 6 60,0% [26,2 ; 87,8] 4 40,0% [12,2 ; 73,8] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (1)   

 

Annexe 99 : « Les maladies professionnelles (hors zoonoses) contractées ont-elles eu des 

conséquences sur la grossesse ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=3) 1 33,3% Non défini 2 66,7% Non défini 

FNR (n=3) 1 33,3% [0,8 ; 90,6] 2 66,7% [9,4 ; 99,2] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (1)   

 

Annexe 100 : « Aviez-vous pris des précautions particulières pour vous prémunir des 

maladies professionnelles (hors zoonoses) ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=3) 0 0,0% Non défini 3 100% Non défini 

FNR (n=3) 3 100,0% [29,2 ; 100,0] 0 0,0% [0,0 ; 70,8] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,1)   
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Annexe 101 : « Les accidents de voiture survenus ont-ils eu des conséquences sur la 

grossesse ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=5) 2 40,0% Non défini 3 60,0% Non défini 

FNR (n=4) 2 50,0% [6,8 ; 93,2] 2 50,0% [6,8 ; 93,2] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (1)   

 

Annexe 102 : « Aviez-vous pris des précautions particulières pour vous prémunir des 

accidents de voiture ? » 

 
Réponse OUI Réponse NON 

 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 
Effectif Fréquence 

Intervalle de 

confiance 

FR (n=5) 2 40,0% Non défini 3 60,0% Non défini 

FNR (n=4) 2 50,0% [6,8 ; 93,2] 2 50,0% [6,8 ; 93,2] 

Calculs des risques relatifs 

 p Risque relatif Intervalle de confiance 

Femmes rurales  1,00  

Femmes non-rurales Non significatif (0,2)   

 

Annexe 103 : « Selon vous, la féminisation de la profession vétérinaire est une bonne chose, 

une mauvaise chose ou ni l’un ni l’autre ?  

 
Ni l’un ni l’autre Bonne chose Mauvaise chose 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR (n=192) 132 68,8% 51 26,6% 9 4,7% 

FNR (n=332) 253 76,2% 41 12,3% 38 11,4% 

HNR (n=259) 195 75,3% 25 9,7% 39 15,1% 

HR (n=233) 160 68,7% 34 14,6% 39 16,7% 
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Annexe 104 : « D’après vous, dans votre secteur d’activité principal, le fait d’être une femme 

est un avantage, un inconvénient ou ni l’un ni l’autre ? » 

 
Ni l’un ni l’autre Avantage Inconvénient 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR (n=192) 136 70,8% 14 7,3% 42 21,9% 

FNR (n=332) 258 77,7% 52 15,7% 22 6,6% 

HNR (n=259) 225 86,9% 16 6,2% 18 6,9% 

HR (n=233) 134 57,5% 4 1,7% 95 40,8% 

 

 

Annexe 105 : « D’après vous, dans votre secteur d’activité principal, le fait d’être un homme 

est un avantage, un inconvénient ou ni l’un ni l’autre ? » 

 
Ni l’un ni l’autre Avantage Inconvénient 

 
Effectif Fréquence Effectif Fréquence Effectif Fréquence 

FR (n=192) 116 60,4% 76 39,6% 0 0,0% 

FNR (n=332) 287 86,4% 43 13,0% 2 0,6% 

HNR (n=259) 237 91,5% 21 8,1% 1 0,4% 

HR (n=233) 121 51,9% 112 48,1% 0 0,0% 
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Annexe 106 : Lettre explicative envoyée avec le questionnaire destiné aux éleveurs de bovins 
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Annexe 107 : Questionnaire destiné aux éleveurs de bovins 
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Annexe 108 : Recensement et échantillonnage des éleveurs de bovins 

Département Effectif Échantillon 

01 73 8 

02 33 4 

03 97 10 

04 4 1 

05 8 1 

06 1 0 

07 22 3 

08 40 4 

09 28 3 

10 9 1 

11 18 2 

12 153 16 

13 7 1 

14 133 14 

15 159 17 

16 39 4 

17 22 2 

18 33 3 

19 109 11 

21 34 4 

22 324 34 

23 167 18 

24 75 8 

25 93 10 

26 10 1 

27 19 2 

28 4 0 

29 197 21 

30 14 1 

31 29 3 

32 13 1 

33 28 3 

34 10 1 

35 313 33 

36 50 5 

37 33 3 

38 44 5 

39 41 4 

40 25 3 

41 22 2 

42 280 29 

43 89 9 

Département Effectif Échantillon 

44 219 23 

45 4 0 

46 50 5 

47 49 5 

48 29 3 

49 240 25 

50 219 23 

51 7 1 

52 20 2 

53 206 22 

54 39 4 

55 27 3 

56 311 33 

57 34 4 

58 86 9 

59 80 8 

60 33 3 

61 123 13 

62 48 5 

63 102 11 

64 92 10 

65 26 3 

66 4 0 

67 22 2 

68 25 3 

69 22 2 

70 44 5 

71 237 25 

72 120 13 

73 33 3 

74 36 4 

75 0 0 

76 50 5 

77 3 0 

78 4 0 

79 90 9 

80 33 3 

81 91 10 

82 22 2 

83 0 0 

84 0 0 

85 173 18 
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Département Effectif Échantillon 

86 27 3 

87 120 13 

88 55 6 

89 28 3 

90 8 1 

91 1 0 

92 0 0 

93 0 0 

94 0 0 

95 0 0 

 
6194 650 

Annexe 109 : Taux de réponse en fonction du département 

Département Échantillon Réponses 
Taux de 

réponse 

01 8 8 100,0% 

02 4 4 100,0% 

03 10 8 80,0% 

04 1 1 100,0% 

05 1 1 100,0% 

06 0 
  

07 3 3 100,0% 

08 4 3 75,0% 

09 3 2 66,7% 

10 1 0 0,0% 

11 2 1 50,0% 

12 16 13 81,3% 

13 1 1 100,0% 

14 14 14 100,0% 

15 17 16 94,1% 

16 4 4 100,0% 

17 2 1 50,0% 

18 3 2 66,7% 

19 11 10 90,9% 

21 4 4 100,0% 

22 34 31 91,2% 

23 18 18 100,0% 

24 8 8 100,0% 

25 10 10 100,0% 

26 1 1 100,0% 

27 2 2 100,0% 

28 0 
  

29 21 20 95,2% 

30 1 1 100,0% 

Département Échantillon Réponses 
Taux de 

réponse 

31 3 3 100,0% 

32 1 1 100,0% 

33 3 3 100,0% 

34 1 1 100,0% 

35 33 32 97,0% 

36 5 5 100,0% 

37 3 3 100,0% 

38 5 5 100,0% 

39 4 4 100,0% 

40 3 3 100,0% 

41 2 2 100,0% 

42 29 27 93,1% 

43 9 9 100,0% 

44 23 22 95,7% 

45 0 
  

46 5 5 100,0% 

47 5 4 80,0% 

48 3 2 66,7% 

49 25 24 96,0% 

50 23 20 87,0% 

51 1 1 100,0% 

52 2 2 100,0% 

53 22 20 90,9% 

54 4 4 100,0% 

55 3 2 66,7% 

56 33 30 90,9% 

57 4 4 100,0% 

58 9 8 88,9% 

59 8 7 87,5% 
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Département Échantillon Réponses 
Taux de 

réponse 

60 3 2 66,7% 

61 13 13 100,0% 

62 5 5 100,0% 

63 11 9 81,8% 

64 10 10 100,0% 

65 3 3 100,0% 

66 0 
  

67 2 2 100,0% 

68 3 3 100,0% 

69 2 2 100,0% 

70 5 5 100,0% 

71 25 24 96,0% 

72 13 13 100,0% 

73 3 3 100,0% 

74 4 4 100,0% 

75 0 
  

76 5 5 100,0% 

77 0 
  

78 0 
  

79 9 8 88,9% 

80 3 3 100,0% 

81 10 9 90,0% 

82 2 2 100,0% 

83 0 
  

84 0 
  

85 18 16 88,9% 

86 3 2 66,7% 

87 13 13 100,0% 

88 6 6 100,0% 

89 3 3 100,0% 

90 1 1 100,0% 

91 0 
  

92 0 
  

93 0 
  

94 0 
  

95 0 
  

 
650 606 93,2% 
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Annexe 110 : Taux de réponse en fonction de la région 

Région Échantillon Réponses Taux de réponse 

Alsace 5 5 100,0% 

Aquitaine 29 28 96,6% 

Auvergne 47 42 89,4% 

Basse-Normandie 50 47 94,0% 

Bourgogne 41 39 95,1% 

Bretagne 121 113 93,4% 

Centre 13 12 92,3% 

Champagne-Ardenne 8 6 75,0% 

Franche-Comté 20 20 100,0% 

Haute-Normandie 7 7 100,0% 

Ile-de-France 0 
  

Languedoc-Roussillon 7 5 71,4% 

Limousin 42 41 97,6% 

Lorraine 17 16 94,1% 

Midi-Pyrénées 43 38 88,4% 

Nord-Pas-de-Calais 13 12 92,3% 

Pays de la Loire 101 95 94,1% 

Picardie 10 9 90,0% 

Poitou-Charentes 18 15 83,3% 

Provence-Alpes-Côte-D’azur 3 3 100,0% 

Rhône-Alpes 55 53 96,4% 

Total 650 606 93,2% 

Annexe 111 : Calculs de risques relatifs concernant la préférence de sexe face à un 

vétérinaire débutant 

Type d’exploitation p Risque relatif Intervalle de confiance 

Allaitante  1,00  

Engraissement Non significatif (0,65)   

Laitière Non significatif (0,77)   

Mixte Non significatif (0,06)   

Annexe 112 : Calculs de risques relatifs concernant la préférence de sexe face à un 

vétérinaire expérimenté 

Type d’exploitation p Risque relatif Intervalle de confiance 

Allaitante  1,00  

Engraissement Non significatif (0,65)   

Laitière Non significatif (0,43)   

Mixte Non significatif (0,18)   
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